
463 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S E X T U S . 

DIGESTE OU PANDECTESy 
LIVRE VINGT-SIXIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S T U T E L L E S . 

i . Paul au liv. 58 sur l'Edit. 

J_JA tutelle, suivant la définition de Ser-
vius , est une puissance et une autorité sur 
un homme libre, à l'effet de défendre celui 
qui , à cause de la foiblesse de son âge, ne 
peut pas se défendre lui-même ; et cette 
puissance vient du droit civil, qui la donne 
directement, ou permet de la donner. 

i . Les tuteurs sont ceux qui ont celte 
puissance et cette autorité ; ils tirent leur 
nom de la tutelle. On les appelle tuteurs , 
c'est-à-dire défenseurs : comme on appelle 
l'officier qui est chargé de la police des bà-
timens le grand voyer, d'un nom qui si
gnifie protecteur des bâtimens. 

2. On ne peut point donner pour tuteur 
un muet, parce qu'il ne peut pas autoriser 
son pupille. 

3. Plusieurs jurisconsultes , entre autres 
Pomponins au livre soixante-neuf sur l'édit, 
pensent qu'on ne peut pas donner pour tu
teur un sourd , parce qu'un tuteur doit avoir 
la faculté, non-seulement de parler , mais 
encore d'entendre. 

2. Pomponius au liv. 3 sur Sabin. 
On ne doit point exiger d'un pupille qu'il 

demande qu'on lui nomme un tuteur, ou qu'il 
l'aille trouver. 

5. Vlpien au liv. 5j sur Sabin. 
Les pupilles, garçons ou filles, qui ont 

un tuteur, et qui tombent dans la démence , 
restent toujours soumis à la tutelle. Quintus-
Mucius étoit de cet avis, qui a été adopté 
par Jul ien , et qui est consacré par notre 
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DE T U T E L I S . 

i . Paulus llb. 38 ad Edictum. 

UTELA est ( ut Servius définit ) vis Definîtio tuiel». 
ac polestas in capite libero, ad tuendum 
eum qui propter setatem suam sponte se 
defendere nequit, jure civili data, aeper-
missa. 

t)efiiiîlîo 6i 
elymologia tu» 
toris. 

%. i . Tutores autem sunt, qui eam 
vim ac potestatem habent : exque re ipsa 
nomen receperuut. Itaqueappellantur tu-
tores , quasi tuitores atque defensores : 
sicut œditui dicuntur, qui œdes tuentur. 

%. 2. Mutus tutor dari non polest , 
quoniam auctoritatem prsebere non po-
test. 

§. 5. Surdum non posse dari tutorem, 
plerique ,et Pomponius libro sexagesimo-
nono ad edictum, probant : quia non tan-
tùm loqui, sed et audire tutor débet. 

2. Pomponius lib. 3 ad Sabinum. 
Non est exigendum à pupillo , ut sibi nf l ( m o r e p e 

tutorem petat, aut ut ad tutorem suum tendo, vei con-
proficiscatur. 

De mute. 

De surdo. 

Yeriienclo. 

5. Vlpianus lib. 5y ad Sabinum. 
Qui habet tutorem, pupillus vei pupil-

la, si furere cœperint, in ea causa sunt, 
ut in tutela nihilominùs durent. Quas sen-
tentia Quinli quoque Mucii fuit, et à Ju-
liauo probatiu- : eoque jure utimur, ut 

Depupillo, 



Vel adulto fu-
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cesset cura, si tutelse setas indigeat. Quare 
swtutoresïiabent, per furorem in curam 
non rediguntur : sive non habent, et fu-
ror eis accesserit, nihilominùs tutores 
accipere poterunt : quia lex duodecim 
tabularum ita accepta est, ut ad pupil-
los vel pupillas non pertineat. 

$. 1. Quia autem in pupillorum per-
sona adgnatos curatores non admittimus, 
idcircô pulavi, etsi minor vighitiquinque 
annis furiosus sit, curatorem ei non ut 
furioso, sed ut adolescenti dar i , quasi 
setatis esset impedimentum. Et ita defi-
niemus, ei quem setas curœ vel tulelas 
subjicit, non esse necesse quasi démenti 
quœri curatorem. Et ita imperator Anto-
ninus Augustus rescripsit : cùm niagis 
œtati, quàm dementiae tantisper sit coa-
sulendum. 

De caratore ii §• 2. Si popillllS pupillave CUm jlisto 
litem. tutore, tutorve cum eorum quo litem 

agere vult , et curator in eam rem peti-
tur , utrùm ipsis poscentibus datur, an 
vero et adversario ? Et sciendum est, sive 
agant, sive conveniantur , dari hune cu
ratorem posse : sed non aliàs, quàm si 
ipse pelât, cui dari eum oportet. Denique 
Cassius libro sexto scripsit, talem curato
rem neminem dari posse, nisi prœsentem 
neque cuique nisi prœsenti et postulanti. 
Itaque infanli non potest dari. Idem Cas
sius ait , si pupillus curatorem poscere 
non vult, quominùs cum eo agatur, cogi 
eum à prœtore debuisse. 

%. 3. Quolibet loco et tempore hune 
curatorem dari posse, Pomponius libro 
sextodecimo ad Sabinum scripsit. 

§. 4- Si pupillus petat talem curatorem, 
nec addat in quam rem, an in omnes 
controversias datus sit? Et ait Celsus, 

Servium 
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usage. Ainsi, si ces pupilles ont des tuteurs, 
leur maladie ne les oblige pas à recevoir des 
curateurs; et s'ils n'en ont point, rien n'em
pêche qu'on leur en donne ; parce que la 
disposition de la loi des douze tables, qui 
veut qu'on donne des curateurs à ceux qui 
sont en démence, n'a point en vue les pu 
pilles de l'un ou l'autre sexe. 

1. Puisque nous ne connoissons pas de cu
ratelle légitime dans la personne des pupil
les , j'ai peusé que quand un homme en 
démence seroit mineur de vingt-cinq ans , 
il ne falloit pas lui donner un curateur comme 
à un fou, mais seulement comme à un 
mineur, de même que s'il n'avoit contre 
lui que la foiblesse de l'âge. C'est ce qui 
fait qu'on dit en général que lorsque quel
qu'un peut recevoir un tuteur ou un curateur 
à cause de son âge , il n'est pas nécessaire de 
lui donner un curateur pour sa folie. Il y a 
un rescril de l'empereur Antonin qui confirme 
ce sentiment; parce qu'alors il s'agit plutôt de 
pourvoir pour un temps à la foiblesse de l'âge 
qu'à l'état de folie. 

2. Si le pupille ou la pupille ont un pro
cès avec leur tuteur , ou si leur tuteur en 
a un avec eux, et que par cette raison il 
soit besoin de leur nommer un curateur , 
nomme-t-on ce curateur sur la requête des 
pupilles eux-mêmes, ou sur celle de celui 
qui a procès contre eux ? On doit savoir 
que ce curateur pourra être nommé aux pu
pilles, soit qu'ils soient demandeurs, soit 
qu'ils soient défendeurs ; mais on ne le nom
mera que sur la requête de celui à qui il 
s'agira de donner ce curateur. Cassius écrit 
au livre six, qu'on ne peut donner un pa
reil curateur, qu'autant qu'il sera présent lui-
même , et de plus en présence et sur la 
requête de celui qui le demande. Ainsi, on 
ne pourra pas donner un pareil curateur à 
un enfant qui n'a point encore l'intelligence 
de la langue. Cassius décide aussi que si le 
pupille ne veut pas demander ce curateur, 
afin d'empêcher qu'on ne le puisse actionner, 
le préteur doit le forcer k le demander. 

5. Pomponius écrit au livre seize sur 
Sabin, que le préteur peut nommer ce cu
rateur en tout lieu et en tout temps. 

4. Si le pupille demande ce curateur sans 
faire mention du procès pour lequel il dé
sire l'avoir, ce curateur sera-t-il censé nommé 

pour,. 



pour tous les procès du pupille ? Celse écrit 
que Servius a décidé que ce curateur ser-
viroit pour tous les procès. 

4. Paul au Hv. 8 sur Sabin. 
Si on donne au pupille un curateur pour 

tin procès, sans distinguer si c'est pour de
mander ou pour défendre, on dit qu'il est 
censé donné pour tout le procès, c'est-à-
dire , que s'il s'agit d'une action mixte , par 
exemple de l'action en partage d'héritage , 
en division de chose commune, en bornage 
de terres, le curateur donné sans aucune 
distinction est censé donné, non-seulement 
pour syivre les demandes formées par les 
pupilles , mais encore pour défendre aux 
demandes formées contre eux. 

r. On peut demander ou plusieurs ou un 
seul curateur, en la place de plusieurs tu
teurs , ou un seul curateur en la place d'un 
seul tu teur , pour un seul procès ou pour 
plusieurs. 

5. Pomponius au llv. 17 sur Sabin. 
Lorsqu'on aura demandé un curateur pour 

suivre un procès, on ne pourra pas en de
mander un autre pour la même cause, à 
moins que le premier ne soit destitué. 

1. Si on demande pour curateur Ti t ius , 
à l'effet de suivre un procès pour les pu
pilles contre le curateur Séius, ce même 
curateur pourra suivre le procès des mê
mes pupilles contre un autre de leurs tu
teurs; en sorte qu'il tiendra la place de deux 
curateurs s'il s'agit de deux causes diffé
rentes. On pourra même prendre en diffé-
rens temps le même curateur pour suivre 
un nouveau procès contre le même tuteur. 

6. Vlpien au liv. 38 sur Sabin. 
Il est vrai qu'on peut donner un tuteur à 

•des pupilles muets. Mais on peut deman
der si ces pupilles peuvent être valablement 
autorisés de leurs tuteurs? Il est certain que 
si le tuteur peut autoriser valablement un 
pupille qui reste sans rien dire, il pourra 
également autoriser un muet. Or il n'y a pas 
de doute, suivant Julien au livre vingt-un du 
digeste , que le tuteur peut autoriser son 
pupille, quoique celui-ci ne dise mot. 

1. Il est décidé que les présidens des pro
vinces ne peuvent point donner un tuteur 
sous condition ; s'ils l'ont fait, leur nomination 
est nulle. C'est le sentiment de Pomponius. 
Mais si ces présidens nomment un tuteur de 

Tome m. 
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Servium constituisse, in omnes res datum 
vidèri. 

4. Paulus lib. 8 ad Sabinum. 
Quod dicitur, si indistincte datus sit 

curator, in totam litem. datum videri, 
fortasse eô spectet, si familise erciscun-
das, aut communi dividundo , aut finium 
regundorum actio esset cum tutoie: et si 
indistincte datus esset, non solùm eo no-
mine curator esset, quôd ageret pupillns, 
pupillave , sed invicem quoque , q u o i 
cum his ageretur. 

%. 1. Possunt autem vel plures in plu-
rium locum, vel unus in plurium, vel 
unus unius loco , vel in unani litem, vel 
in plures curator peti. 

5. Pomponius lib. 17 ad Sabinum. 
Cùm semel petitus sit talis curator , 

quandiu is curator maneat, alius in eau-
dem litem curator peti non potest. 

$. t . E t , si Titius,verbi gratia, adver-i 
sus Seium curator petitus sit, idem Titius 
adversùs alium tutorem dari poterit : ut 
ex diversis causis unus duorum curato-
rum locum obtineat. Quod quidem et ad
versùs eundem accidet , si in diversas 
lites in diversis temporibus idem petatur. 

S. Vlpianus lib. 38 ad Sabinum. 
Muto itemquemutaeimpuberibus tuto

rem dari posse verum est. Sed an aucto-
ritas eis accommodari possit, dubitatur ? 
E t si potest tacenti, et muto potest. Est 
autem verius ( ut Julianus libro vicesimo-
primo digestorum scripsit ) etiam tacen-
tibus auctoritatem posse accommodari. 

g. 1. Sub conditione à prœsidibus pro- De imeU dativt. 
vinciarum non posse dari tutorem placet : 
et si datus sit, nullius esse momenti datio-
nem. Et ita Pomponius ait. Hanc autem 
adjectionem, quam prsesides provincia-
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rum faciunt, Tutorem do, si satisdederit, 
non conditionem in se habere , sed admo-
nitionem, non aliter ei tutelam committi, 
quàm si satisdederit, hoc est, non aliter 
ei gerere pennittenduin, quàm si rem 
salvam fore caverii. 

%. 2. Tutoris datio neque imperii es t , 
ïieque jurisdictionis: sed ei soli competit, 
cui nominatim hoc dédit vel lex, vel se-
iiatusconsultum, vel princeps. 

De surdo im* S- 3. Surdo impuberi poterit tutor dari. 
pu!) ère. 

hos tes • 

ne eo eujus S- 4- Ei cujus pater in hostiuin potes-
rater e»t apud tate est, tutorem dari non posse palam 
v est. Sed si datus sit, an in pendenti sit 

datio, quseri potest? Et non puto datio-
nem valere : sic enim post patris regres-
sum recidit in potestatem , atque si nun-
quam pater ab hostibus captus fuisset. 
Imô curator substantiae dari débet, ne in 
jnedio pereat. 

De fllîofami-
has tutore. 

7. Vlptanus lïb. 2 Disputationiim. 
Si filiusfamilias tutor à praetore datus 

sit, si quidern pater tutelam agnovit, in-
solidum débet teneri : si non agnovit, 
duntaxat de peculio. Agnovisse autem 
videtur, sive gessit, sive gerenti filio 
consensit, sive omnino attigit tutelam. 
Unde cum quidam filio scn'psisset, ut 
diligenter tutelam gereret, Cùm scias, 
inquit, periculum ad nos pertinere, dixi 
hune quoque videri agnovisse. Plané si 
«olùin monuit filium, non videtur agnita. 

De 
tore. 

patreno Ki* 

8. Idem lib. 1 Opinionwn. 
Patronus quoque tutor liberti sui fidem 

exhil ère débet: et si qua in fraudem de-
bitorum, quamvis pupilli liberti gesla 
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cette manière, Je nomme un tel tuteur à 
condition qu'il donnera caution, ce n'est 
pas ici une nomination conditionnelle : c'est 
simplement une manière d'avertir le tuteur 
que la tutelle ne lui est confiée qu'en don
nant caution, c'est-à-dire qu'il ne sera pas 
admis à gérer la tutelle avant d'avoir donné 
caution qu'il conservera les biens du pu
pille en bon état. 

s. Le pouvoir de nommer un tuteur n'est 
point une suite de l'empire ou de la juri
diction du magistrat ; il n'appartient qu'à 
ceux à qui il a été accordé expressément 
par une loi, par un sénatus-consulte, ou par 
le prince. 

3. On pourra donner un tuteur à un im> 
pubère qui sera sourd. 

4- H est évident qu'on ne peut pas don
ner un tuteur à un impubère dont le père 
est prisonnier de guerre. Si cependant on 
en avoit nommé u n , l'effet de cette nomi
nation seroit-il en suspens jusqu'à la mort 
ou le retour du père 't Je pense que cette 
nomination est nulle ; parce que , si le père 
revient l'enfant retombe sous sa puissance, 
comme s'il n'eût jamais été prisonnier de 
guerre. On doit lui nommer un curateur pour 
l'administration de ses biens, afin qu'il ne 
les perde pas dans le temps intermédiaire. 

7. Vlpien au liv. 2 des Disputes. 
Lorsque le préteur nomme pour tuteur 

un fils de famille, si le père l'a approuvé, 
on aura contre lui action pour le tout ; s'il 
l'a ignoré on n'aura action contre lui que 
jusqu'à concurrence du pécule. Le père est 
censé avoir approuvé la nomination de son 
fils s'il a lui - même géré la tutelle , s'il a 
consenti que son fils la gérât, ou enfin s'il 
s'est mêlé de la tutelle de quelque manière 
que ce soit. Ainsi, si un père avoit écrit 
à son fils , gérez bien la tutelle qui vous 
est confiée, car vous savez que nous en 
courons les risques, j'ai répondu qu'il étoit 
censé avoir approuvé la nomination de son 
fils pour tuteur. Si cependant il n'avoit sim
plement que conseillé à son fils de bien gé
rer la tutelle, il ne seroit pas censé pour 
cela avoir approuvé sa nomination. 

8. Le même au liv. 1 des Opinions. 
Le patron, tuteur de son affranchi, doit 

aussi acquitter ses dettes; et s'il fait quel
que cliose ea fraude des créanciers de 
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l'affranchi, ces créanciers pourront le faire 
révoquer. 

g. Marcien au Uv. 3 des Inslitutes.. 
On punira extraordinairement ceux qui 

seront convaincus d'avoir acheté la tutelle 
à prix d'argent, ou d'avoir reçu de l'argent 
pour faire nommer un tuteur insolvable, ou 
qui auront frauduleusement diminué la quan
tité des biens du pupille dans l'inventaire 
qu'ils en auront fait, ou qui auront aliéné 
les biens du pupille avec une mauvaise foi 
évidente. 

io. Vlpien au Uv. 2 surl'Edît. 
Le juge peut nommer pour tuteur un 

homme qui n'est point de sa juridiction , 
pourvu que le pupille en soit. 

i r . Paul au Uv. 3 sur Vitellius. 
Si on donne un furieux pour tu teur , 

il sera censé donné sous cette condition : 
Quand il sera revenu dans son bon sens. 

12. Le même au Uv. 10 des Réponses. 
On a demandé si les tuteurs nommés 

en la place d'un homme absent pour le 
service de la république, contiuuoient d'être 
tuteurs après sa mor t , ou s'il en falloit de
mander de nouveaux? Paul a répondu que 
les tuteurs nommés ainsi en la place d'un 
absent, continuoient de l'être jusqu'à la 
puberté des pupilles si l'absent ne reve-
noit pas. 

i 3 . Pomponîus au Uv. 2 de l'Enchiridîon. 
On donne quelquefois un curateur à un 

pupille qui a un tuteur, soit à cause de la 
mauvaise santé, soit à cause de la vieillesse 
du tuteur; mais c'est plutôt un homme d'af
faires qu'un véritable curateur. 

1. Le préteur permet aussi quelquefois aux 
tuteurs qui ne peuvent pas suffire à l'ad
ministration de la tutelle, de prendre quel
qu'un pour les aider , mais à leurs risques. 

i4- Vlpien au Uv. 3o sur Sabîn. 
Les enfans adrogés qui sont encore im

pubères , et ceux qui sont condamnés à la 
déportation, cessent d'avoir des tuteurs. 

1. La tutelle finit aussi lorsque l'impu
bère tombe dans l'esclavage. 

2. La tutelle finit encore de plusieurs 
autres manières :' par exemple , si le pupille 
ou le tuteur tombe sous la puissance des 
ennemis. 

E L L E S . /fij 

sunt, revocari jus publîcum permiltit. 

0. Marcianus Ub. 3 lnstitutionum. 
In eos extra ordinem animadvertitur, De tuiorihm 

qui probantur nummis datis tutelam oc- Puuien<i^» 
cupasse, vel pretio accepto operam dé
disse , ut non idoneus tutor daretur, vel 
consulté in edenclo patrimonio quantita-
tenvminuerit, vel evidenti fraude pupil-
lorurn bona aliénasse!. 

10. XTlpianuslib. 2 ad Edictum. 
Etiam non municeps tutor daripotest , Demunici'uibut. 

dummodo municipi detur. 

11. Paulus Ub. 5 ad VilelUum. 
Furiosus, si tutor datus fuerit, potest De furios» dato 

intelligi ita dar i , Cùm suœ mentis esse 
cœperit. 

12. IdemUb. 10 Responsorum. 
Qusesitum est, an hi qui in locum ab-

sentis reipublîcae causa tutores dati sunt, 
mortuo illo tutores persévèrent, an alii 
petendi essent ? Paulus respondit, eos qui 
in locum absentis dati sunt, non reverso 
eo, in eadem causa perseverare usque ad 
tempus pubertatis. 

T 5 . Pomponîus Ub. a Enchiridîî. 
Solet etiam curator dari aliquando tu-

torem habenti, propter adversam tutoris 
valetudinem, vel senium setatis : qui magis 
administrator rer.um, quàm curator esse 
intelligitur. 

§. 1. Est etiam adjutor tutelae, quem 
solet prœtor permittere tutoribus consti-
tuere , qui noa possunt sufficere admi
nistration! tutelse : ita tamen, ut suo peri-
culo eum constituant. 

14. XTlpianus Ub. 3o ad Sabinum. 
Si adrogati sunt adhuc impubères, vel 

deportati sint pupilli, tutores habere de-
sinunt. 

$. 1. Item si in servitutem pupillus re-
digatur, utique finitur tutela. 

$. 2. Aliis quoque modis desinunt esse 
tutores: si forte quis ab hostibus fuerit 
captus, vel pupillus, vel tutor. 

De tutoribn* 
in locum absen,— 
tium datis. 

De curatore 
dato au valetudi
nem ,aut senec— 

De adjutore tu
telle. 

Qniîms modts 
tutela iînilur. 

59» 
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3. Sed etsi ad tempus fuerit quis 

datus, tempore finilo tutor esse desinit. 
$. 4. Prseterea, si suspectus quis fuerit 

remotus, desinit esse tutor. 
$. 5. Sed etsi ad certain conditionem 

datus sit, œquè evenit, ut desinat esse 
tutor existente coaditione. 
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3. Le tuteur donné pour un temps cesse 
de l'être lorsque le terme est arrivé. 

4. Celui qui est renvoyé de la tutelle 
comme suspect cesse d'être tuteur. 

5. Enfin si un tuteur est donné sous con
dition, il cesse d'être tuteur lors de l'événe
ment de la condition-

Si tntor est 
ajnid liostes. 

ï 5 . Idem Mb. 38 ad Sabinum. 
Si quis tutor non sit captus ab hostibns, 

sed missus ad eos quasi legatus, aut etiam 
receptus ab ers, aut transfugerit : quia 
servus non efficitur, tutor manet: sed 
intérim à prœsidibus alius tutor dabitur. 

16. Gaius llb. 12. ad Edictum provinciale. 
Tutela plerumque virile officium est'. 

%. 1. Et sciendum est, nullam tutelam 
liëreditario jure ad alium transire. Sed ad 
liberos virilis sexus perf'ectse aetatis des
cend unt légitimée, caeterae non descen-
dunt. 

17. Paulus Itb. 8 adSabinum. 
Si lutor furio- Complura senatusconsulta facta s u n t r 

aut muiuj, u j m i o c u m furiosi, et muti , et s u r d i t u -
11-1111« (il». . . . . -• 

tons , aui tutores dentur. 

De fœminis. 

De transmis— 
«vue tuielœ. 

sus 
sutsurdussit. 

18. Neralius lib. 5 Regularum. 
©e fcminis. Fueminœ tutores dari non possunt, 

quia id mu nus masculorum est : nisi à 
principe filiorurn tutelam specialiter pos
tulent.. 

T I T ï ï L U S ri . 

DE T E S T A M E N T A R I A 

T U T E L A . 

1. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 

Origfl Vujus 
tuteïrt;. Qaibtts 
«ïalur tator testa
mento . de .sc::u , 
4c poleàUtte. 

ïUposthuniis. 

L KGE duodecim tabularum permissum 
est parentibus liberis suis, sive fœminini 
sivc înasculini sexus, si modo in potestate 
sint, lulores testamento dare. 

g. 1. Item scire debemus, eliam pos-
thumis iiliis , vel nepotibus , vel cœteris 
liberis licere parentibus testamento tuto
ies dare : qui modo in ea causa sint, ut 
si vivo eo nali fuerinl, in potestate ejus 

15. Le même au liv. 38 sur Sabin. 
Si un tuteur n'est pas prisonnier de guerre/, 

mais qu'il soit chez les ennemis en qualité 
d'ambassadeur, ou qu'il ait été reçu chez eux,, 
ou qu'il y fasse le métier d'espion, comme il 
n'est pas pour cela esclave, il reste tu teur ; 
mais le président eu nomme un. autre pen
dant le temps de son absence. 

16. Gaïus au liv. 12 sur l'Editprovincial. 
La tutelle est ordinairement déférée aux 

hommes. 
1. On doit observer que la tutelle ne se 

transmet jamais à titre de-succession. Les 
tutelles légitimes des parens descendent bien, 
aux enfans du tuteur défunt, mâles et ma
jeurs , mais les autres tutelles ne se trans
mettent pas de cette manière. 

17. Paul au liv~8 sur Sabin. 
Il y a plusieurs sénatus-consultes qui or

donnent que les tuteurs furieux, muets ou 
sourds , soient remplacés par d'autres. 

18. Néralius au liv. 3 des Règles. 
Les femmes ne peuvent point être nom

mées à la tutelle, parce que cette fonction 
n'appartient qu'aux hommes; à moins qu'elles 
n'aient expressément obtenu du prince la. 
tutelle de leurs enfans. 

T I T R E I L 
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T E S T A M E N T A I R E . 

1. Gaïus au liv. 11 sur l'Edit provincial. 

,l_iA loi des douze tables a permis aux 
païens de donner par leur testament des tu'-
teurs à leurs enfans de l'un et de l'autre sexe-, 
pourvu qu'ils soient sous leur puissance. 

1. On doit aussi savoir qu'il est permis 
aux parens de nommer des tuteurs à leurs 
enfans posthumes, fils , petit-fils et autres 
descendrais, s i , en supposant que ces enfans 
fussent nés du vivant du testateur, ils ai»-
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roient été sous sa puissance , et s'ils ne 
sont pas dans le cas de rompre le testament 
pour y être passés sous silence. 

2. Il faut encore observer qu'un testateur 
qui a un fils, et de ce fils un petit-fils sous 
sa puissance, ne peut donner à ce dernier 
un tutesr par testament, qu'autant qu'il ne 
devra pas après sa mort retomber sous la 
puissance du fils : ce qui arrive lorsque le 
fils est sorti de la puissance paternelle du 
vivant du testateur. 
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futuri sint, neque testamentum rupturi. 

§. a- Item ignorandum non est, eu-m 
qui filium in potestate , et nepotem ex eo 
sequè in potestate habebit, si nepoti tu-
torem dederit , ita rectè dédisse videri, si 
nepos post mortem ejus in patris sui po-
testatem recasurus non sit : quod evenit,. 
si vivo testatore filius in potestate eju» 
esse desierit. 

De nepote» 

2. XJlpien au liv. a sur Sabin. 
Les empereurs Marc-Antoine et Vérus ont 

rescrit que celui même qui fàiscit un testa
ment militaire ne pourroit pas nommer un 
tuteur à ses petits-fils s'ils dévoient retomber 
sous la puissance de leur père.. 

5. Le même au liv. %S sur l'JEdiL 
On doit regarder comme tuteurs testamen

taires ceux qui sont nommés dans un codi
cille confirmé par testament. 

1. On ne doit regarder comme tuteurs 
testamentaires que ceux qui sont nommés 
dans un testament valable. 

a. Vlpianus lib. 2 ad Sabinum. 
Nec militem liberis recasuris in pofes-

tatem tutorem dare posse, à divis fratrir-
bus rescriptum es t 

3. Idem lia. 35 ad Edictum. 
Testamento datos tutores accipere de-

bemus etiam eos, qui codicillis testamento 
confirmatis scripti sunt. 

$. 1. Sed eos demùm testamento datos 
accipere nos oportet, qui jure datl suut. 

D« codicillis. 

Dcdalione Jure,, 
yeloon jurefacta' 

4.' Modestin au liv. 7 des Diffemnces, 
Le père peut donner un tuteur à son fils,, 

soit qu'il l'ait institué héritier, soit qu'il l'ait 
déshérité. Mais la mère ne peut nommer 
un tuteur à son fils, qu'autant qu'elle l'aura 
institué ; parce qu'un pareil tuteur est donné 
aux biens plutôt qua la personne. Ce tuteur 
donné par la mère ne sera confirmé qu'après 
un examen préalable ; au lieu que le tuteur 
donné par le père , qui auroit manqué à 
quelque formalité , est confirmé sans aucun 
examen ; à moins que la raison qui avoit 
déterminé le testateur ne soit changée , par 
exemple, si d'ami ce tuteur est devenu en
nemi, si de riche il est devenu pauvre. 

5. Vlpien au liv. i5 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur donne en général un 

tuteur à ses fils et à ses filles, il est censé 
l'avoir nommé aussi pour la fille dont sa 
femme étoit enceinte, parce que celle pos
thume est comprise sous le nom de fille, 

6. Le même au liv. 3cj sur Sabin. 
S'il y avoit des petits-fils seroient-ils com

pris sous le nom de fils, dont le testateur s'est 
servi en nommant des tuteurs? 11 paroit plus 
îuste de décider que le testateur a voulu leur 

4. Modestinus lib. 7 Diffèrentiarum, 
Pater herede instituto filio vel exhere- I>e p»tre et 

dato tutorem dare potest. Mater autem Blat,e-
non nisi instituto: quasi in rem potins, 
quàm in personam , tutorem dare videa-
tur. Sed et inquiri in eum qui matris tes
tamento datus est tutor,. oportebit : cùm 
à pâtre datus, quamvis minus jure datus 
si t , tamen sine inquisitione confirmatur : 
nisi si causa propter quam datus vidèba-
tur in eomutata s i t : veluti si ex amico 
inimicus, vel ex divite pauperior effectus-
sit. 

5. Tllpianus lib. 15 ad Sabinum. 
Si quis filiabus suis vel filiis tutores 

dederit, etiam posthumas videlur dédisse : m's' vflfili:*1"' 
— l .. . vel liheris quia filiœ appellatione etiam poslhuma posthi! 

conlinetur. 

De tutove<?al9J 

us, 

npellatione' 
6. Idem lib. 3() ad Sabinum 

Quid si nepotes sint? 
filiorum, et ipsis tutores dati sint, viden-
dum? Et magis est, ut ipsis quoque dati' 
videantur : si modo liberos- dixit, Cretè-
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itinebuntur : aliter filios,non conuiieuuuiui ; «wci 

aliter nepotes appellantiir. 
dedeiit. tam filii nos-Plane, si poslhiuais dederit, tam filii pos-

thumi, quàmoasteri liberi continebuntur. 

7. Paulus lib. 3 ad Sabinum. 
De KcreJe. Tutores non ab herede, sed à testatore 

protinus proficiscuntur, simul atque ali-
quis hères exstitisset : nam et ipse hères 
tutor dari potest: et post mortem beredis 
tutor rectè dari potest. 

8. Vlplanus lib. 24 a^ Sabinum. 
Si tutor etse Tutor datus , vetari tutor esse potest, 

rctetur. vcl testamento, vel codicillis. 

Deronfiitîone, g. i. Sed si sub conditione fuerit tutor 
Jetempore. d a t n S j déficiente conditione tutor non 

erit. 
§. ?.. Tutorem autem et à certo tempore 

dar i , et usque ad certum tempus licet, 
et sub conditione , et usque ad condilio-
nem. 

De (luniimcpn- S- 3. In tutoris dationem utrùm levis-
duionibus. sima conditio, an novissima, ut in legato, 

spectanda est ? utputà Titius, cùm pote-
rit, tutor eslo : Titius, si navis ex Asia 
venerit, tutor esto. Et Julianus libro vi-
cesimo digestorum rectè scripsit, novis-
simam scripturam esse spectandam. 

9. Pomponius lib. 5 ad Quintum 
Mucium. 

De adiiione. Si nemo hereditatem adierit, nihil va
let ex his, qure testamento scripla sunt. Si 
vero unus ex pluribus adierit, tutelae 
stalim valent : nec expeclandum erit, ut 
omnes hereditatem adeant. 

10. Vlpianus lib. 56 ad Sabinum. 
De iicreditate Si hereditas nondum adita sit, ex qua 

jscents. tutor speratur, verius est, alium tutorem 
posse dari, quasi nondum sit, nec spere-
tur. 
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nommer aussi le même tuteur, pourvu qu'il 
se soit servi du terme d'enfans. S'il s'est servi 
du terme de fils, les petits-fils n'y seront pas 
compris; parce que le terme de fils ne com
prend pas celui de petits-Sis. Si le testateur 
s'est servi du terme de posthumes, les petits-
fils y seront compris, aussi bien que les fils. 

7. Paul au liv. 3 sur Sabin. 
Les tuteurs ne reçoivent pas leur autorité 

de l'héritier ; ils la tiennent directement 'du 
testateur, et en sont revêtus au moment de 
l'acceptation de la succession : car l'héritier 
peut lui-même être nommé tuteur ; et on 
peut valablement nommer un tuteur dont 
l'autorité ne commencera qu'après la mort 
de l'héritier. 

8. Vlpien au liv. 24 sur Sabin. 
Le tuteur nommé par un testament peut 

être révoqué par un autre testament ou par 
un codicille. 

1. Si on a nommé un tuteur sous une cer
taine condition, il ne sera pas tuteur si la 
condition vient à manquer. 

2. On peut nommer un tuteur dont l'au
torité ne commencera que d'un certain temps, 
ou ne durera qu'un certain temps, ou n'aura 
lieu que «ous une certaine condition, ou jus
qu'à l'événement d'une certaine condition. 

3. Lorsqu'un tuteur est nommé sous plu
sieurs conditions, doit-on faire attention à la 
condition dont l'événement est le plus aisé, 
ou à celle qui a été écrite en dernier lieu ? 
par exemple , je nomme pour tuteur Ti t ius , 
qui commencera quand il pourra; je nomme 
pour tuteur le même Titius dans le cas où 
il viendra un vaisseau d'Asie. Julien écrit , 
avec raison, au livre vingt du digeste , qu'on 
ne doit avoir égard qu'à la condition écrite 
en dernier lieu. 

g. Pomponius au liv. 3 sur Çuintus-
Mucius. 

Si aucun des héritiers institués n'accepte 
la succession, tout ce qui est écrit dans le 
testament devient nul. Mais si un d'entre 
eux l'accepte, la nomination du tuteur est 
valable à l'instant, et il n'est pas nécessaire 
d'attendre l'acceptation des autres ^héritiers, 

io . Ulpien au lia. 36 sur Sabin. 
Si la succession déférée par un testament 

dans lequel on sait qu'il y a un tuteur nommé , 
n'est pas encore acceptée, le magistrat en 
nommera un autre, comme s'il n'y en avoit 
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encore point, et qu'on n'en attendît point, 
i . Dans les tutelles testamentaires , on 

suit la dernière volonté ; et si le testateur 
a souvent nommé de nouveaux tuteurs , 
on prend celui qu'il a nommé en dernier 
lieu. 

2. Quelqu'un ayant un fils, et de ce fils un 
petit-fils , a nommé un tuteur à ce dernier. 
Il y a un Cas où on peut décider que celte 
nomination du tuteur est valable.: c'est celui 
où on supposeroit que l'aïeul auroit nommé 
un fils qui seroit mort du vivant de son 
père , et que par conséquent le petit-fils lui 
auroit succédé et seroit devenu l'héritier sien 
de son aïeul encore vivant. On doit dire que 
laloi Junia-Velléia, qui confirme un pareil 
testament, confirme aussi la tutelle qui 3' est 
énoncée. C'est ce que Pomponius écrit au 
livre seize sur Sabin. Car, puisque ce tes
tament est valable en supposant que le petit-
fils s'y trouve institué ou nommément dés
hérité , la nomination du tuteur faite par ce 
testament doit aussi valoir. 

3. Si on nomme pour tuteur par testa
ment un furieux, ou il est nommé sous cette 
condition, quand sa fureur cessera, auquel 
cas Proculus pense que la nomination est 
valable ; mais s'il a été nommé sans con
dition, il pense qu'elle est nulle. Le senti
ment de Pomponius est plus juste : il décide 
que dans l'un et l'autre cas la nomination 
est valable, et que ce tuteur ne commen
cera à exercer son autorité que lorsqu'il 
jouira de son bon sens. 

4. L'esclave d'autiui peut être nommé tu
teur sous condition, de cette manière : Je 
nomme un tel pour tuteur s'il arrive qu'il 
devienne libre. Si même cet esclave a été 
nommé tuteur purement et simplement, celte 
condition est toujours censée ajoutée à la 
nomination. On pourroit encore soutenir que 
par-là même que le teslateur a nommé pour 
tuteur cet esclave appartenant à aut ru i , il 
est censé lui avoir laissé la liberté par fi-
déicommis , et avoir chargé son héritier de 
le racheter. Qu'importe en effet qu'un tes
tateur nomme pour tuteur un esclave qui 
lui appartient, ou un esclave qui appartient 
à autrui, puisqu'en faveur des pupilles, et 
par une considération de bien public, on 
a décidé que l'esclave nommé tuteur ac-
querroit par-là sa liberté ? On pourra donc 
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$. 1. In tulelis testamentariis id sequi- r>e ritmi;us 
mur quod novissimum est : et si sœpiùs «latiouilius. 
tutor datus sit, novissimam scriptuiam 
intuemur. 

§. 2. Qui filium, et ex eo nepotem ha- De nepote. 
bebat, si nepoli tutorem dederit , habet 
disceptationem, an aliquo casu non sit 
utilis datio : utputà si proponas filium 
vivo paire decessisse', et nepotem ex eo 
successisse vivo avo. Et fortiùs dicendum 
est, tutelam quoque è lege Junia Velleia 
confirmatam. Nam et Pomponius libro 
sextodeeimo ex Sabino scripsit valere 
tutoris dationem. Cùm enim confirmatuin 
sit testamenlum, consequenter tutoris 
quoque datio valebit in eo testamento 
scripta, quod valet, id est, ubi nepos vel 
hères institutus sit, vel nominatini exhe-
redatus sit. 

$. 3. Si furiosus testamento tutor detur, De furioso, 
siquiàemCùm furere desicrit, tutorem esse 
rectè datum Proculus exislimat. Quôd si 
datus sit pure, negat Proculus valere da
tionem. Sed est verius , quod et Pompo
nius ait, rectè vïderi datum, et tune fore 
tutorem, cùm sapere cœperit. 

%. 4- Servus alienus ita dari tulor po- Vel seno datis 
test : Si libèrent, tutor esto. Quinimô, et t u l u r l l ms-
si pure datus sit, videtur inesse Lace con-
ditio, cùm liber erit. Polest autem quis et 
extraneo servo defendere ex hac causa 
fklelcommissariam libertatem. Quid enim 
interest, suum servum, an alienum tuto
rem scripserit, cùm pupilli favore, et 
publicœ utilitatis adsumpUi libellas sit in 
persona ejus , qui tutor scriplus est ? Po-
test igitur et huic fideicommissaria liber-
tas defendi, si voluntas apertissimè iaoa 
refragelur. 
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De conditions, 
Tel .die, 

0 * fïcusat'one 

Veiremotione, 

i l . Idem lib. $7 adSabinum. 
Si cpjis sub conditione, vel ex die , tu

torem dederit, medio tempore alius tutor 
dandus est : quamvis legitimum tutorem 
pupillus habeat. Sciendum est enim, 
quandiu testamentaria txitela speralur, 
Aegilimam cessare. 

%. i . Et si semel ad testamentarium 
devoluta fuerit tutela, deinde excusatus 
sit tutor testamentarius, adhuc dicimus, 
in locum excusali dandum, non ad legi
timum tutorem redire tutelam. 

%. 2. Idem dicimus, et si fuerit remo-
tus : nam et hic idcirco abit, ut alius de-
tur. 

Veimorie.vel •§• 3. Quod si tutor testamento datus 
eapitis diniinu- decesserit, ad legitimum tutela redit : 

quia hîc senatusconsultum cessât. tione tuleris tes-
laïucu&u-ii 

§. 4- Plané si duo, pluresve fuerint 
tutoies testamentarii, in locum ejus, qui 
decessit, vel in civitate esse desiit, pote-
rit dari alius : ca3teiùmrsinullus supersit, 
v-el in civitate sit, légitima tutel?. succedit. 

12. Idem lib. 38 ad Sabinum. 
De certa re, Certamm îerum, vel causarum testa-

»el caû a. menlo tutor dari non polest, necdeductis 
rébus. 

hit 

î 3 . Pomponius lib. 17 ad Sabinum, 
E t , si datus fuerit, tota datio nihil vale-
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soutenir que le testateur a chargé son hé» 
rifier de procurer la liberté à cet esclave, 
à moins qu'il ne soit très-certain que l'in
tention du testateur étoit contraire. 

11. Le même au lii>. 37 sur Sabin. 
Si un père nomme dans son testament un 

tuteur, en lui fixant une condition ou un 
terme , en attendant l'événement de la con
dition ou l'échéance du ternie, le magistrat 
nommera un autre tuteur au pupille, quand 
bien même le pupille pourroit avoir un tu
teur légitime. Car on doit savoir que la tu
telle légitime ne peut point avoir lieu tant 
qu'on attend un tuteur nommé par le tes
tament. 

1. Si la tutelle testamentaire a eu lieu , et 
que le tuteur nommé par le testament se 
soit fait excuser, on peut même dire en ce 
cas que le magistrat doit nommer un autre 
tuteur en la place de celui qui a été excusé, 
et qu'il ne faut point recourir à la tutelle 
légitime. 

2. On décidera la même chose dans le cas 
où le tuteur sera renvoyé de la tutelle ; car 
il se retire pour faire place à un autre qui 
sera nomnré par le magistrat. 

5. Si le tuteur testamentaire vient à mou
rir, la tutelle passe au tuteur légitime ; parce 
que le sénatus-consulte ne s'applique pas au 
cas de la mort du tuteur testamentaire. 

4. Mais s'il y avoit deux ou plusieurs tu
teurs testamentaires , l'un d'eux ayant en
couru la mort naturelle ou civile, le ma
gistrat en pourra donner un autre en sa 
place; s'il n'en reste aucun, il y aura lieu 
à la tutelle légitime. 

12. Le même au liv. 58 sur Sabm. 
Un tuteur ne peut être donné par testa

ment à un pupille pour un certain genre 
d'administration , pour une certaine espèce 
d'affaires ; on ne peut pas non plus le donner 
pour veiller sur la personne seule du pu
pille, sans se mêler de l'administration de 
ses biens. 

i3 . Pomponius au la>. 17 sur Sabin. 
Si on a nommé un tel tuteur, toute la 

nomination est nulle ; 

tur. 

14. Marcianus lib. 2 Institutionum. 
Quia personee, non rei vel causse da-

i5 . 

14. Marcien au liv. 2 des Institutcs. 
Parce qu'on donne un tuteur pour avoir 

soin de la personne , pour l'administration 
des biens et la poursuite des affaires. 
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l 5 . Vlpîen au liv. 58 sur Sabin. 

Si cependant on nommoit par testament 
un tuteur pour veiller au patrimoine qu'a 
le pupille en Afrique ou en Syrie, cette no
mination seroit valable, parce qu'elle a été 
admise par l'usage. 

16. Le même au liv. 5g sur Sabin. 
Si quelqu'un a nommé un tuteur en ces 

termes, Je donne un tel pour tuteur à mes 
fils, ce tuteur sera censé donné aussi aux 
fiiles du testateur , parce que le terme de 
fils comprend aussi celui de filles. 

1. Si quelqu'un nomme un tuteur à son 
fils , tandis qu'il en a plusieurs, ce tuteur 
sera-t-il censé donné à tous les fils? Pom-
ponius est embarrassé sur cette question. 
Il est cependant plus juste de décider que 
ce tuteur sera censé donné à tous les fils. 

2. Si quelqu'un nomme un tuteur à ses 
.enfans, ou simplement à ses fils, ce tuteur 
sera censé aussi donné pour les enfans du 
testateur qui seront prisonniers de guerre; 
à moins qu'on ne prouve évidemment que 
l'intention du testateur n'a pas été telle. 

5. Si quelqu'un nomme en général un tu
teur à ses fils, et qu'il ait ignoré que T i -
tius étoit aussi du nombre de ses enfans, 
n'est-il censé avoir donné ce tuteur qu'aux 
enfans qu'il sa voit être sous sa puissance ? 
ou est-il censé l'avoir aussi donné à celui 
qu'il ignoroit avoir pour fils ? Il est plus pro
bable que le tuteur n'est pas censé donné 
pour ce dernier : ca r , quoiqu'il soit com
pris comme les autres sous le nom de fils, 
cependant, comme le testateur ne l'a pas 
eu en vue, la nomination qu'il a faite cesse 
par rapport à lui. 

4. Il faudra dire la même chose si le père 
a été informé qu'un de ses enfans étoit mort , 
tandis qu'il existoit encore : car on ne peut 
pas croire que le testateur ait voulu don
ner un tuteur à un entant qu'il croyoit mort. 

5. Si le testateur a nommé un tuteur aux 
posthumes, et qu'ils viennent à naître de son 
vivant, la nomination est-elle valable ? Il 
est plus probable qu'en ce cas elle seroit 
valable. 

17. Le même au liv. 3 5 sur l'Edit. 
11 est constant que les tuteurs testamen

taires ne peuvent être forcés à donner cau
tion de conserver les biens du pupille. Ce
pendant s'il y en a plusieurs, et que l'un 

Tome 111. 
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i 5 . Ulpianus lia. 58 ad Sabinum. 
Si tarnen tutor detur rei Africanae, vel 

rsi Syriacae, utilis datio est : hoc enim 
jure utimur. 

16. Idem lib. 5g ad Sabinum. 
Si quis ita dederit, Filas meis tutorem Filiorum, libe-

do, in ea conditione est, ut tam filiis , r o r u m v e ' 
quàm filiabus dédisse videatur : filiorum 
enim appellatione et filise continentur. 

%. 1. Si quis filio tutorem dederit, et 
plures filios habeat : an omnibus filiis dé
disse videatur ? Et de hoc Pomponius 
dubitat. Magis autem est , ut omnibus 
dédisse videatur. 

§. 2. Si quis liberis tutores dederit, vel 
filiis, et habeat quosdam apud hostes , 
etiam ipsis dédisse videbitur : si non aliud 
apertè probetur testatorem sensisse. 

$. 5. Si quis cùm ignoraret se filium 
Titium habere, filiis tutoies dederit, 
utrùm his solis dédisse videatur, quos in 
potestate scit, an ei quoque quem igno-
ravit se habere ? El magis est, ut huic 
dédisse non videatur, licet nomen filio
rum admittit et ipsum : sed quia de ipso 
non sensisset, dicenduni est cessare in 
personam ejus dationem. 

g. 4. Proindè et si certus fuit filium 
decessisse qui supererat, idem erit dicen
duni : nec enim videtur ei dédisse, quem 
obisse credebat. 

§. 5. Si posthumis dederit tutores, Ant pot'im» 
hique vivo nascantur, an datio valeat? «'cumaiippiu-
Et magis est, ut utilis datio ba t , etiamsi ne l , l u r . 
vivo eo nascantur. 

17. Idem lib. 55 adEdictum. 
Testamento datos tutores non esse co-

gendos satisdare rem salvam fore, certo 
cerfius est. Sed nihilominùs, cum quis1 

offert satisdationem, ut solus administret, 
60 

De satisdationç. 
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audiendus est : ut edicto cavetur. Sed rec-
tè praetor etiani caeteris,detulit hanc con-
ditionem, si et ipsi velint satisdare : nam 
et si ipsi parati sunt satisdare , non debent 
excludi alterius oblatione : sed impleta 
videlicet ab omnibus satisdatione , omnes 
gèrent, ut qui contentas est magis satis 
accipere, quàm gerere, securus esset. 

Detmtore rta-
tîvo, de poslhu-
n . 

J. 1. Non omnimodù autem is qui sa-
tisdet, praeferendus est. Quid enim , si 
suspecta persona sit, vel turpis, cui tutela 
committi nec cum satisdatione debeat ? 
vel quid si jam multa flagitia in tutela 
achuisit ? nonne magis repelli et rejici à 
tutela , quàm solus administrais debeat ? 
Nec satis non dantes lemerè repelluntur : 
quia plerumque benè probati et idonei, 
atque lionesti tutores, etiam si satis non 
dent, non debent rejici: quinimônec ju-
bendi sunt satisdare. 

J. 2. Duplex igitur causse cognitio est: 
una ex persona ejus qui obtulit satis-
dationem, quis, et qualis est : alia contu-
torum , quales sunt ; num forte ejus exis-
timationîs, vel ejus honestatis sunt, ut 
non debeant hanc contumeliam satisda-
tionis subire. 

18. Calllstratus lib. 3 Edîctî monîiortz. 
Quôd si pluies satisdare parati sint, 

tune idoneior praeferendus erit, ut et tuto-
rum personae inter se , et fidejussorum 
comparentur. 

19. Vlplamis îîb. 35 ad Edîctum. 
Si neino tutorum provocet ad satisda-

tionem, sed existât quidam, qui tutor non 
est, desideraretque ut aut satisdent tuto
res , aut si non dent, parato sibi satisdare 
eommittant tutelam, non est audiendus : 
neque euim aut extero commiltenda tu-
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d'eux offre la caution pour être admis à gé
rer seul, il doit y être admis, comme le 
porte l'édit du préteur. Mais c'est avec 
raison qu'en ce cas le préteur demande aux 
autres s'ils veulent aussi donner caution ; 
car s'ils offrent de la donner, les offres faites 
par l'un d'eux ne pourront point les exclure 
de l'administration. Si tous les tuteurs of
frent de donner caution, ils seront tous ad
mis à l'administration ; de manière que celui 
qui aime mieux que ses cotuteurs lui don
nent caution que de se mêler lui-même de 
l'administration, est, au moyen de la caution 
qu'il reçoit, en sûreté vis-à-vis d'eux. 

1. Il ne faut cependant pas toujours p ré 
férer pour l'administration le tuteur qui of
fre de donner caution. E n effet, si ce tu
teur étoit suspect, ou si mal famé qu'on ne 
dût pas lui confier la tutelle , même quand 
il donnerait caution ; s'il a déjà commis 
quelque prévarication dans l'administration 
de la tutelle, un tel homme ne doit-il pas 
plutôt en être renvoyé et rejeté que d'ê
tre admis seul à l'administration? On ne 
rejette pas non plus toujours de l'adminis
tration ceux qui refusent de donner caution, 
parce qu'on ne doit point en exclure des 
personnes solvables et d'une conduite connue 
et irréprochable. On ne force même jamais 
ces personnes de donner caution. 

2. Ainsi l'examen du préteur en pareil 
cas roule sur deux objets : il examine d'a
bord la personne du tuteur qui offre cau
tion , ses mœurs et ses facultés ; ensuite il 
examine la personne des cotuteurs, et voit 
si leur réputation ou leur probité ne les met 
pas au-dessus de tout soupçon, en sorte qu'on 
ne doive pas leur faire l'affront de recevoir 
d'eux une caution. 

18. Callistrate au Uv. 3 de l'Edît moniioire. 
S'il se présente plusieurs tuteurs qui of

frent de donner caution, on préférera celui 
qui paraîtra le plus solvable, comparaison 
faite du tuteur lui-même et du répondant 
qu'il présente. 

10. Vlpien au Uv. 35 surl'Edit. 
Si aucun des tuteurs testamentaires ne 

parle de donner cau t ion , mais qu'il se 
présente un étranger qui n'est point tuteur, 
et qu'il demande que ceux - ci soient obli
gés à donner caution, ou que la tutelle lui 
soit déférée à lui-même aux ofl'res qu'il fait 
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de donner caution , on n'aura point d'égard 
à sa demande : car la tutelle ne doit pas 
être confiée à un étranger , et les tuteurs 
testamentaires ne doivent pas être soumis à 
la nécessité de donner caution contre la dis
position du droit. 

i. L'édit dont nous parlons ici sur la cau
tion donnée par les tuteurs , concerne les 
tuteurs testamentaires. Mais s'il s'agit de tu
teurs donnés par le magistrat après un examen 
préalable, Marcellus pense que cette dis
position de l'édit peut leur être appliquée. 
C'est ce qu'ont décidé aussi les empereurs 
Antonin et Vérus. On observera donc par 
rapport à eux la même règle : celui à qui 
la majeure partie des tuteurs aura déférée 
l'administration gérera seul les affaires, quoi
qu'il soit vrai que ledit du préteur ne tasse 
mention que des tuteurs testamentaires. 

2. Le tuteur nommé par testament à un 
posthume ne commence à être tuteur qu'au 
moment de la naissance de ce posthume. 
Cependant celui qui est substitué au pos
thume a contre lui l'action de la gestion des 
affaires d'autrui pour lui faire rendre compte 
de l'administiation dont il a été chargé avant 
la naissance de l'enfant. La même action aura 
lieu si le tuteur au moment de la naissance 
de l'enfant, avant d'avoir commencé à gé
rer , a été renvoyé de la tutelle. Mais si après 
la naissance de l'enfant il a géré en qualité 
de tuteur , il sera soumis à l'action de la 
tutelle , même relativement à sa gestion pré
cédente. Ainsi cette action comprendra alors 
toute son administration. 

20. Paul au liv. 38 sur l'Edit. 
On ne peut point valablement donner pour 

tuteur un homme qu'on ne peut pas dési
gner certainement. 

1. On peut par testament donner pour 
tuteurs toutes sortes de personnes, même 
un préteur, un consul; parce que cette no
mination est confirmée par la loi des douze 
tables. 

21. Le même au liv. 8 des Extraits. 
On peut nommer pour tuteurs dans un 

testament ceux qui sont capables de recevoir 
dans le même testament. 

S2. Vlpien au liv. 45 sur l'Edit, 
Si on nomme pour tuteur dans un tes

tament un esclave qu'on croyoit libre , il 
n'aura, en vertu de ce testament, ni la liberté, 
ni la tutelle. 
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tela est, auf testamento dati tutores con
tra jus satisdalioni subjiciendi sunt. 

g. 1. Hoc edictum de satisdatione ad 
tutores testamentarios pertinet. Sed et si 
ex inquisitione dati sunt tutores, Marcel
lus ait, et ad hos pertinere hoc edictum : 
et id oratione etiam divorum fratrum si-
gniticari. Lleôque et il!i clausulue sunt 
subjecti, ut si cui major pars tntornm dé
cernât , is gerat, que m major par» eligat: 
quamvis verba edicti ad testamentarios 
pertineant. 

g. 2. Testamento dalus posfhumo tu-
tor , nondum est tutor , nisi posthumus 
edatur. Datur tamen adversùs eum subs-
tituto pupilli negotiorum gestorum actio. 
Sed si pai tus editus fuerit, deindè hic tu
tor , priùs quàm quicquam gereret, remo-
tus à tutela fuerit , et hic eadem actione 
tenebitur. Si quid plané gessit post edi -
tum partum , de eo quoque quod antè 
gessit, tutelœ judicio tenebitur : et omnis 
administratio in hac actione veniet. 

30. Paulus lib. 38 ad Edictum. 
Tutor incertus dari non potest. Qui tutore» 

dan possunt. 

g. 1. Testamento quemlibet possumus 
tutorem dare , sive is praetor , sive consul 
sit: quia lex duodecim tabularumid con
firmât, 

a 1. Idem lib. 8 Brevium. 
Testamento tutores hi dari possuntj 

cum quibus testamenti factio est. 

22. Vlpianus lib. 45 ad Edictum. 
Si quis tutorem dederit filio suo ser- r>eUljcro»pî-

Vum, quem putabat liberum esse, cùm na l°* 
esset servus, is ueque liber, neque tutor 
erit. " 6 0 * 
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23. Africanus lib. 8 Quaestionum. 
De Jatione col- Tutor ita rectè non datur , llli mit illi 

laiainarbitrium Jîlàs meis, utri eoiiim volet, Titius tutor 
tutoru. esto^ Q U J J e n ; m dicemus , si Titius cons-

tituere nolit, utri ex filiis tutor esse velit? 

%. 1. Ita autem rectè tutor dabitur, Ti
tius, si volet, illijilio meo tutor eslo. 

24. Javolenus lib. 5 ex Cassio. 
De plurihus Si piures tutores sint, à prsetore cura-

tatun us. torein posci litis causa supervacuum est : 
quia alteio auctore cum altero agi potest. 

T)P excusatione 
à tuiela uniu*. 

B e matre. 

25. Modestinus lib. 4 Pandectarum. 
Duobus pupillis tutor datus , etsi alte-

rius tutela se excusare potest, cùm res 
separatae sint, attamen alterius tutor ma-
net. 

26. Papinîanus lib. 4 Responsorum. 
Jure nostro tutela communium libero-

rum matii testamento patris frustra man
datai- : nec si provinciœ praeses impetitia 
lapsus patris voluntatem sèquendam de-
creverit, successor ejus sententiam, quam 
leges nostrœ non admittunt, rectè seque-
tur. 

$. 1. Honoris causa tator datus non vi-
delur, quem pater à cseteris tutoribus, 
quibus negotia gereuda mandavit, ratio-
nes accipere voluit. 

§. 2. Propterlitem inofficiosi testamenti 
ordinandam exheredato filio, cui tutorem 
pater jure dédit , eundem à praetore con-
firmari oportet : eventus judieatœ rei de -
clarabit, utrùm ex testamento patris , an 
ex decreto prsetoris auctoritatem accepe-
rit. 

27. Tryphoninuslib. 14 Disputationum. 
s; paterfamiiias Idem fiet, si intestatum decessisse pa-

inicstatus dcces- trem pupilli nomine defendatur, falsumve 

De eo qui à 
conlutoribusra— 
tiones accipere 
dcbel. 

P c querela inof
ficiosi. 

"""ûnTfiUum * e s t a m e n tum nomine pupilli dicalur : et 
«s>c tlicatur. si patruus exstet ; legitimus tutor futurus 
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a3 . Africain au liv. 8 des Questions. 
La nomination de tuteur qui suit n'est 

point valable: Je nomme Titius pour tuteur 
de tel ou tel de mes enfans, à son choix» 
Car qu'arriveroit-il si Titius ne vouloit pas 
se déterminer dans le choix d'un pupille ? 

1. Mais on pourroit fort bien nommer un 
tuteur de cette manière : Je nomme Titius 
pour tuteur de tel de mes fils, s'il veut bien 
s'en charger. 

24. Javolenus au liv. 5 sur Cassius. 
S'il y a plusieurs tuteurs, il est inutile 

de demander au préteur un curateur pour 
autoriser le pupille dans un procès qu'il a 
avec un de ses tuteurs, parce qu'un autre 
tuteur peut en ce cas l'autoriser. 

25. Modestin au liv. 4 des Pandectes. 
Si un tuteur est nommé pour deux pu

pilles , et qu'il puisse s'excuser de se charger 
de la tutelle de l'un d'eux, il n'en sera pas 
moins obligé de gérer la tutelle de l'autre, 
si les deux patrimoines sont distincts et sé
parés. 

26. Papinien au liv. 4 des Réponses. 
Suivant nos lois , le père ne peut pas lais

ser a sa femme dans son testament la tutelle 
de leurs enfans communs ; et s i , par igno
rance , le président de la province avoit pro
noncé que la volonté du testateur seroit 
exécutée à cet égard, celui qui lui succé
dera dans la même charge ne doit point 
suivre un pareil jugement, réprouvé par nos 
lois. 

1. Si le testateur, après avoir chargé les 
tuteurs de gérer les affaires de ses enfans, 
nomme quelqu'un en particulier à qui ces 
tuteurs devront rendre compte, celui qui 
est nommé à cet effet n'est point regardé 
comme tuteur honoraire. 

a. Si un père ayant déshérité son fils , 
lui nomme un tuteur dans le même testa
ment , et que le fils veuille attaquer le tes
tament comme inofficieux , le préteur doit 
confirmer le tuteur nommé par le père ; l'é
vénement du procès fera voir si ce tuteur 
doit son autorité au testament du père ou 
au décret du préteur. 

27. Tryphoninus au lia. i^des Disputes. 
Il en sera de même s'il s'agit de soutenir 

au nom du pupille que son père est mort 
au intestat, ou d'attaquer son testament au 
même nom comme faux, quand même le 
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tuteur légitime à qui la tutelle appartien-
droit s'il étoit certain que le père fût mort 
ab intestat, s'offriroit pour gérer la tutelle; 
parce qu'on ne donne point un tuteur à un 
pupille qui en a déjà un. En effet, il est 
plus simple de donner en ce cas le tuteur 
nommé dans le testament vrai ou faux, qui 
pourra autoriser le pupille dans cette ins
tance, sans que celte intervention du tuteur 
nommé dans le testament puisse nuire ni 
préjudicier. 

i . Un oncle paternel, que le pupille pré-
tendoit devoir être son tuteur légitime, ayant 
intenté contre ce pupille une accusation , 
en prétendant qu'il n etoit qu'un entant sup
posé , et que la succession lui appartenoit 
à lui frère du défunt, Julien a décidé qu'il 
falloit donner un autre tuteur au pupille. 

28. Papinien au liv. 4 des Réponses. 
Si le tuteur nommé dans un testament se 

décharge de la tutelle en proposant des rai
sons d'excuse, il sera privé des legs qui 
auront été laissés à ses enfans dans le même 
testament ; à moins que ses enfans n'aient 
mérité ces legs par une affection particu
lière pour eux, et non en considération de 
leur père. 

1. On ne peut pas donner légitimement 
pour tuteur un esclave affranchi dans le 
même testament par des termes de fidéicom-
mis. Il n'est donc appelé à la tutelle qu'a
près que la liberté lui a été accordée, sui
vant la volonté du testateur. 

a. Le patron ne peut point dans son tes
tament donner un tuteur à son affranchi im
pubère. Cependant le préteur fera exécuter 
sa volonté si le tuteur qu'il a nommé , après 
l'examen qu'on fera de sa personne, se trouve 
convenable. 

2g. Le même au liv. i5 des Réponses. 
Par la disposition du sénatus-consulte Li-

bonien, on n'accordera point la tutelle à ce
lui qui se sera lui-même écrit pour tuteur 
dans le testament. Mais si la volonté du tes
tateur est certaine, parce qu'il a déclaré lui-
même par un écrit signé de sa main , que 
telle étoit son intention , j'ai décidé qu'on 
devoit le nommer curateur, quoiqu'il y eût 
d'autres tuteurs de nommés. En ce ca s , il 
ne pourra pas proposer les raisons d'excuse 
qu'il auroit pu avoir, parce qu'il s'est en
gagé en s'éciivant aiusilui-mème j et cette 

E 5 T A M E N T A I R E . 477 

ab intestato : quia tutorem habenti tutor 
dari non potest. Nam commodiùs ipse, 
qui scriptura continetur , à praetore da-
bitur , ut sine ullo litis prœjudicio juslus 
tutor auctor pupillo ad eam litem fiât. 

%. t. Cùm antem ipse patruns , quem De prccju^cio. 
tutorem legitimum sibi dicebat pupillus 
esse, subjectum filium criminaretur, et 
ad se légitimant hereditatem pertinere 
contenderet , alium tutorem petendum 
Julianus respondit. 

D e lc«nto t u -
t o r i , <jui se cxcu-
savit , vel ejus 
liii.S. 

28. Papinianus lib. 4 Responsorum. 
Qui tutelam testamento mandatant ex-

cusationis jure suscipere noluit, ab bis 
quoque legatis summovendus erit, qure 
filiis ejus relicta sunt : modo si legata 
filii non aff'ectione propria , sed in hono
rera patris nieruerunt. 

£. 1. Verbis fideicommissi manumîssus, De lihertaî* 
non jure tulor testamento datur. Post fidccommistaria 
libertatem itaque redditam, ex voluntate 
testatoris ad tutelam vocatur. 

$. 2. Irapuberi liberto patronus frustra De patrons, 
tutorem dabit: sed voluntatem ejus, si 
fides inquisitionis congruat, preetor se-
quetur. 

29. Idem lib. i5 Responsorum. 
Ex sentenlia senatusconsulti Liboniani n e eo qu! s'hi 

tutor non erit, qui se testamento pupillo luteiamacNci-iLit 
tutorem scripsit. Cùm autem pattis vo- , es tamcl l l0• 
luntas hoc ipsum manu sua declarantis 
ambigua non esset, eum,quamvis aliitu-
tores essent, curatoremdandum respondi. 
Nec admittendam excusationem quanr 
jure publico habebat, quoniam p r o m i s s e 
videbatur : nec ut suspectum rernoveri,. 
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3o. Pauh/s lib. 6 Quœstionum. 
Dsiuioreincerto Duo sunt Ti t i i , pater et filius: datus 

est tutor Titius : nec apparet de quo 
sensit testator. Quaero, quid sit juris? 
Respondit : Is datus est, quem dare se 
testator sensit. Si id non apparet, non jus 
déficit, sed probatio : igitur neuter est 
tutor. 

S i . Scœvola lib. 4 Quœstionum. 
S!tcsiamentum Si pater exheredatee filiœ tutoies dede-

ruptum dicatur. r i t , et testanientum ejus ruplum dicatur 
nato posthumo : commodissimum est , 
eosdem tutoies pupillae dari ad petendam 
jntestali hereditatem. 

32. Voulus lib. g Responsorum. 
De non ejui- Quœro, an non ejusdein civitatis cives 

vfb"»!.
Ciï"ii"1 "" testamento quis tutoies dare possit? Pau-

lus respondit, posse. 

de 

Deeoquiprop- g. i. Idem Paulus respondit, eum 

tiam tutor datus 
ter rerum non. qU Oq u e , qui propter rerum notitiam tutor 
$st. datus est, perinde in omnibus et admi-

nistrationis et accessionis jure conveuiri 
posse, atque cœteros tutores, qui eodem 
testamento dati sunt. 

De servo mi- $• 2- Lucius Titius heredes instituit 
noie, tutor» dato filios suos pupillaris setatis, eisque tutores 

his verbis dédit: Jfiliis meis tutores sunto 
Gaius Mcevius , et Lucius Eros: cui Eroti 
libertatem non dédit.Fuit autem Ep«f intra 
vig'inliquiuque annos setatis, quaero an 
possit libertatem sibi vindicare? Paulus 
respondit, quoniam placet, eum, qui à 
domino tutor datus est, libertatem quo
que meiuisse videri : eum quoque, de 
quo quaci itur, in eadem causa habendum, 
et liberuni quidem ab adita hereditale 
esse , lutela autem post légitimant astatem 
Qnerari. 

55. Javolenus îih. 8 ex Posterioribus 
Labeonis. 

De particuU Tutoribus ita datis, Lucium Titium tu-
tuai. 
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seule raison ne pourra pas le faire exclura 
de la tutelle comme suspect. 

3o. Paul au liv. 6 des Questions. 
On a nommé pour tuteur Titius. Il y a 

deux personnes de ce nom, le père et le 
fils. Que doit-on décider? Je réponds : Ou 
doit donner la tutelle à celui des deux que 
le testateur a eu en vue. Si on ne peut pas 
pénétrer son intention, aucun des deux ne 
sera tuteur, non que le droit s'y oppose, 
mais parce qu'on n'a point de preuve de la 
volonté du testateur. 

31. Scévola au liv. 4 des Questions. 
Si un père a nommé dans un testament 

qui se trouve rompu par la naissance d'un 
posthume, des tuteurs à sa fille déshéritée, 
il sera à propos de conserver à la pupille 
les tuteurs qui lui ont été nommés , pour 
demander en son nom la succession ab in-* 
testât. 

52. Paulau liv. g des Réponses. 
On demande si on peut nommer pour tu

teurs dans un testament des citoyens habi-
tans dans une ville différente de celle du 
pupille ? Je réponds qu'on le peut. 

1. Paul répond encore que celui qui a 
été nommé tuteur à cause de la connoissance 
particulière qu'il avoit des affaires du pu
pille , peut être actionné comme tous les 
autres tuteurs nommés dans le même testa
ment, en conséquence de tout ce qui peut 
concerner l'administration des biens du pu
pille ou de tout ce qui en dépend. 

2. Lucius-Titius a institué pour héritiers 
ses enfans impubères ; il leur a donné des 
tuteurs, en ces termes : Je donne à mes en
fans pour tuteurs Gaïus-Meevius et Lucius-
Eros : cet Eros étoit un esclave à qui le tes
tateur n'a point donné la liberté. Cet esclave 
étant parvenu à l'âge de vingt-cinq ans , âge 
auquel il pouvoit être tuteur, on demande 
s'il peut réclamer sa liberté? Paul a répondu: 
L'esclave nommé par son maitre pour tuteur 
de ses enfans est censé avoir mérité sa li
berté. Cette règle doit s'appliquer à l'esclave 
dont il s'agit ici ; il sera réputé libre du 
moment de l'acceptation de la succession , 
et chargé de la tutelle lorsqu'il aura atteint 
l'âge compétent. 

33. Javolenus au liv. 8 des Postérieurs de 
Labéon. 

Des tuteurs ont été nommés de celte 
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manière dans un testament : Je donne pour 
tuteur Lucius-Titius ; s'il vient à mourir , 
je donne Gaïus-Plautius. Titius a survécu 
au testateur et a géré la tutelle ; ensuite il 
est mort. Trebatius pense que la tutelle ne 
passe pas à Plautius ; Labéon est d'un avis 
contraire; Proculus embrasse le sentiment de 
Labéon, et moi celui de Trebatius, parce 
ces paroles du testateur se rapportent au 
temps, quel qu'il soit, où le premier tuteur 
viendra à mourir. 

54. Scévola au lin. 10 du Digeste. 
Un testateur a fait un codicille où il a 

nommé d'autres tuteurs que ceux qu'il avoit 
donnés par son testament. Il a rendu pour 
raison de son changement de volonté , qu'il 
avoit appris que quelques-uns des tuteurs 
qu'il avoit nommés dans son testament étoient 
morts, et qu'il savoit que d'autres avoient 
des raisons d'excuse. Les tuteurs nommés 
par le testament, qui se trouvent vivre en
core au jour du décès du testateur, et qui 
n'ont aucune raison d'excuse , restent-ils 
toujours chargés de la tutelle? J'ai répondu 
que je ne voyois rien dans l'exposé qui pût 
empêcher que les premiers tuteurs ne res
tassent chargés de la tutelle. 
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iorem do. Si is non vivit, tum Gaiiim 
Plautium tulorem do. Titius vixerat, et 
tutelam gesserat : deinde mortuus erat. 
Trebatius negat ad Plautium pertinere 
tutelam ; Labeo conlrà ; Proculus, quod 
Labeo ; ego Trebatii sententiam probo, 
quia illa verba ad moi lis tempus r.efe-
runtur. 

34- Scœvola lib. 10 Digestorum. 
Cum codicïllis ideo alios tutores dari D e m«l»lio« 

. c . , . , . tutoruin iu codi* 
signincasset, quoniam testamenlo dalos CJU;S. 
quosdam defunctos, aut excusationem 
habere posse comperissct, an nihilominùs, 
qui eorum viverent, nec excusati essent, 
tutoies permanerent? Respondit, nihil 
proponi, cur non permanerent. 

P< 

DES TUTEURS ET CURATEURS. 

1. Modeslin au liv. 6 des Excuses. 

OUR ne rien laisser à désirer sur ce qui 
concerne la confirmation des tuteurs et cu
rateurs , nous allons en traiter en peu de 
mots. 

1. Il y a des tuteurs donnés valablement 
par testament, c'est-à-dire qu'ils sont nom
més par ceux qui ont droit de le faire , 
donnés à ceux qui sont obligés de les re
cevoir , de la manière et clans l'endroit où 
il convient de les donner. Car on donne va
lablement un tuteur à ses enfans ou petits-
enfans qu'on a sous sa puissance , mais il 
faut que cette nomination soit faite dans un 
testament. O r , si la personne qui a nommé 
un tuteur dans un testament n'étoit pas en 
droit de le faire, par exemple si c'est une 
mère, un patron, un étranger; ou si on a 
donné un tuteur à un pupille à qui on n'a-

T I T U L U S I I I . 

D E C O N F I R M A N D O 

TUTORE, VF.L CURATORE. 

1. Modestinus lib. 6 Excusationum. 

U, 1 T ne de confirmandis tutoribus relin- Propositio. 
quamus indiscussum, pauca et de his 
scrutemurl 

%. 1. Sunt quidam dati rectè tutores 
secundùm testamenta, id est, et à quibus 
oportet, et quibus oportet, et quomodo 
oportet ,et ubi oportet. Pater enim filiis, 
vel nepotibus quos habet in potestate, rectè 
dattutorem, sed in testamento. Si autem 
fuerit persona talis quse non' potest dare, 
velu t mater, aut patronus, aut extraneus 
quis ; aut persona cui non potest dari, velu t 
sipaterfilio non existent! in potestate, aut 
filiœ dederit; aut si dixerit, Precor te eu-' 
ram habere rerum ; aut in codicillis non 
confirmatis dederit tutorem, aut curato-
rem: tune quod déficit, repleri à consu* 

Si tutor testa
mento rectè da
tas sit, Tel non. 
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lari potestate constitutiones concesserunt, 
et secundum mentem confirmari tutores. 

De pan-e et aliû. S- a- Et si quidem pater fuerit, qui 
dederit tutorem, ampliùs nihil ut pluri-
mùm inquirit qui prceest, sed simpliciter 
eum confirmât. Si autein alius quis dede-
rit, tuuc inquirit personam, si apta sit. 

$. 5. Hoc ampliùs scire oportet, quo-
niam curator teslamento neque à pâtre 
rectè datur : sed datum assuetum est 
confirmari ab eo qui prseest. 

De maire. 

De pâtre. 

t ic co f[ui li-
I>ertitm , vel CK-
traneiun bcre-
d»ui injtiluU. 

2. Neratius lib. 5 Regularum. 
Millier liberis non rectè testamento 

tutorem dat : sed si dederit, decteto prœ-
toris vel proconsulis ex inquisitione con-
firmabitur: nec satisdabit pupillo rem 
salvam fore. 

%. i . Sed etsi curator à matre testa
mento datus sit filiis ejus , decreto con-
firmatur ex inquisitione. 

5. Julianm lib. 21 BigestoTUm. 
Qui à pâtre tutor scriptus est aut non. 

justo testamen*o , aut non ut lege prœci-
piebatur : confi/mandus est ad tutelam 
gerendam, perinde ac si ex testamento 
tutor esset: id est, ut satisdatio ei remit-
latur. 

4 . Paulus lib. singulari de Excusationïbus 
tutclarum. 

Si patromis, vel quivis extraneus impu-
beri, qnem heredem insliiuerit, tutorem 
dederit, et extra ea nihil in bonis habeat 
pupillus: non malè dicetur judicium ejus 
sequendum esse, qui et personam ejus, 

que m 
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voit pas droit de le donner , par exempta 
si un père donne un tuteur à son fils ou à 
sa fille qu'il n'a pas sous sa puissance ; ou 
si le père se sert de termes précaires , par 
exemple, je prie un tel de veiller aux af
faires de mon fils ; ou enfin si le père nomme 
un tuteur ou un curateur dans un codicille 
non confirmé par un testament, dans tous 
ces cas les ordonnances ont permis à la puis
sance consulaire de suppléer à ces défauts, 
et de confirmer les tuteurs suivant l'intention 
du testateur. 

2. Sur quoi il faut observer que si le tu
teur est nommé par le père des pupilles, 
on le confirme purement et simplement sans 
un examen rigoureux. Mais si le tuteur est 
donné par un autre, on examine si le tuteur 
nemmé est convenable. 

3. Il faut encore savoir que le père lui-
même ne peut pas donner valablement un 
curateur par testament, et que néanmoins 
on a coutume de confirmer celui qui est 
ainsi donné. 

2. Nératîits au liv. 3 des Règles. 
Une femme ne peut point donner vala-

ment à ses enfans un tuteur par son testa
ment. Si cependant elle en a douné un , il 
sera confirmé parune ordonnance du préteur, 
après un examen préalable; et ce tuteur ne 
sera point obligé de donner caution de con
server les biens du pupille. 

1. Si même une femme donne par son 
testament un curateur à ses enfans, il sera 
de même confirmé par le préteur, après un 
examen préalable. 

3. Julien au liv. a 1 du Digeste. 
Celui qui est nommé tuteur dans un tes

tament, mais qui n'étoit point conforme aux 
lois, ou qui n'a pas été donné suivant la 
forme prescrite par la disposition du droit, 
doit être confirmé à l'effet de gérer la tu
telle , comme s'il eût été valablement nommé 
par ce testament. Ainsi, on n'exigera pas de 
lui la caution de conserver les biens du pu
pille. 

4. Paulau liv. unique des Excuses des 
tutelles. 

Si un patron ou un étranger nomme un 
tuteur à un impubère qu'il institue son hé
ritier , et que le pupille n'ait aucun bien 
d'ailleurs , on peut dire que sa volonté doit 
être exécutée: car il est censé connoître le 

tuteur 
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tuteur qu'il a nommé , et son amitié pour 
le pupille n'est point douteuse, puisqu'il l'a 
institué son héritier. 

5. Papinîen au liv. 11 des Questions. 
Le préteur veut que les magistrats confirment 

les tuteurs donnés dans un testament par un 
oncle paternel à ses neveux impubères. Ces 
magistrats doivent exiger caution de ces 
tuteurs ; et leur négligence à cet égard ne 
seroit pas excusable , puisqu'elle n'auroit en 
sa faveur que la volonté certaine d'un tes
tateur qui n'étoit pas en droit de nommer 
un tuteur. Enfin le préteur ne doit donner 
son décret de confirmation , que lorsque les 
magistrats, après un mûr examen, auront pro
noncé que les tuteurs sont bons. D'où il 
s'ensuit que s'ils ne se trouvent pas solva-
bles lors du compte de tutelle, il y aura 
une action subsidiaire contre ces magistrats, 
en vertu de laquelle ils seront obligés de 
fournir aux pupilles ce dont ils n'auront pas 
pu se faire payer par leurs tuteurs. 

6. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Si un père donne un tuteur à son fils 

déjà pubère , ou un curateur à son fils 
impubère, le préteur doit le confirmer sans 
examen. 

7. Hermogénlen au liv. 2 de l'abrégé 
du Droit. 

Un père ne peut point donner valable
ment un tuteur à son fils naturel à qui il 
n'aura rien laissé, et ce tuteur ne doit pas 
être confirmé sans examen. 

1. Lorsqu'on veut savoir si un tuteur donné 
après un examen est valable, il faut consi
dérer quatre choses: si le tuteur est donné 
par celui qui en avoit le droit, s'il est donné 
à celui à qui il avoit droit de le donner, 
s'il a eu droit de charger de la tutelle 
celui qu'on a nommé tuteur, et enfin si le 
préteur a rendu son ordonnance de confir
mation en siégeant solennellement dans son 
tribunal. 

8. Tryphoninus au liv. 14 des Disputes. 
Quand il s'agit de confirmer un tuteur , 

le préteur doit examiner si la volonté du 
testateur a toujours été la même. Cela est 
bien aisé lorsque le père a fait cette no
mination contraire à la disposition des lois 
dans un temps proche de sa mort ; mais 
s'il avoit nommé ces tuteurs plusieurs années 

Tome 1U, 
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quem tutorem esse voluerit, nover i t .e t 
iiupuberem ita dilexit, ut eum heredem 
instituerez 

5. Papinianus lib. 11 Quœstio?mm. 
Tutores à patruo testamento datos 

jussit praetor magistratus confirmare. Hi 
cautionem quoque accipere debuerunt, 
nec voluntas ejus qui tutorem dare non 
potuit, negligentiam magistraluum excu
sât. Denique prsetor non antè decretum 
interponere potest,quàm per inquisilionem 
idoneis pronunciatis. Undè sequitur, ut si 
tutelee tempore solvendo non f'uerint, in 
id quod de bonis eorum servari non pos-
sit, cpntra magistratus actio decernatur. 

De palruo. 

G. Idem lib. 5 Responsorum. 
Si filio puberi pater tutorem, aut im- Dedatoàpaire 

puberi curatorem dederit , citra inquisi- t"'ore P"bcrl • 
\. ^ i i , . aut curatorc im-
tionem prsetor eos connrmare debebit. puberi. 

7. Hermogcnianus lib. 2 Juris 
epilomarum. 

Naturali filio, cui nihil relictum est, Dedaioàpatr* 
tutor frustra datur à pâtre , nec sine in- natural1-
quisitione confirmatur. 

$. 1. Si quasratur, an ex inquisitione De ut.idiUne. 
rectè datus sit tutor , quatuor haec consi-
deranda sunt: an hic dederit qui dare 
potuit, et ille acceperit cui fuerat dandus , 
et is datur cujus dandi facultas erat, et 
pro tribunali decretum interpositum. 

De intrimitio-
1 an dnvaverit 

8. Tryphoninus lib. r 4 Dispulationum. 
In confirmando tutore hoc praptor in-

quirere débet, an duraverit patris volim 
tas. Quod in facili est, si proximo morlis P a l U i ,° unUs* 
tempore tutores non jure, vel curatores 
scripserit pater : nam si antè annos , ut 
spatiomediopotuerit fucultatum datinon 
jure tutoris à pâtre fieri deminulio, vel 
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niorum antè celala vel ignorata emersit 
improbitas, aut inirmcitiœ cum pâtre 
exarserunt ; 

0. Paulus lib. sïngularïde Cognitionibus. 
Vel cum fisco aliquem contracturn. 

damnosum miscuissent, 

10. Tryphonùius lib. 14 Dîsputatîonum. 
Utilitatem pupillorumpreetor sequilur, 

non scripturam testamenti, vel codicillo-
rum : nam patris voiunlalem prsetor ita 
accipere débet, si non luit ignarus scili-
cet eorum, quse ipse prœtor de tu tore 
comperta habet. Quid denique, si poslea 
de eo quem pater teslamento codicillisve 
non jure dédit, scripsit tutorem esse 
nolle ? Nempe non sequitur primam vo
lunlalem prsetor, à qua pater discessit. 

11. Sccevola lib. 20 Digeslomm. 
Avia nepotibus curatorem dédit, fidei-

commisso relicto. Quacsitum est, an ad
ministrai e curator compelli debeat? Res-
pondit, curatoiem quidem non esse: sed 
cùm aliquid ei testamento datum es:et , 
teneri eum ex fideicommisso, si non cu-
ram susciperel : nisi id quod ei datum 
esset, nollet pelere, aut reddere esset 
para tus. 

$. 1. Item queesitum est ,an iste cura
tor satisdare nepotibus debeat? Respon-
dit, quasi curatoiem non debere : sed 
cùm fideicommissum ab eo peti posset, 
fideicommissi nomine satisdare debere. 

T I T D L U S I V . 

DE LEG1TIM1S TUTORIBUS. 

i . Ulpianus lib. 14 ad Sabinum. 

A J E G I T I M J E tutelae lege duodecim tabu-
larum adgnatis delata; sunt, et consan-
guineis': item patronis, id est, his qui ad 
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avant, en sorte que depuis ce temps leur 
fortune se soit diminuée , ou qu'on ait dé
couvert leur mauvaise conduite , qu'on igno-
roit auparavant, ou qu'il se soit élevé quel
que inimitié entre ces tuteurs et le père qui 
les a nommés, 

y. Paul au liv. unique des Enquêtes. 
Ou qu'ils se soient obligés envers le fisc 

par quelque contrat qui leur est onéreux, 

10. Tryphoninus auliv. 14 des Disputes. 
Le préleur doit dans ce cas consulter l'in

térêt des pupilles plutôt que la nomination 
faite dans un testament ou dans un codicille: 
car il ne doit suivre la volonté du testateur, 
qu'autant qu'il aura été instruit de tout ce 
que le préteur peut avoir appris du tuteur 
nommé. Enfin, si le père, ayant nommé 
peu légitimement un tuteur dans un testa
ment ou dans un codicille , écrit ensuite que 
son intention n'est plus que la tutelle soit 
gérée par celui qu'il avoit nommé, le préleur 
ne s'attachera point à celle première volonté 
du père, qu'il paroît avoir abandonnée. 

11. Scévola auliv. 20 du Digeste. 
Une aïeule a nommé dans son testament 

un curateur à ses petits-fils, à qui elle a 
laissé un fidéieommis. On a demandé si ce 
curateur pourroit être forcé à gérer les biens 
des mineurs ? J'ai répondu qu'il n etoit pas va
lablement nommé curateur ; mais , comme 
il a reçu quelque chose par ce testament, 
il est obligé à cause du fidéieommis s'il 
ne se charge point de la curatelle ; à moins 
qu'il ne renonce au fidéieommis, ou qu'il 
n'otlre de le rendre. 

1. On a demandé aussi si ce curateur de
voit donner caution aux pelils-fils ? J'ai r é 
pondu qu'il ne devoit point cette caution 
comme curateur ; mais, puisqu'on peut lui 
redemander son fidéieommis, il doit donner 
caution aux petits-fils de le leur rendre, faute 
par lui de gérer leur curatelle. 

T I T R E I V . 

D E S T U T E U R S L É G I T I M E S . 

1. Vlpien au liv. 14 sur Sabin. 

J L J E S tutelles légitimes sont déférées par la 
loi des douze tables aux plus pioches agnats, 
aux frères de père, aux patrons, et en 



D E S T U T E U R S 

général a ceux qui sont appelés à la suc
cession légitime du défunt. Cette loi est 
très-sage ; elle donne à ceux qui ont l'es
pérance de la succession l'administration 
des biens du pupille, afin que ces biens 
ne soient pas dissipés. 

i . Il arrive quelquefois que l'espérance 
de la succession et l'administration de la tu 
telle ne sont pas réunies dans une même 
personne : par exemple si le pupille a une 
sœur de père ; car alors la succession du pu
pille appartient à la plus proche parente, 
et la tutelle est déférée au parent mâle le 
plus proche. 11 en est de même dans la tu
telle des affranchis qui ont encore leur pa
tronne et son fils ; car la succession appar
tient à la patronne et la tulelle au fils du 
patron. Il faut dire la même chose dans le 
cas où il ne resterait que la fille et le petit-
fils du patron. 

a. Si le frère du pupille est prisonnier de 
guerre , la tutelle légitime ne passe pas au 
plus proche parent après lui ; de même que 
si le patron est prisonnier de guerre , la 
tutelle ne passe point à son fils, mais le pré
teur nomme un tuteur en attendant son re
tour. 

3. Quelquefois on est appelé à la tutelle 
sans être appelé à la succession, et quel
quefois aussi on est appelé à la succession 
sans être appelé à la tutelle : c'est ce qui 
arrive à celui qui ayant été institué héritier, 
et prié d'affranchir son esclave , a accepté 
la succession , et s'est ensuite caché frau
duleusement pour ne point l'affranchir. Car 
l'empereur Antonin a répondu en général 
à Aurélius-Bassus , que si un maître tergi
verse ainsi pour ne point donner la liberté 
dont il est chargé par fidéicommis, il se
ra puni par la perte des droits de patro
nage sur cet affranchi à qui il a refusé la 
liberté. De même si un affranchi est assigné 
à la fille du patron, les fils du patron au
ront la tutelle, comme le remarque Mar-
cellus, et la succession légitime appartiendra 
à leur sœur, 
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legitimam hereditatem admitti possint. 
Hoc summa providentia, ut qui sperarent 
hanc successionem, iidern tuerentui" bo-
n a , ne dilapidarentur. 

§. r. Interdùm alibi est hereditas, alibi D, 
tutela : utputàsisit consanguinea pupillo : » « ; 'lepau-on», 
nam hereditas quidem ad adgnatam per- e t eJ '" ' enï* 
tinet, tutela aulem ad adgnatum. Item in 
libertinis, si sit patrona, et patroni filins: 
nam tutelam patroni filius, hereditatem 
patrona obtinebit. Tantundemque erit 
et si sit patroni filia et nepos, 

e consangm-

§. 2. Si apud hostes sit frater, inferio- s; is qui ad tu-
ris gradus adgnato tutela non defertur : lelam legiiimam 
nam et si patronus apud hostes sit, pa - ]°™£*>tila«'ud 

troni filio tutela non defertur, sed intérim 
à prœtore datur. 

De eo fjn' Iatî' 
tavit 

a m; m t 
uni 

£. 3. Interdùm aulem etiam sine here-
ditate tutela defertur, interdùm hereditas 
sine tutela: utputà in eo qui latitavit, île u>c:-i» «11* 
cùm servum suum rogatus esset manu- adsigu»io. 
mittere. Nam généraliser divus Pius res-
cripsit Aurelio Basso, jus patroni eum non 
habere, his verbis : Plané largircrsatio 
eorum, qui subvarlcre Jideicommissam li-
berlatem velinl, co modo puniatur, ne jus 
patroni adquirant in eo quem liberum esse 
nolunt. Idem erit, si filiae adsignatus li-
bertus sit : tutela quidem apud f'ratres 
remanebit, ut Marcellus notât, légitima 
autem hereditas ad sororeai perlinebit. 

2. Le même.au liv. 37 sur Sabin. 
Il est constant que la tutelle légitime finit 

dès que le pupille a changé d'état, quand 
même il n'auroit pas perdu les droits de ci
toyen. 

2. Idem 13). 37 ad Sabînwn. 
Legitimam tutelam capitis deminutione De ca;.;us ce-

pupilli, etiam ea quae salva civitate con- m'jiKiiune j>«-
tingit, amitti nulla dubitatip est. piUl" 
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5. Idem lib. 38 ad Sabinwn. 

Tutela légitima, quae patronis defertur 
elege duodecim tabularum, non quidem 
specialiter, vel nominatim detata est, sed 
per conseqtientias hereditatum, quac ex 
ipsa lege patronis datée sunt. 

$. 1. Ergo manumissor ex lege duode
cim tabularum tutor est, sive sponte ma-
numisit, sive etiam compulsas ex causa 
fideicommissi manumisit. 

$. 2. Sed etsi hac lege émit, ut manu-
mitterét, et ex constitutione divi Mai ci 
ad Aufidium Victorinuth pervenit ad li-
bertatem, dicendum est tutorem esse. 

D e liberto or-
cino et scnatus— 
consulta Rubria-

§. 3. Plane si forte ex Rubriano sena-
tusconsulto pervenerit ad libertatem, non 
habebit tutorem eum qui rogatus est, 
sed ôrcinus libertus effectus ad famlliam 
testatoris pertinebit. In qua specie incipit 
tutela ad liberos patron» primos perlinere, 
quee ad patronos non pertintnt. Quod 
quidein in omnibus orcinis libertis locum 
habet testamento manuniissis. 

sîexpiuribn» S- 4- Si duo pluresve manumittant, 
patronis, oninés tutores sunt. Sed si mulier sit inter 

manumissores, dicendum est solos mas-
culos fore tutores. 

Aiiou'u, y.'5. Sed si aliquis ex patronis déces
sent, tutela pênes cseteros patronos est, 
quamvis ille tilium rëliquerit. Sed etsi ab-
hostibus fuerit captus, intérim soli com-
patroni tutores sunt. Simili modo, et si iu 
servitutem redactus sit, appai et cseteros 
esse tutores. 

„ . . S- 6. Sed si omnes patroni decessennt, 
Vel omne* de- .. . . . . . . . r . . . . . . , . ' 

ctsserint. timc tutela ad liberos eorum incipit perti-
nere. 

g. 7. Proindèsi alterex patronis filium, 
aller nepoteni rëliquerit, utiùm ad solum 
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5, ïétrmème auliv. 58 sur Saiîit. 

La tutelle légitime des patrons descend 
de la loï dès douze tables, non pas direc
tement et nommément, mais par une consé
quence nécessaire de ce que la Ici défère 
aux patrons la succession de leurs affranchis. 

1. Ainsi; en vertu de la loi des douze 
tables , quiconque a affranchi un esclave r 
soit volontairement, soit parce qu'il en étoit 
chargé par fidéicommis, sera tuteur de cet 
affranchi. 

a. Celui même qui aura acheté un esclave 
sous la condition de l'affranchir, sera tuteur 
de cet esclave, qui aura acquis sa liberté 
en vertu de la disposition de l'ordonnance* 
de l'empereur Marc, adressée à Aufidius-
Victorien. . 

3. Mais si un esclave que quelqu'un étoit 
chargé d'affranchir par un fidéicommis , est 
parvenu a la liberté en vertu du sénatus-
consulte Riïbrien , sans avoir reçu cette li
berté de celui qui étoit chargé de l'affran
chir , celui qui devoit lui accorder la liberté 
aux termes du fidéicommis ne sera point 
son tuteur,"Çet affranchi sera regardé comme-

tenant directement sa liberté du défunt, et 
appartenant à la famille du testateur. Dans 
celte espèce la tutelle de l'affranchi n'ap
partiendra jamais au patron, mais elle com
mencera par les ent'ans du patron. Cette 
règle alieu à 1 égard de tous les esclaves 
affranchis directement dans un testament. 

4. Si un esclave est affranchi par deux 
ou plusieurs personnes, tous ses patrons 
serontses tuteurs. Cependant si, entré autres 
patrons, il tenoit sa liberté d'une femme, 
il n'y adroit que les patrons mâles d'appelés 
à la tutelle.^ 

5. Si mvifles patrons est mort, la tutelle 
appartient' à ceux qui restent, quand même 
le patron défunt au roit laissé un fils. Si un 
des patronî est prisonnier de guerre, les-
autres copâtrons restent tuteurs en atten
dant le retour de celui qui a été pris par 
les ennemi». Par la même raison, si un des 
patrons tombent dans la servitude, les autres 
restent tuteurs. 

6. Si tous les patrons sont morts , la tu
telle de l'affranchi passe à leurs enf'ans. 

7. Mais si de deux patrons l'un avoit laissé 
un fils et l'autre un petit-fils, la tutelle n'ap-
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part ie droit-elle qu'au fils de l'un des pa
trons , ou appartiendroit-elle conjointement 
au petit-fils de l 'autre, par la raison que 
ce petit-fils a aussi le premier degré dans 
sa famille ? Cette question doit être décidée 
par la même règle qu'on observe en ce cas 
par rapport à la sucession de l'affranchie. 
Cette succession appartient par la loi au fils 
qui reste de l'un des patrons. Par consé
quent la tutelle ne peut appartenir qu'à ce 
fils, et après lui au petit-fils. 

8. On peut demander s i , dans le cas où 
le fils du patron se f'eroit excuser de la 
tutelle, ou en seroit éloigné comme sus
pect , cette tutelle passeroit au petit-fils du 
patron? Marcellus est d'avis qu'elle n'appar
tiendrait pas au petit-fils, pa r la raison que 
ce fils du patron est exclu de la tutelle légi
time pour qu'on en mette un autre à sa place, 
et non pour admettre la succession dans les? 
tutelles légitimes. 

9. La succession dans la tutelle légitime* 
a lieu , non-seulement en cas de mort , mais 
encore en cas de changement d'état de celui 
qui éloit tuteur. Ainsi, si le plus proche 
parent paternel a souffert un changement 
dans son état, la tutelle sera déférée au pa
rent d'un degré suivant. 

10. Si un père émancipe son fils ou sa 
fille, son petit-fils ou sa petite-fille, ou ses 
autres descendan», il est à leur égard tu 
teur légitime. 

4. Modestin au Iw. 4 des Différences. 
Après la mort du père émancipateur, s'il 

reste des enfans majeurs de vingt-cinq ans , 
ils deviennent les tuteurs fiduciaires de leur 
frère ou de leur sœur. 

5. Vlpien au liv. 35 surl'Edit. 
Les tuteurs légitimes ne reçoivent leur au

torité de personne, ils la tiennent de la loi des 
douze tables. 

i . On doit obliger les tuteurs légitimes à 
donner caution; plusieurs même sont d'avis 
qu'on n'en doit pas dispenser le patron, ni 
son fils, ni ses autres descendans. Mais il 
est plus juste de penser que c'est au pré
teur à décider en connoissance de cause, 
si le patron et ses enfans doivent donner 
caution ou non : eu sorte qu'on leur en fera 
remise s'ils sont d'une probité reconnue, sur
tout si le patrimoine du pupille est peu coa» 
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filium, an vero et ad uepotem tntela per" 
tineat : quia et nepos in familia patris su» 
proximus est? Hoc apparebit ex légitimas 
hereditatibus. Légitima autem hereditas-
ad solum filium pertinet. Ergo et tutela 
ad solum filium descendit: post filium, 
tune ad nepotem. 

g. 8. Quseri potest, si patroni filins sit 
remotus, vel excusatus, an nepoli tutela 
deferatur? Et Marcellus in ea sententia 
est , ut snccedi non posse scribat. Idcircô 
enim abierunt tutela , ut alii in locum 
eorum dentur, non ut successio admitta-
tur. 

%. 9. Non tantùni autem morte, verùm' De morte et 
etiam capitis deminutioue successio débet capi''s deminu-
in légitima tutela admitti. Quare si proxi-
mior capite deminutus est, qui post eum. 
est,• succedit in tutelae administratione. 

%. 10. Si paréns filium, vel filiam,vel Depateniibui, 
nepotem, vel neptem, vel deinceps im- *;a'r

u
i£

ril,us <ldu 

pubères quos in potestate habeat, enian-
eipet : vicem legitimi tutoris sustinet. 

4. Modestinus lib. 4 Differentiarurh. 
Quo defuncto , si liberi perfectœ aeta-

tis existant, fiduciarii tutores fratris, vel 
sororis efficiuntur. 

5. Vlpianus lib. 35 ad Edictum. 
Legitimos tutores nemo dat: sed lex De tutela uni 

duodecim tabularum fecit tutores. decemenda; 

%. 1. Sed etiam hos cogi satisdare cer-
tum est : in tantum, ut etiam patrouum 
et patroni filium , cseterosque hberos ejus 
cogi rem salvam fore satisdare, plerisque 
videatur. Sed hoc causa cognita praeloreni 
statuere. debere melius est, utrum debeat 
satisdare patronus libei ique ejus , a a 
non : ut si persona honesta sit, remittatur 
ei satisdalio , et maxime si substantia 
modica sit. Si autem patroni persona• vul» 
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garis, vel minus honssta si t , ibi dicen-
dum est, satisdationem locum habere : 
ut aut modus tutelae, aut persona, aut 
causa admiltat satisdationem. 

§ .2 . In legilimis, et in lais qui à magis-
tiatibus dantur, quaesitum est, an uni de
cerni tutela possit ? Et ait Labeo , et uni 
rectè tulelam decerni : posse enim ali-
quos vel absentes, vel furiosos esse. 
Quae sententia utilitatis gratia admittenda 
est, ut uni decernatur administralio, 

De provocatio- $• 3. An ergo et provocare se invicem 
ne a.] satisdatio- secundùrn superiorem clausulam possint? 
VLm' Et magis est, ut si omnes satis non dede-

rint, vel si linita est satisdatio (nonnun-
quam enim satisdatio ab eis non petitur, 
aut satis desinit esse cautum), aut magis-
tratus municipales ab his quos dederint, 
aut non potuerunt, aut noluerunt satis 
exigere, posse dici etiam in his, quo casu 
cautum non est, admittendam provoca-
tionem. 

g. 4- An ergo et in patronis idem sit 
dicendum, maxime ubi cessât satisdatio ? 
E t puto in patronis non oportere admitti 
provocationem, nisi ex magna causa : ne 
quis spem successionis deminuat. Nam 
si patrono tutela non f'uerit commtssa , 
poterit per coinpatronum damno adtici, 
qui splus rem pupilli ma'è administrât. 

De capttis de» 
winuûpae. 

§. 5. Si legitimus tutor capile minu-
tus sit, dicendum est desinere eum esse 
tutorem, et locurç esse judicio tutelee 
{jnjta tutela, 
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sidérable. Si le patron est un homme du conv» 
mun, ou d'une conduite équivoque, on doit 
le forcer à donner caution : de manière que 
la nécessité d'exiger celte caution doit se 
tirer de trois considérations, de l'importance 
de la tutelle, de la qualité du tuteur, et des 
raisons qui peuvent l'aire juger que la caution 
est nécessaire. 

2. On a demandé si , dans le cas où il 
y auroit plusieurs tuteurs légitimes, ou plu
sieurs tuteurs nommés par les magistrats, la 
tutelle pouvoit être confiée à un seul d'entre 
eux? Labéou pense qu'elle peut titre confiés 
à un seul ; parce qu'il est possible que parmi 
ces tuteurs il y en ait d'absens, ou de fu
rieux. En conséquence de ce sentiment, qui 
doit être admis comme avantageux, il pourra 
arriver que l'administration de la tutelle soit 
confiée à un seul de ces tuteurs. 

3. Ces tuteurs pourront-ils donc s'attaquer 
l'un l'autre à l'effet de faire donner des cau
tions ? Suivant la règle ci-dessus, qui veut 
qu'on préfère ceux qui offriront caution , 
on doit décider que si tous les tuteurs n'ont 
pas donné caution , et s'il n'est plus ques
tion de l'exiger, parée qu'il arrive quelque
fois qu'on ne la leur demande pas, ou que 
les magistrats qui ont donné des tuteurs 
n'ont pas pu ou n'ont pas voulu l'exiger , 
alors les tuteurs pourront s'atlaquer récipro
quement à l'effet de s'obliger à donner cau
tion. 

4. Doit-on dire la même chose des pa 
trons, sur-tout dans le cas où la caution ne 
doit pas avoir lieu par rapport à eux ? Je 
pense que , lorsque les patrons sont tuteurs 
légitimes, on ne doit point recevoir, sans 
de grandes raisons , la caution offerte par 
l'un d'eux pour êlre admis seul dans l'ad
ministration de la tutelle, de crainte qu'un 
patron ne puisse ainsi porter atteinte à 
l'espérance qu'a l'autre dans la succes
sion de l'affranchi impubère. Car si la tu
telle n'est point confiée à tous les patrons, 
celui d'entre eux qui l'administrera seul 
pourra préjudicier aux droits des autres. 

5. Si le tuteur légitime change d'état, il 
cesse d'être tuteur , et il y a lieu à l'ac
tion de la tutelle ; parce que le changement 
d'état du tuteur est une des manières de faire 
finir la tutelle, 
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6. Paul au liv. 33 sur l'Edit. 
Lorsqu'un père est mort ab intestat, la 

tutelle est déférée à son plus proche parent. 
Dans la matière que nous traitons un père 
est censé être mort ab intestat, non-seule
ment quand il n'a point fait de testament, 
mais même quand il en a fait un dans 
lequel il n'a point nommé de tuteurs à ses 
enfans ; parce qu'on peut dire qu'à l'égard 
de la tutelle , il est mort ab intestat. On doit 
dire la même chose dans le cas où le tu
teur nommé dans le testament viendra 
à mourir avant que le y.upille ait atteint 
l'âge de puberté : car alors le pupille tombe 
sous la tutelle de son plus proche parent 
paternel. 

7. Gaïus au liv. 1 des Instilules, 
Les agnats sont ceux qui sont liés au pu

pille par les liens de la parenté paternelle, 
de même que si on disoit parens du côté 
du père : comme le frère , fils du même 
père, le neveu, fils du frère, ou l'arriêre-
neveu ; l'oncle , le cousin et ses descendans, 
toujours du côté paternel. 

8. Paul au liv. 38 sur l'Edit. 
Si je laisse un fils impubère, mon frère, 

et un petit-fils né d'un de mes fils prédé
cédé, mon frère et ce petit-fils seront tous 
deux tuteurs légitimes de mon fils impubère, 
s'ils sont majeurs l'un et l'autre, parce qu'ils 
sont tous deux au même degré de parenté 
par rapport à lui. 

9. Gaïus au liv. 12 sur l'Edit provincial. 
S'il y a plusieurs parens paternels , le plus 

proche est appelé à la tutelle ; et s'il y en 
a plusieurs au même degré, ils y sont tous 
appelés également. 

10. Hennogénien au liv. 2 de l'abrégé 
du Droit. 

Une femme parente paternelle ne peut 
pas empêcher le parent d'un degré plus éloi
gné d'avoir la tutelle de l'impubère. Ainsi, 
l'oncle du défunt sera le tuteur légitime de 
son fils, quoiqu'il y ait une sœur de père. 
La tante paternelle n'est point un obstacle 
pour le grand-oncle, ni pour ses neveux , 
qui puisse les empêcher d'être tuteurs lé
gitimes. 

1. Un sourd et un muet ne peuvent point 
être tuteurs même légitimes ; ils ne peuvent 
être valablement donnés pour tuteurs , ni 
par testament, ni de quelqu'autre manière 
gue ce soit. 
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6. Paulus lib. 58 ad Edictum. 

Intestato parente mortuo, adgnatis de-
fertur tutela. Intestatus autem videtur 
non tanlùm is qui testamentum non fecit, 
sed et is qui testamento liberis suis tuto
res non dédit : quantum enim ad tute-
lam pertinet, intestatus est. Idem dicemus, 
si tutor testamento datus adhuc filio im
pubère manente decesserit : nam tu tel* 
ejus ad adgnatum revertitur. 

De inloslatcu 

7. Gains lib. 1 Institutionum. 
Sunt autem adgnati, qui per virilis Qui sunt adgnatt 

sexus personas cognatione juncli sunt, 
quasi à pâtre cognali : veluti frater eodem 
pâtre natus, fratris filins , neposve ex eo : 
item patruus, et patrui filius, neposve ex 
eo. 

8. Paulus lib. 38 ad Edictum. 
Si reliquero filium impuberem^, et r)c eradu ad-

fratrem , et nepotem ex alio filio, constat gnaiomm. 
utrosque esse tutores, si perfectœ setatis 
sunt : quia eodem gradu sunt. 

Q. Gaius lib. 12 ad Edictum provinciale. 
Si plures sunt adgnati, proximus tute-

lam nanciscitur : et si eodem gradu plu
res sint, omnes tutelam nanciscuntur. 

10. Hcrmogenianus lib. 2 Juris 
epitomarum. 

Adgnato propior fœmina , quominùs De a.Tgnaîa. 
sit impuberis adgnati tutor, non objici-
tur : ideoque patruus sororem consan-
guineam habentis fratris filii legiiimus 
erit tutor. Nec amita patruo magno, vel 
matertera fratris filiis, ne sint tutores, 
obstat. 

%. 1. Surdus e t m u t u s , n e c legitimi rie surdo, vel 
tutores esse possunt: cùm nec testamento, mm», 
nec alio modo utiliter dari possint. 
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De jurdastro. 

De provîncias 
regetuibus. 

i i . Pau lus Ub. 16 ad Plautium, 
Minus auteni audiens , potest. 

T I T U L U S V. 

D E T U T O R I B U S 

E T C U R A T O R I B U S 

Datis ab bis qui jus dandi habent : et qui 
et in quibus causis specialiter dari pos-
sunt. 

i . Ulplanus Ub. 3o, ad Sabinum. 

praefectus iEgypti, sive proconsulatum 
obtir.eat provincise, vel temporis causa 
praeside defuncto, vel quia ipsi provincia 
regenda commissa est, tutoiera dare po-
terit. 

De legato pro- . i . Legatus quoque proconsulis ex 
cnnsuiiiT. oralione divi Marci tutorem dare potest. 

Quibus prises %• z. Quùd autem permittitur tutorem 
tutorem darepo- dare provinciae prœsidi, eis tanlùm per

mittitur, qui sunt ejusdem provinciae, 
vel ibidem domicilium liabent. 

2. Idem Ub. 35 ad Edlctum. 
De tuiore tem- Cùm quidam tutores dati appelassent, 

porario. quidam autem non adessent: divus Pius 
rescripsit, dandum temporarium tutorem, 
qui tutela fungatur. 

S. Idem Ub. 36 ad Edictum. 
Qui d.iri po»; Jus dandi tutores datum est omnibus 

•umà magutraiu magistratibus municipalibus : eoque jure 
muaicipah. utimur. Sed illum, qui ab eodem muni-

cipio, vel agio ejusdem municipii est. 

g aa Legem Juhain et Julie 

De prsîtore. 

Idem Ub. g ad Le 
Paplam. 

Prsetor ipse se tutorem dare non potest: 
sicut nec pedaneus judex, nec compro-
missarius ex sua sententia fieri potest. 

5. Gants Ub. 12 ad Edictum provinciale. 
Dîpraseniilm?, Illud semper conslitit, pnesidem posse 

absentibus, igno- tutorem dare tara absentem quàm prae-
rantibuS,m»itis. s e n t e n i j e t t a m pr3e5enU quàm absenti : 

i 1. Paul au llv. 16 sur Plautius. 
Celui qui n'aurait cependant que l'ouïs 

un peu dure pounoit être tuteur. 

T I T R E V. 

DES T U T E U R S E T CURATEURS 

D O N N E S 

Par les magistrats qui en ont le droit, et de* 
cas où ces tuteurs peuvent être donnés. 

1. Vlplen aii llv. 39 sur Sabin. 

. L J F . proconsul, président de la province, 
le préfet d'Egj'pte, celui qui a la dignité do 
proconsul, celui qui tient pour un temps 
la place du président de la province , dé
cédé avant la fin de l'année de sa dignité , 
ou celui à qui on a confié le gouvernement 
d'une province, peuvent donner des tuteurs. 

1. L'empereur Marc a aussi accordé cette 
faculté au lieutenant du proconsul. 

2. Le président d'une province ne peut 
exercer son droit de donner des tuteurs, 
que sur les personnes originaires de sa pro
vince , ou qui y sont domiciliées. 

2. Le même au llv. 35 sur l'Edll. 
Le magistrat ayant nommé plusieurs tu-» 

teurs, les uns ont appelé , les autres sont 
absens. L'empereur Antonin a répondu que 
le magistrat devoit nommer un tuteur pour/ 
gérer la tutelle pendant un temps. 

3. Le même nu llv. 36 sur l'Edlt. 
Le droit de nommer des tuteurs a éta 

accordé à tous les magistrats municipaux , 
et cela est conforme à l'usage. Mais ces ma
gistrats ne peuvent nommer qu'une personne 
de leur ville municipale ou d'un endroit qui 
en dépend. 

4. Le même au llv. g sur la LolJulla et 
Papia. 

Le préteur ne peut pas se nommer lui-
même pour tuteur: de même qu'il ne peut 
pas se nommer lui-même pour être juge, 
commissaire ou arbitre. 

5. Gaïus au llv. 12 sur l'Edlt provincial. 
Il a toujours été certain que le prési

dent d'une province peut nommer un tuteur 
présent ou absent, en présence ou en absenca 
du pupille, 

6, 
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6. Vlpîanus Ub. 8 de omnibus 

Tribunalibus. 
Necnon ignoranti et invito. 

6. Ulpien au liv. 8 de tous les 
Tribunaux. 

Même à l'insu du pupille et malgré lui 

7. Le même au liv. 1 de tous les Tribunaux. 
Non-seulement une fille prête à se marier 

a besoin d'un curateur qui l'autorise à se 
constituer une dot , mais une femme mi
neure , même mariée, a aussi besoin d'un 
curateur quand elle veut faire quelque con
vention dotale. On donne aussi un curateur 
pour augmenter la dot ou pour y faire quel
ques cliangemens. 
S. Le même au liv. 8 de tous les Tribunaux. 

Un particulier ne peut pas donner un tu- ' 
teur, quand même il seroit délégué à cet elï'et 
par le président. 

1. Si un préteur ou un président de pro
vince est tombé dans la folie , je pense que 
1« tuteur qu'il donne en cet état n'est pas 
valable; car , quoiqu'il conserve sa dignité 
de préteur ou de président, et que sa ma
ladie ne le dépouille pas de sa magistrature , 
cependant la nomination qu'il pourroit faire 
d'un tuteur est nulle. 

2. 11 n'y a aucun jour où on ne puisse 
nommer un tuteur. 

5. Le préteur, comme le président d'une 
province, peut donner un tuteur ou un cu
rateur à un pupille ou à un mineur tombé 
dans la folie, ou qui seroit muet ou sourd, 

g. Marcicn au liv. g des Institutes. 
On peut en connoissance de cause donner 

un tuteur à un impubère, pour l'autoriser à 
accepter la succession de son père, dans 
le testament duquel on pense qu'il y a un 
tuteur nommé. 

De dote. 
<]. Idem tib. 1 de omnibus Tribunalibus. 

Non tantùm ad dolem dandam nuptu-
rse curatorem dari oportet, verùm eliarn 
ei quoque quee jam nupta est. Sed et ad 
dotem augendam datur : et mulandae 
quoque dotis gratia curator dari potest. 

8. Idem Ub. 8 de omnibus Tribunalibus. 
Nec mandante praeside alius tutorcm . ... """data 

-, . . . A lurisdictione. 
dare potent. 

§. 1. Si praetor vel praeses provinciae 
in furore aut dementia constitutus dede-
rit tutorem, non puto val ère : quamvis 
enim prœtor vel praeses sit, nec furor 
ei magistratnm abroget , attamen datio 
nullius erit momenti. 

%. 2. Dari tutor omni die poterit. 

%. 3. Furioso et furiosae, et muto et 
surdo tutor vel curator à prœtore vel 
praeside dari poterit. 

De fnrore nia-
gistratus. 

Quîbusdiebu* 
datur tutor. 

De 
mutis, 

furrosîs » 
aurdis. 

g. Marcianus Ub. g Instiiulionum. 
Impuberi ad hereditatem adeundam ut 

tutor detur, ex causa permissum est. 
De lieiediut* 

io . Le même au liv. 5 des Règles. 
Si on demande un tuteur pour un pupille, 

comme s'il n'en avoit pas , quoique vérita
blement il en eût un , mais qui étoit absent, 
la nomination de ce tuteur, faite par le ma
gistrat , est nulle : car toutes les fois qu'on 
demande un tuteur pour un pupille, et qu'on 
ignore qu'il en a déjà un , la nomination 
du tuteur est nulle , sur-tout depuis la cons
titution des empereurs Antonin et Vérus. 

r 1. Celsc au liv. 1 r du Digeste. 
On ne donne point un curateur à un pu

pille de l'un ou de l'autre sexe s'il a un tu
teur présent. 

Tome III, 

xo. Idem llb. S Regularum. 
Tutor si petitus fuerithabenti, sed ab

sente eo , quasi non LaLenti datus sit, 
datio nulla est : nam et quoquo modo in 
petitione tutoris si erratum fuerit in facti 
causa, maxime post constitutionem divo-
rum fratrum, non valet tutoris datio. 

r r . Celsuslib. n Dïgestorum. 
Curator pupillo vel pupillœ non datur, 

si tutor eorum adfuerit. 

6a 

Si e m t u m sit 
in petitione t u 
toris. 

Re absentia 
lutoiii. 
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12. Vlpianus lïb. 3 de Officio 

proconsulis. 
De Ws qui re- His qui in ea causa sunt ut superesse 

hussuissuperess» r ebus suis non pc«sint, dare curatorem. 
non possunt. . , 1 •, 

1 proconsulem oportebit. 
rtefiiiocura- $. i. Nec clubitabit filium quoque 

torepatridando. paf r i curatorem dare : quamvis enim. 
contra sit apud Celsum, et apud alios 
plerosque relatum, quasi indecorum sit 
patrem à filio régi, attamen divus Pius 
Justio Céleri, item divi fralres rescripse-
runt, filium, sisobnè vivat, patricurato
rem dandum , magis quàm extranewn. 

De prodigis. %• a - Divus Pius matris querelam de 
filiis prodigis admisit, ut curatorem accir-
piant,in hœc verba: Non estnovum quos-
dam, etsi mentis sute videbuntur ex ser-
monibus compotes esse, tamen sic tractare 
bona ad se pertinentia, utnisi subveniatur 
his, deducantur in egestatem. Eligendus 
itaque erit qui eos consilio regat : nain 
mquum est prospicere nos etiam eis, qui 
quod ad bona ipsorum pertinet Juriosum 
J'aciunt exitum. 

Si lmpnberi 
libcrlas, cl liere-
dilas relicta sit. 

i 3 . Papinianus lib. 11 Çuœstîonum. 
Si impuberi libertas et hereditas per 

fideicommissum data s i t , et institutus 
adiré nolit : Senatus censuit,eum, si impu-
beris nomine desideretur, adiré cogen-
dum: ut tamen pupillo, pupillaeve tutor ab 
eo cui jus dandi erit, detur, qui tutelam 
retineat ,'quoad restituatur hereditas, et 
rem salvamfore ab herede caveatur. Pos-
tea divus Hadrianus, ut idem in eo ser-
vetur, cui directa libertas data fuerit, 
rescripsit. 

§. i . Quamvis autem a patrono, rem 
salvam pupiûojbre non facile cautio exi-
gatur, tamen senatus pro extraneo haberi 
TOluit eum, qui quod in ipso fuit, etiam 
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12. Vlpien au liv. 5 des Fonctions du: 
proconsul. 

Le proconsul doit nommer des curateurs; 
à ceux qui ne sont pas en état de veiller eux-
mêmes à leurs affaires. 

i . Il ne fera point de difficulté de nom
mer le fils pour curateur de son père : ca r , 
quoique Celse et quelques autres juriscon
sultes soient d'un avis contraire , par la rai
son qu'il est contre la bienséance qu'un père 
soit sous la curatelle de son fils, cependant 
l'empereur Antonin le pieux a répondu à 
Justius-Célère , et les empereurs Antonin et 
Vérus ont rescrit qu'il valoit mieux donner 
pour curateur à un père un fils d'une con
duite sage qu'un étranger. 

2. L'empereur Antonin a répondu favo
rablement une requête qui lui étoit pré
sentée par une mère qui demandoit qu'on 
donnât des curateurs à ses enfans dissipa
teurs. Voici les termes dont se sert l'em
pereur : « Ce n'est pas la première fois qu'on 
voit des gens, qui , par leur discours, pa-
roissent d'un très-bon sens, dissiper leurs 
biens : de manière qu'ils tomberoient dans 
l'indigence si on ne venoit à leur secours. 
Ainsi il faudra prendre quelqu'un qui les 
assiste de leur conseil ; car il est juste 
que nous veillons à ceux q u i , au moins 
quant à leurs biens , font une fin assez 
semblable à celle des fous». 

i 3 . Papinien au liv. u des Questions. 
Si un esclave impubère reçoit par le 

testament de son maître la liberté et la suc
cession à titre de fidéicommis, et que l'héri
tier institué refuse d'accepter la succession , 
il y a un sénatus-consulte qui veut que cet 
héritier soit forcé à l'accepter, si on l'exige au 
nom du pupille; de manière que le magis
trat donnera un tuteur au pupille ou à la 
pupille , lequel restera tuteur jusqu'à ce que 
la succession ait été restituée, et que l'hé
ritier, tuteur légitime, ait donné caution, en 
qualité de patron, de conserver en bon état les 
biens du pupille. Depuis, l'empereur Adrien 
a ordonné qu'on observeroit la même chose 
à l'égard d'un esclave à qui la liberté auroit 
été laissée en termes directs. 

i . Quoiqu'on puisse difficilement exiger 
d'un patron la caution de conserver les biens 
du pupille, cependant le sénat a voulu qu'on 
regardât comme un étranger celui qui a 
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voulu priver , autant qu'il étoit en lu i , l'es
clave impubère de la liberté; il perd le 
droit de patron qu'il devroit avoir en ce cas 
comme ayant affranchi l'esclave à titre de 
fidéicommis , et la tutelle ne lui est pas con
fiée sans qu'auparavant il ait donné caution. 
Qu'arrivera-t-il donc s'il refuse de donner 
cette caution? Il est incontestable qu'il ne sera 
pas admis à gérer la tutelle. 

£. Si la fille esclave, ainsi affranchie, est 
parvenue à l'âge de douze ans, la tutelle 
finira. Néanmoins, comme on donne des 
curateurs aux mineurs lorsqu'ils en deman
dent , si elle demande son patron pour cura
teur, on le lui donnera, et sa fidélité ayant 
été constatée par l'examen qui se fait en ce 
cas, tiendra lieu de caution à son égard. 

14. Le même au liv. 12 des Questions. 
L'affranchi ne peut être forcé d'accepter 

les tutelles des enfans de ses patrons, qu'au
tant que ces enfans peuvent succéder aux 
droits de patronage. 

i5 . Paul au liv. 2 surl'Edit. 
Si on nomme un curateur en la place d'un 

tuteur absent pour le service de la répu
blique , on doit lui accorder l'administra
tion de toutes les affaires du pupille. 

16. Le même au liv. 7 5 sur l'Edil. 
Le tuteur ne cesse pas de l'être. Cette règle 

s'observe par rapport à tous les tuteurs qui 
lie sont excusés que pour un temps. 

17. Ulpien au liv. g sur l'Edil. 
Pomponius écrit qu'on peut donner un 

tuteur à un impubère à qui on conteste son 
état. Cela est vrai ; mais cette nomination 
ne sera valable qu'autant que l'impubère sera 
véritablement libre. 

18. Le même au liv. 61 sur l'Edil. 
Lorsqu'on donne un tuteur après un exa

men , cet examen se fait même de la per
sonne d'un sénateur à qui la tutelle devroit 
être déférée. L'empereur Sévère l'a décidé 
ainsi. 

ig. Paul au liv. 16 sur Plautius. 
Si les magistrats qui ont droit de donner 

des tuteurs sont absens, les décurions doi
vent les nommer à la pluralité des suffra
ges. Il est certain qu'ils peuvent nommer 
un d'entre eux. 

1. 11 n'y a point de doute qu'un des deux 
magistrats municipaux peut donner pour tu
teur son collègue. 

ES PAR LFS MACISTRATS, etc. /,g[ 

libertate privavit impuberem, et jus qui-
demliberti quodhabet,quiaex causa ficlei-
commissi manumittit, non est ei ablatum : 
tutela verô sine vinculo caulionis non 
committitur. Quid ergo si non caveat? 
Non dubiè tutela non erit apud patronum. 

%. 2. Sed si puella duodecimum annum 
impleverit, tuior desinit esse. Quoniam 
tamen minoribus annorum desiderantibus 
curatores dari soient,si curator patronus 
petatur, fides inquisitionis pro vinculo 
cedet cautionis. 

14- idem lib. 12 Çuœsiionwn. 
Libertus non aliis patroni, patronœve Deiiberijpa-

liberis tutor esse cogitur, quam qui jura t ron l-
patronatus sperare possunt. 

i5 . Paulus lib. 2 ad Edictum. 
In omnem rem curator dandus est in De «cusaiione 

ejus tutoris locum, qui reipublicse causa ad lemfus• 
abfuit. 

i&. Idem lib. y5 ad Edictum. 
Nec ille desinit tutor esse. Quod et 

in omnibus qui ad tempus excusantur, 
juris est. 

17. XJlpianus lib. g ad Edictum. 
Ei qui de statu suo litigat, tutorem dari 

posse Pomponius scribit. Et verum est : 
ut ita demùm teneat datio , si liber est. 

De praejudîcio. 

18. idem lib. &i ad Edictum. 
In dando tutore ex inquisitione, et in De imjuisitione. 

eum inquiritur qui senator est. Et ita 
Severus rescripsit. 

rg. Paulus lib. 16 ad Plautium. 
Ubi absunt hi qui tutores dare possunt, De decuriomI>u«, 

decuriones jubentur dare tutores : dum-
modô major pars conveniat. Ubi non est 
dubium, quin unuin ex se dare possint. 

$. 1. Magistratus municipalis collegam 
suum quin dare tutorem possit, non est 
dubium. 62 * 

Et duumvirit. 
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7 Diffèrentiarum. 

Yentri non tu- Ventri tutor à niagistratibus populi 
tor, sed curator Romani dari non potest, curator potest : 
datur: curato- ^ curatore constituendo edicto 
rem habentl, cu-
raior datur: non ComprehenSUIB est. 
tutorenï habcnti 
tutor* 

§. i . Curatoreai habenti quominùs 
alius curator detur, régula juris non est 
impedimento. 

21. Idem Ub. i Excusationum. 
B« fœminu. Scire oportet magistratus, quod cura

trices minoribus mulieres non creabunt. 

sul> conditioiic 
si eoiaucipciilur. 

De llbeiis a $•' ' • Si mater sub hac conditione scrip-
matre institut^ serit filios heredes, Sisolulipatris potes-

tute j-uer[nl. S0 |U | ;S },jS) e t p r«pter hoc 
heredibus, ipse pater curator creari non 
poterit, etiamsi voluerit: ut non alia via 
hoc quod noluit testatnx, fiât. Et hoc 
ita à divo Severo promulgatum. est 

Sî quls à p a 
r m i Ituî prohibi-
tus sil tulor esse. 

De legatione. 

D * morilius. 

De liïs qui se 
ir^crunt aut p e -
tuuiim liant. 

§. a. Sed et si qtiis à parenlibns pro-
hibitus fuerit tutor esse, hune neque 
crearî oportet : et si creatus sit, nec r e -
cusaverit, prohibe!i eum esse tutorem, 
manente epitimia, id est, existimatione. 

$. 3. Eos qui in legatione sunt, ne 
créent tutores Tel curatores magistratus : 
quia per id tempus quo in legatione sunt, 
periculum ad eos non pertinet. 

g. 4. Si provincialem hominem m le
gatione existenfem Romanus piinceps 
declerit tutorem, dimittetur. 

£. 5. Cum relvquis oportet rriagistratum 
et mores creandorum investigare : neque 
facultales enim, neque dignitas ita suffi-
ciens est ad fidem, ut bona electio, vel 
voluntas, et benrgni mores. 

$. 6. Semper autem maxime hoc ob
servent magistratus, ne créent e.os qui se 
ipsos volunt ingerere seipsos utereentur, 
quique pecuniam dant : hos enim et pœ-
nue obnoxios esse promulgatum est. 
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30. Modesù'n au liv. 7 des Différences. 
Les magistrats du peuple Romain ne peu

vent point donner un tuteur à l'enfant qui 
est dans le sein de sa mère ; mais ils peu
vent lui donner un curateur , parce qu'il 
y a un article de ledit qui le permet expres
sément. 

1. La règle du droit ne s'oppose pas à 
ce qu'on donne un curateur à celui qui en 
a déjà un. 

21. Le même au îiv. 1 des Excuses. 
Les magistrats doivent savoir qu'ils ne peu

vent point nommer des femmes pour cura
trices des mineurs. 

1. Une mère a institué ses enfans héritiers 
sous cette condition: S'ils ne sont pas lors de 
mon décès sous la.puissance paternelle. Si, 
lors du décès de leur mère, ils ne sont pas 
sous la puissance paternelle, et que par con
séquent ils deviennent ses héritiers, le père 
ne pourra pas être nommé leur curateur, 
quand même il le désireroit, afin qu'on ne 
voye pas l'intention de la testatrice éludée 
par une voie détournée. Il y a une ordon
nance de l'empereur Sévère qui le décide 
ainsi. 

2. Silesparens ont défendu que quelqu'un 
soit nommé tuteur, les magistrats ne doivent 
pas le nommer. S'il est nommé, et qu'il ne 
refuse pas la tutelle, on l'empêchera de la 
gérer, mais sa réputation n'en souffrira pas. 

3. Les magistrats ne doivent point nom
mer pour tuteurs, ceux qui sont en ambas
sade ; parce que , pendant le temps de leur 
ambassade, les charges de la tutelle ne peu
vent point les regarder. 

4- Si le préteur ou le préfet de Rome 
nomme pour tuteur un homme député de sa 
province à Rome, on lui donnera son congé. 

5. Le magistrat doit sur-tout examiner la 
conduite de ceux qu'il veut nommer pour 
tuteurs : car la fortune et la dignité ne sont 
point des raisons suffisantes; on doit préférer 
la bonne intention du tuteur pour le pu 
pille et sa bonne conduite. 

6. Mais les magistrats doivent principa
lement avoir soin de ne pas nommer pour 
tuteurs ceux qui s'ingèrent d'eux-mêmes et 
demandent à être reçus, et qui offrent même 
de l'argent pour être nommés : car il y a 
une peine prononcée contre ces sortes de 
personnes. 
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22. Le même au liv. 5 des Excuses. 
On peut nommer pour tuteurs aux en-

Fans des conseillers et des sénateurs, des 
personnes qui ne sont pas du même rang, 
et réciproquement. 

a3. Le même au liv. 4 des Pandectes. 
Plusieurs tuteurs peuvent être donnés en 

même temps. 
24. Paul au liv. 9 des Réponses. 

Les empereurs Marc et Vérus à Corné-
lius-Proculus : Si on ne trouve point dans 
la ville dont le pupille est originaire , des 
personnes capables d'être ses tuteurs, le ma
gistrat doit faire d'office une enquête dans 
les villes voisines, de personnes dune con
duite bien connue, et en envoyer les noms 
au président de la province; mais il lie doit 
pas prendre sur lui de les nommer à la tu
telle. 

25. Le même au liv. 12 des Réponses. 
Le curateur donné k un impubère, pour 

quelque raison que ce soit , conserve son 
autorité jusqu'à ce que l'impubère soit par
venu à l'âge de puberté. Ainsi, après ce 
temps , le mineur se fera donner un autre 
curateur. 

26. Scévola au liv. 2 des Réponses. 
Séia avoit passé l'âge de douze ans ; le 

préteur, après un examen préalable, lui a 
donné un tuteur, comme si elle étoit im
pubère. On a demandé si ce tuteur devoit 
s'excuser? J'ai répondu q u e , suivant l'ex
posé, ce tuteur n'étoit point obligé de s'excu
ser, et qu'il ne ser'oit même obligé à rien 
pour n'avoir pas géré la tutelle. 

27. Hermogénien au liv. 2 de l'abrégé 
du Droit. 

Le préteur peut donner un tuteur à un 
pupille pour gérer les biens qu'il a à Rome, 
et le président en nommera un autre pour 
gérer les biens qu'il a en province. 

1. On doit donner pour tuteurs à des af
franchis des gens de là même condition; si 
on leur nomme un citoyen libre d'origine 
qui ne propose pas de raisons d'excuse , il 
restera tuteur. 

28. Paul au liv. 2 des Décrets. 
Romanius-Appulus avoit interjeté appel 

d'une sentence ; il prétendoit qu'il n'avoit pas 
pu être nommé pour gérer la tutelle con
jointement avec un tuteur qu'il avoit nommé 

22. Idem lib. 5 Excusationum. 
Et qui non sunt consiliarii vel sena- De decurionibm 

tores, consiliariorum, vel senatorum 
filiis tutores creantur : sicut et consiliarii, 
vel seuatores his qui non sunt ex consi-
liariis vel senatoribus. 

2 3. Idem lib. 4 Pandectarum. 
Simul plures tutores dari possunt. De pluribu» 

tutoribus. 

24. Paulus lib. 9 Responsorum. 
Divi Marcus et Verus Cornelio Pro-

Culo: Si quando desint in civitate, ex qua 
pupilU oriundi sunt, qui idonei videantur 
esse tutores : officium sit magistratum, in-
quirei-e exvicinis civitatibus honeslissimum 
quemque, et nomina prœsidi provinciœ 
mittere, non ipsos arbitriwn dandi sibi 
vindicare. 

25. Idem lib. 12 Responsorum. 
Curatorem impuberi datum quacunque 

ex causa, perseverare in diem pubertatis 
in eadein cura respondi. Ergo post pu-
bertatem aliuni curatorem sibi petere 
debebit. 

26. Scœvola lib. 2 Responsorum. 
Seiœ egressae annos duodecini, decreto 

prœtoris ex inquisitione datus est tutor 
quasi minori. Quaero, an excusare se de-
beret? Respondi, secundùm ea quae pro-
ponerentur , neque excusationem neces-
sariam esse, neque obligari, quôd non 
gereret. 

27. Hermogenianus lib. 2 Juris 
epitomalorum. 

Pupillo, qui tam Romse quant in pro-
vincia facultates habet, rerum quœ sunt 
Romœ, prsetor : provincialium praeses 
tutorem claie potest. 

%. 1. Libertino tutores liberti dandi 
sunt : sed etsi ingenuus detur, nec se ex-
cusaverit, tutor perseverabit. 

De tulore in— 
quircutlo es vi
eillis civitatibus. 

De curatore 
dato impuberi. 

De tutoredalo 
impuberi opiua-

Si pars bono— 
rum sit R.om.'e, 
par* in provtncia 

De libertiuU. 

28. Paulus lib. 2 Decretorum, 
Romanius Appulus ab judice appella-

verat, dicensse non debuisse dari in tutela 
collegam ei , quem ipse cùm magistratus 
esset,nominasset suo periculo : ne in una 

Si h a l quem 
pcriculum hitelja 
spectat, tutor ia-
lur. 
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De nuire. 
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tutela duplex periculum sustineret. De -
crevit imperator, posse quem et fidejus-
sorem pro tulore esse, et nihilominùs 
tutorem dari. Itaque detentus est in tutela. 

ïï). Tdcm lib. singulari de Cognîdonibus. 
Si peregrè agant qui tutores, vel cu-

ratores dati sunt, ut intra diem trigesi-
mum notum lii-s à magistratibus fiât, di-
vus Marcus rescripsit. 

T I T U L U S V I . 

Q U I P E T A N T T U T O R E S 

V E L 

Curatores, et ubi petantur. 

i . Modestïnus lib. 7 DÎfferentiarum. 

IATRIS sollicitudo in petendis filio 
tntoribus , non etiam curatoribus , obser-
vatur •• nisi quo casu impuberi curator 
petendus est. 

2. Idem lib. 1 E xcUsationum. 
Si minores non habent eos qui ex legi-

bus sunt defensores, si quidem tntoribus 
indigent propter aetatero, possunt petere 
eis tutoresconstitui, cognati, et qui secun-
dum affinitatem sunt,familiares parentum, 
masculorum, et fœminarum : possunt et 
amici parentum et educatores ipsorum 
puerorum hoc petere. 

$. 1. Alii igitur voluntate petunt tuto
res : sunt autem quidam, quibus est ne-
ccsse petere tutores, putà, mater, et li-
berti: ex bis enim illa damnum patitur, 
}ii aut(3m et puiliuntur, si non petieiïnt 
eos qui ex legibus defensores sunt. Mater 
enim expellilur à légitima filii hereditate, 
quasi existens indigna accipere heredita-
ttim legitimam , negligens ei constitui tu
torem. Et non solùm si non petierit, sed 
et si puritatis gratia petierit eura qui di-
mitti poterat, deinde dimisso e o , vel ab-
jecto, alium non petierit rursum, vel ex 

X X V I , T I T R E V I . 

lui-même étant magistrat, et de l'adminis
tration duquel il étoit par conséquent res
ponsable ; qu'autrement il se trouveroit dou
blement exposé aux risques de Ja tutelle. 
L'empereur a prononcé que le même pou-
voit être en même temps et le répondant 
d'un tuteur, et tuteur lui-même. En con
séquence il a été retenu dans la tutelle. 

29. Le même au liv. unique des Enquêtes. 
Si ceux qui sont nommés tuteurs ou cu

rateurs sont éloignés de l'endroit, le ma
gistrat, suivant un rescrit de l'empereur Marc, 
doit leur faire connoître leur nomination dans 
l'espace du mois. 

DE 
T I T R E 

CEUX QUI 
V I. 

DOIVENT 
D E M A N D E R 

Des tuteurs et des curateurs pour les pupilles 
et les mineurs, et de ceux à qui il faut les 
demander. 

1. Modeslin au liv. 7 des Différences. 

o, "N a égard à la requête de la mère qui 
demande un tuteur pour ses enfans, mais 
non pas lorsqu'elle demande des curateurs 
pour eux; à moins qu'elle ne demande ces 
curateurs pour ses enfans encore impubères. 

2. Le même au liv. 1 des Excuses. 
Si des mineurs n'ont point de défenseurs 

légitimes, leurs proches païens , leurs alliés, 
les personnes de la famille de leur père ou 
mère, les amis de leurs parens, ou enfui 
ceux qui sont chargés de l'éducation de ces 
enfans, peuvent demander qu'il leur soib 
nommé des tuteurs. 

1. Il y a donc des personnes qui peuvent 
demander des tuteurs pour des pupilles sans 
y être forcées; il y en a d'autres qui y sont 
forcées, comme la mère et les affranchis: car 
la mère se feroit tort, et les affranchis se-
roient punis s'ils n'avoient pas soin de de
mander des tuteurs. La mère seroit en outre 
exclue de la succession légitime de son fils, 
parce que sa négligence à lui faire nommer 
un tuteur la rendroit indigne de cette suc
cession. Elle souffrira cette perte non-seule
ment si elle n'a point demandé de tuteurs 
pour ses enfans, mais encore si elle n'en a 
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demandé que pour satisfaire aux formalités : 
par exemple si elle en a demandé un qui 
pouvoit être rejeté, et que celui-là ayant 
été rejeté véritablement, elle n'en ait point 
demandé un autre , ou n'en ait demandé que 
de mauvais. Les affranchis qui ont négligé 
de demander des tuteurs pour le fils de leurs-
patrons peuvent être accusés devant le pré
sident de la province, et ils sont punis et 
corrigés si on voit que c'est par négligence 
ou par malice qu'ils n'en ont point demandé. 

2. Ce qu'on vient de dire au sujet de la 
mère se tire d'une lettre de l'empereur Sé
vère , dont la teneur suit. « L'empereur Sé
vère à Cuspius-Rufinus : Je veux que tout 
le monde sache que je veille particulière
ment à l'intérêt des pupilles, parce que le 
bien public y est intéressé. Ainsi, si une 
mère ne demande point de tuteurs pour ses 
enfans, ou si ceux qu'elle a demandés , étant 
excusés ou rejetés, elle n'en demande point 
d'autres sur le champ, elle n'aura pas droit 
de prendre la succession de ses enfans s'ils 
ineurent ab intestat. » 

3. Si quelqu'un a des intérêts à démêler 
avec un pupille , comme un créancier , un 
légataire, ou tout autre obligé de former 
une demande contre lu i , il ne demandera 
pas lui-même un tuteur pour ce pupille , 
mais il priera ses païens de lui en faire nom
mer un ; s'ils négligent de le faire , alors il 
se présentera lui-même devant le président, 
qu'il instruira des démarches qu'il a faites 
auprès des parens du pupille , et demandera 
à être admis à poursuivre dans la forme 
ordinaire ses droits contre le pupille. 

4- Ce qu'on vient de dire concerne les 
tuteurs. A l'égard des curateurs , les mineurs 
peuvent les demander par eux-mêmes s'ils 
sont présens, ou s'ils sont absens par pro
cureur. 

5. Un autre pourroit-il demander un cu
rateur pour un mineur ? Ulpien , ce grand 
jurisconsulte , pense que personne ne peut 
demander un curateur pour un mineur , et 
qu'il doit s'en demander un lui-même. On 
lit dans P a u l , au livre neuf des réponses, 
que le tuteur ne peut demander un cura
teur pour sou pupille parvenu à la puberté, 
à son insu et sans qu'il ne l'en ait chargé, 
et que celui qui auroit ainsi demandé un 
curateur courroit les risques de sa mauvaise 
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studio malos petierit. Libeiti autem ex 
his causis accusati apud praesidem pu-
niuntur, ut emendentur, si apparuerint, 
vel propter negligentiam, vel propler 
malitiam non peliisse. 

§. 2. Quae atttem de matre dicta sunt, D e ii'>eniy 
ostenduntur in epistola divi Severi, cujus 
verba subjecta sunt. Divus Severus Cus-
pio Rtifino : Omnem me rationem adhibera 
'subre/ziendis pupillis, cùm ad curam pu-
blicam pertineat, Uquere omnibus volo. Et 
ideb quœ. mater vel non petierit tutores 
idoneosfiliis suis, vel prioribus excusatis 
rejectisve , non conjestim aliorum nomina 
dederit, jus non habeat vindicandorum 
sibi bonorum inlestatorumjiliorum. 

%. 5. Si quidem aliquis vel fœnerator D« crcditoritus. 
Vel legatarius, vel alius necessariam ha
beat adversus pupillunv'perspculionem, 
ipse quidem non petet tutorem pupillo, 
sed eos qui petere possunt rogabit petere: 
vel si hi neglexerint, tune accedens ad 
prœsidem hoc ipsum dicet, ut constituto 
more legitimo, ea adversus pupilluin mo-
veatur persecutio. 

%. 4- Hœc quidem de tutoribus. Cura-
tores autem minores sibi ipsis pètent, si 
quidem adfuerint, per seipsos : si autem 
abfueiit aliquis eorum, petet per procu-
ratorem. 

$. 5. An autem alius petere curatorem 
possit minori, quœsitum est ? Et Ulpianus 
egregius ita scribit, non licere alium ei 
petere, sed ipsum sibi ipsi. Et apud Pau-
lum libro nono responsorum ita relatum 
est: Curatorem, ignorante, nec mandante 
pupilla, non rectè ei à tutore petilum vi -
deri : periculumque eorum, quae curator 
non jure datus gessit, non sine ratione 
eum qui petit, cogendum agnoscere. Et 
alia parte ejusdem libri ita respondit, si' 

D e ailulto et 
cjusprocuraioie, 

Et cirteri». 
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mat ris judicium princeps secutus, cura-
tores filias ejus dédit, periculum admi-
nistratioois eorum eam respicere debere. 

g. 6. Qui qualitercunque dimissi sunt 
per excusationem k tutela, n'ecesse non 
habent petere pupillis tutorem, ut ait Se-
veri et Antonini constitutio. 

5. Paulus lib. 10 Responsorum. 
De Jecreto de- Decreto decurionuui et ipsum magis-

cunonum. tratum curatorem dari potuisse respondi. 

4. Tiyphoninus lib. i 3 Dispulalioniim. 
De maire. Credendum est, et eam matrem cons-

titutione contiueri , quae à pâtre non lé
gitime tutores testamento vel codicillis 
datos filiis impuberibus non postulavit 
decreto confirmari. 

§. 1. Sin autem îdoneis datis tutoribus 
pluribus vmus eorum vel decessit, vel 
temporalem excusationem accepit : mater, 
qui» proplereà in locum illius alium non 
petit, quia numerus reliquorumadminis-
trationi tutelse sufficiebat, incidit quidem 
in verba constitutionis, sed senlentia ex-
cusatur. 

g. 2. Sed si suspecto tutore pnpilli 
accusato , decretimi erit ei adjungi alios , 
mater eos quoque petere débet : et si non 
petit, incidet in seiitentiam constitutionis. 

g. 3. Haec autem mater ab omni qui
dem bonorum vindicatione intestatorum 
filiorum repellilur. Si verô maritus ei 
fideiconimis.sum à filio reliqueiit, cui 
millier non petit tutorem, si sine liberis 
clecesserit : vel sub hac ipsa conditiotne , 
si<. intestalus mortuus erit: fideicommissi 
pelitio, quee ex aliéna judicio descendit, 
non est perempta, 

%. 4. Quae autem suspectum tutorem 
lion f'ecil, nec verbis, nec sententia cons

titutionis 
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administration. Dans un aulre endroit du 
même livre, le jurisconsulte répond que si le 
prince, à la requête de la mère, nomme un cu
rateur à sa fille, cette mère courra les risques 
de la mauvaise administration du curateur. 

6. Ceux qui ont été déchargés de la tu
telle, de quelque manière que ce soit, sur 
les raisons d'excuse qu'ils ont proposées , 
ne sont point obligés de demander un autre 
tuteur pour le pupille , comme l'ont décidé 
les empereurs Sévère et Antonin. 

3. Paul au liv. 10 des Réponses. 
J'ai répondu que les décurions pouvoient 

nommer pour tuteur le magistrat lui-même. 

4. Tryphoninus au liv. i 3 des Disputes. 
Il faut croire qu'une mère tombera dans 

le cas de la peine portée par la constitution 
de l'empereur Sévère, si elle n'a point de
mandé que les tuteurs nommés à ses enfans 
par le testament de leur père, mais d'une ma
nière peu valable, fussent confirmés par le 
préteur. 

1. Mais si on a donné plusieurs bons tu
teurs à un pupille , et que l'un d'eux venant 
à mourir ou à s'excuser , la mère ne juge 
pas à propos de demander un autre tuteur 
à sa place, parce que le nombre de tuteurs 
qui reste paroît suffisant, elle seroit bien 
dans le cas de la constitution si on ne s'at
tache qu'aux termes ; mais si on veut ap
profondir l'esprit de cette ordonnance , on 
verra qu'elle est digne d'excuse. 

2. Si le tuteur ayant été accusé comma 
suspect, le juge a prononcé qu'on en nom-
meroit un autre pour gérer conjointement 
avec lui, la mère doit demander que cet 
autre tuteur soit nommé : autrement elle 
sera soumise à la peine portée par l'ordon
nance dont nous parlons. 

3. Cette mère sera exclue de la succes
sion légitime de son fils. Mais si le mari avoit 
chargé son fils d'un fidéicommis envers la 
mère , sous cette condition, si mon fils vient 
à mourir sans enfans ; ou sous celle-ci, si 
mon fils vient à mourir ab intestat, et que 
la mère ne demande point de tuteur pour 
ce fils, elle ne perd pas le droit de deman
der son fidéicommis , parce qu'elle tient celte 
libéralité d'un autre que de son fils. 

4. La mère qui n'a point accusé un tu
teur suspect, ne paroît pas dans le cas de 

13 
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la peine portée par l'ordonnance, soit qu'on 
s'arrête aux termes, soit qu'on en consulte 
l'esprit ; parce qu'un pareil discernement est 
au-dessus de la portée des femmes , et ne 
convient qu'aux nommes. D'ailleurs la femme 
peut ignorer la malversation du tuteur, et il 
doit suffire qu'elle en ait demandé un que le 
préteur ait trouvé bon et suffisant après avoir 
fait l'examen de sa personne. C'est aussi pour
quoi le choix de la mère ne suffit pas pour 
faire nommer un tuteur, il faut un examen 
préalable, quand même elle auroit nommé un 
tuteur à ses enfans à qui elle auroit laissé tous 
ses biens. 

T I T R E V I I . 

D E L ' A D M I N I S T R A T I O N 

DES TUTEURS OU CURATEURS, 

Des risques qu'ils courent, soit qu'ils aient 
géré, soit qu'ils n'aient pas géré, et des 
actions qui peuvent être intentées contre 
tous les tuteurs ou un seul d'entre eux. 

i. Ulpien au Iw. 35 sur l'Edit. 

T 
i J E tuteur peut être forcé par la voie 
extraordinaire à gérer et à administrer la tu
telle. 

i. Si le tuteur est en demeure de gérer 
la tutelle, il en court les risques du jour 
qu'il a eu connoissance qu'elle lui étoit dé
férée. Car il y a une ordonnance de l'em
pereur Marc, qui porte que celui qui sait 
qu'il est nommé tuteur, et qui ne propose 
pas dans le temps fixé ses raisons d'excuse, 
s'il en a, sera tenu de réparer le tort que 
le pupille soutfrira par la demeure où il aura 
été de gérer la tutelle. 

?. Un tuteur est censé défendre pleine
ment et suffisamment son pupille , soit qu'il 
se charge lui-même de la cause, soit que la 
procédure se fasse au nom du pupille, de 
lui autorisé. Les tuteurs ne sont point obli
gés de fournir à l'adversaire du pupille une 
caution qui les assure que celui-ci trouvera 
bon ce qui aura été fait par eux', et qu'il 
exécutera le jugement. Ainsi les tuteurs se
ront les maîtres de suivre eux-mêmes l'ins
tance , ou de présenter leurs pupilles , et 
de les autoriser ; de manière cependant que 
îi les pupilles sont des eulàns qui n'ont point 

Tome III, 
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titutionis in pœnam incidit : quod ejus-
modi facta dijudicare et sestimare, virilis 
animi est : et potest etiam delicta ignorare 
mater: satisque est eam petisse talem, 
qui inquisitione per praetorem habita ido-
neus apparuit : et ideù nec judicium eju9 
sufficit ad eligendos tutores, sed inquisitio 
fit, etiam si maxime in bona propria libe» 
ris suis teslamento tutores dederit. 
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D E A D M I N I S T R A T I O N S 

ET P E R I C U L O T U T O R U B l , 

Et curatorum qui gesserint, vel non : et 
de agentibus, vel conveniendis uno 
vel pluribus. 

i. Vlpîanus lîb. 35 ad Ediclum. 

VXERERE atque administrare tutelam, De lul*r' ai~ 
extra ordinem tutor cogi solet. geud«. 

$. 1. Ex quo scit se tutorem datum, si Dc periculo «-
cesset tutor, suo periculo cessât. Id enim tori» cessante, 
à divo Marco consfiiutum est, ut qui scit 
se tutorem datum, nec excusationem si 
quam habet, allegat intra tempora praes-
tituta, suo periculo cesset. 

§. 2. Sufficit tutoribus ad plenam de-
fensionem, sive ipsi judicium suscipiant, 
sive pupillusipsis auctoribus. Nec cogendi 
suht tutores cavere , ut defensores soient. 
Licentiaigiturerit,utrummalint ipsi sus-
cipere judicium, an pupillum exhibere, 
ut ipsis auctoribus judicium suscipiatur: 
ita tamen , ut pro bis qui fari non possunt, 
vel absint, ipsi tutores judicium susci
piant: pro his autem qui supra septimum, 
aunum setatis sunt et prœstô fuerint, 
auctoritatero praestenl. 

63 

De defemione 
puptlli. 
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De arlulto, vel 
curatore «onve-
uieuJiï. 

pup'îli, vcladulti 
coavtinicadis. 

T)« actîone ju
dicati. 

§. 5. In causis antem adultorum licen-
tia erit agentibus, vel ipsum adultum 
prœsentem in judicium vocare, ut con-
sensu curalotis conveniatur, vel contra 
curatorem agere, ut ipse litem suscipiat. 
In absentibus autem adultis omnimodo 
contra curatorem aeeudum. 

$. 4- Non denegari autem neque tuto-
ribus, neque cusaloiibus , etiam debitores 
pupillortim vel adultorum , ex persona 
sua, prospeclu officii in judicium vocare, 
vel eis hoc t'acientibussuumaccommodare 
consensum. 

2. Idem llh. p ad Edictum. 
Si tutcr condemnavit, sive ipse con-

demnalus est pupillo , et in pupillum po-
tiùs aclio judicati datur : et maxime si 
non se lili obtulit, sed cùm non posset, 
vel propter absentiam pupilli, vel propter 
inl'anliani airctor ei esse ad accipiendum 
judicium : et hoc etiam divus Pius res-
cripsit. Et exinde multis rescriptis decla-
ialum est, in pupillum dandam actiouem 
judicati semper tutoie condemnato : nisi 
abstineatur : tune enim nec in tutorem, 
nec in pupillum, nec pignora tutoris ca-
pienda esse, ssepe rescriptum est. 

%. i. Ampliùs Marcellns libro vicesimo-
primo digestorum sciibit: et si satisdedit 
tutor,rnox abstinuit pupillus fidejussori-
bus quoque ejus debere subveniri. Sed et 
si pupillus non abstinuit, quemadmodùm 
ips i , i lae t fidejussoribus ejus subveniri: 
maxime si pro absente pupillo, vel pro in
fante satisdedit. 
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l'usage de la parole, les tuteurs doivent sui
vre l'instance eux-mêmes ; s'ils ont passé 
l'âge de sept ans et sont présens, il suffira 
que leurs tuteurs les autorisent. 

5. Dans les causes des mineurs , ceux qui 
voudront former des demandes contre eux 
pourront assigner en jugement le mineur lui-
même s'il est présent, à l'effet qu'il se pré
sente du consentement de son curateur, ou 
assigner le curateur lui-même pour qu'il suive 
le procès. Lorsque les mineurs sont absens, 
c'est toujours contre le curateur qu'il .faut 
diriger l'action. 

4. On doit accorder aussi aux tuteurs et 
curateurs la faculté d'actionner d 'eux-mê
mes, et pour s'acquitter de leur devoir, les 
débiteurs de leurs pupilles ou mineurs, ou 
de donner leur consentement lorsque leurs 
pupilles ou mineurs les actionnent. 

2. Le même au Uv. 9 sur l'Edit. 
Si le tuteur a fait condamner la partie 

adverse, ou s'il a été condamné lui-même, 
l'action qui a pour but l'exécution du juge
ment doit passer pour et contre le pupille, 
suft-tout si le tuteur ne s'est point présenté 
volontairement en cause, mais qu'il ait été 
forcé de suivre l'instance en son nom , ne 
pouvant autoriser ses pupilles à cause de leur 
absence ou de leur bas âge : c'est ce qui a 
été décidé par l'empereur Antonin. Il y a 
aussi plusieurs autres rescrits qui décident 
que le tuteur avant été actionné par des 
créanciers du père du pupille, e t a j a n t é t é 
condamné vis-à-vis d'eux, l'exécution du ju
gement se fait sur le pupille ; à moins qu'il 
ne renonce à la succession de son père : car 
alors l'exécution du jugement ne se fera ni 
sur le tuteur ni sur le pupille , et les biens 
du tuteur ne pourront pas être saisis, ainsi 
que l'ont décidé plusieurs rescrits. 

i .Marcellus, au livre vingt-un du digeste, 
va plus loin : il dit que si le tuteur avoit 
donné caution d'exécuter le jugement , le 
pupille venant à renoncer, les répondans 
qu'il auroit donnés méritent la même faveur 
que le tuteur ; et si le pupille ne renonce 
pas , les répondans donnés par le tuteur ne 
pourront pas plus être actionnés pour l'exé
cution du jugement que le tuteur; sur-tout si 
celui-ci a suivi l'instance à raison de laquelle 
il a donné des répondans, parce qu'il a été 
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forcé de s'en charger lui - même à cause de 
l'absence ou du bas âge de ses pupilles. 

3. Le même au liv. 35 surl'Edit. 
Si un mineur a plusieurs curateurs, Pom-

ponius écrit au livre soixante-huit sur l ed i t , 
qu'on doit ratifier ce qui aura été fait par un 
seul. En effet, on voit que lorsqu'un fou a 
plusieurs curateurs, le préteur accorde la 
gestion à un d'entre eux, afin de ne point 
laisser échapper les occasions avantageuses 
pour le fou, et il ratifie ce qui a été tait 
sans fraude par ce curateur. 

i . Lorsque l'aïeul, ou le père sous la puis
sance de qui étoit le pupille, a désigné dans 
son testament celui des tuteurs qui auroit 
l'administration, le préteur a cru qu'on de-
voit la lui laisser. Et c'est avec raison qu'on 
s'en tient alors à la volonté du père , qui a 
pris un conseil sage et avantageux à son fils. 
Le préteur a le même égard pour celui que 
le père a désigné dans son testament, et qui, 
étant nommé peu régulièrement, a été con
firmé : en sorte qu'on lui laisse ^administra
tion si le père a voulu qu'il en fût chargé. 

2. Ainsi, dans ce cas, les autres tuteurs 
n'auront point l'administration ; ils seront ce 
que nous appelions tuteurs honoraires. Mais 
il ne faut pas croire qu'ils ne courent au
cun risque. En effet, il est certain qu'on aura 
action contre eux après avoir discuté les fa
cultés du tuteur administrateur: car ces tu
teurs sont donnés pour veiller et observer les 
démarches du tuteur chargé de l'administra
tion , et on pourra leur imputer de n'avoir 
point accusé ce tuteur comme suspect, lors
qu'ils ont vu qu'il géroit mal. Ainsi ces tu
teurs doivent continuellement lui demander 
compte, et observer la manière dont il se 
conduit dans la tutelle. Si le pupille a une 
somme qui puisse être placée, ils doivent 
avoir soin qu'elle soit déposée pour être em
ployée en acquisition d'héritage. Ceux qui 
pensent que les tuteurs honoraires ne sont 
tenus de rien, cherchent à s'abuser : car ils 
sont obligés dans les cas qui viennent d'être 
exposés. 

5. Quoique le préteur promette de déférer 
l'administration de la tutelle à celui que le 
testateur aura désigné, quelquefois cepen
dant il s'écarle de ce plan : par exemple si 
le père n'a pas assez réfléchi sur ce qu'il 
faisoit, ou si ce testament a été fait par un 
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5. Idem lib. 33 ad Edîctum. 
Si plures curatores dati sunl, Pompo-

nius libro sexagesimooctavo ad edictum 
scripsit, ratum haberi debere etiam quocl 
per unum gestum est. Nam et in furiosi 
curatoribus, ne utilitates furiosi impe-
diantur, praetor uni eorum curationem 
decernet, ratumque habebit quod per 
eum sine dolo nialo gestum est. 

%. i. Si parens vel pater qui in potes-
tate habet, destinaverit testamenlo, quis 
tutorum tutelam gerat , illum debere ge-
rere praetor putavit. Meritoque parentis 
statur vol un la t i , qui utique rectè filio 
prospexit.Tantundein praetor facit et de 
nis, quos parens destinavit testamento , 
ipse autem confirmavit : ut si païens de-
claravit quem velit tutelam administrare, 
ille solus administrer. 

$. z. Caeteri igitur tutores non admi-
nistrabunt, sed erunt h i , quos vulgô ho-
norarios appellamus. Nec quisquam putet, 
ad hos periculum nullum redundare. 
Constat enim, hos quoque excussis priùs 
facultatibus ejus qui gesserit, conveniri 
oportere : dati sunt enim quasi observa-
tores actus ejus et custodes : imputabitur-
que eis quandoque, cur si malè eum con-
versari videbant, suspectum eum non fe-
cerunt. Assidue igitur et rationem ab eo 
exigere eos oportet, et sollicité curare, 
qualiter conversetur : et si pecunia sit 
quae deponi possit, curare ut deponatur 
ad prasdiorum comparationem. Blandiun-
turenimsib i , qui putant honorarios tu-
tores omninù non teneri : tenentur enim 
secundùm ea quse suprà ostendimus. 

De ee quoeï 
unns ex pluribus 
curatoribus ges-< 
sit. 

De eo cui e t 
pluribus patep 
arlministratio— 

neru cotumisit* 

%. 3 . Quamvis autem ei potissimùm se 
tutelam commissuruni praelor dicat, cui 
testator delêgavit, attamen nonnunqnam 
ab hoc recedet : utputà si pater minus 
penso consilio hoc fecit, forte minor vi-
gintiquinque anuisj rel eo tempore fecit, 

6 3 * 

De tutoriïjus 
houorariis. 

Qailitiseas'iititf 
si) eo receditur , 
cui tevtator ad-" 
niînutrationera 
Uelcgaviti 
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quo iste tutor bonœ vitae vel frugl vide-
batur, deinde postea idem cœpit malè 
conversari ignorante testatore ; vel si con-
templatione fàcultatura ejus res ei com-
missa est, quibus postea exutus est. 

Decnr»ioribm £. 4- Nam et si unum pater dederit 
sdjungendis tu- t u t o r e m nonnunquam ei adjunguntur 
ton teilauieuta- TVT • i . 

ri0 , curatores. JNam imperator noster cum 
pâtre rescripsit, cùm duos quis libertos 
suos tutores dedisset, unum rerum Itali-
carum , alium rerum Africanarum, cura-
tores eis adjungendos : nec patris secuti 
sunt voluntatem. 

Decuratoribus $• 5. Quod in tutoribus scriptum est, 
testameatodatis. et in curatoribus erit observandum, quos 

pater testamento destinavit à prœtore 
confirmandos. 

De tutela per §• 6. Apparet igitur prœtori curœ fuisse, 
unum adininis- ne tutela per plures administretur : quip-
nonÏMIÎMT"." P e e t s i P a t e r n o n destinaverit quis gerere 

debeat, attamen id agit, ut per unum ad
ministretur. Sanè enim faciliùs unus tutor 
et actiones exercet, et excipit, ne per 
multos tutela spargatur. 

s; non «it a g. 7. Si non erit à testatore electus tu-

goiere nolit. major pars tutorum tutelam decreverit. 
Preetor igitur jubebit eos convocari : aut 
si non coïbunt, aut coacti non décernent, 
causa cognita ipse statuet, qui tutelam 
geret. 

si tutorw ré- §. 8. Plané si non consentiant tutores 
ïi»to»ne.gcre>e p r a l o r i ; s e d v e I i n t o m n e s g e r e r e , q u i a 

fidemnon habeant electo, nec patiuiitur 
«uccedanei esse alieni peiiculi : dicendum 
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mineur de vingt-cinq ans, ou s i , lorsque le 
testateur a nommé ce tuteur, il étoit vérita
blement d'une bonne conduite , mais que 
depuis il en ait mené une mauvaise à l'insu 
du testateur ; ou si le testateur ne lui a 
confié l'administration de la tutelle qu'en 
considération de la grande fortune dont il 
jouissoit, et que depuis le tuteur ait été 
dépouillé de ses biens. 

4. En effet, lorsque le père n'a nommé 
qu'un tuteur, on lui donne quelquefois des 
curateurs pour adjoints. Notre empereur et 
son père ont rescrit dans une cause particu
lière, qu'un père ayant nommé pour tuteurs 
de son fils impubère deux de ses affranchis, 
l'un pour gérer les biens situés en Italie, 
l'autre pour gérer les biens situés en Afrique, 
on devoit leur adjoindre des curateurs ; ds 
n'ont point cru devoir s'en tenir à la volonté 
du père. 

5. Ce qu'on vient de dire des tuteurs doit 
s'appliquer aux curateurs nommés dans le 
testament du père, et qui doivent être confir
més par le magistrat. 

6. On voit par tout ce qu'on vient de 
dire , que le préteur a eu à cœur que la tu
telle ne fût administrée que par un seul : 
car si le père n'a point désigné celui des 
tuteurs à qui l'administration seroit confiée, 
le préteur fait en sorte qu'elle ne soit confiée 
qu'à un seul. En effet, il est bien plus aisé 
qu'un seul tuteur intente toutes les actions et 
défende contre toutes celles intentées contre 
le pupille, et il est plus avantageux que la 
tutelle ne soit pas divisée et partagée. 

7. Si le testateur n'a point choisi de tu
teur à qui l'administration dût être confiée, 
ou s'il en a choisi un , mais qui ne veuille 
pas s'en charger, cette administration sera 
déférée à celui qui aura été choisi par le 
plus grand nombre des tuteurs. Le préteur 
aura donc soin de les faire assembler; s'ils 
ne veulent pas s'assembler, ou si étant as
semblés ils ne veulent pas résoudre celui 
d'entre eux à qui l'administration sera con
fiée, le préteur décidera lui-même, en con-
noissance de cause, celui à qui elle appar
tiendra. 

8. Mais si les tuteurs ne sont pas d'accord 
sur le choix qu'a fait le préteur, et qu'ils 
demandent tous à gérer la tutelle, parce 
qu'ils n'ont pas de confiance dans celui 
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qui a été choisi, et qu'ils ne veuillent pas 
souffrir qu'il en soit substitué un étranger à 
leur risque, on doit dire que le préteur peut 
leur permettre à tous d'administrer la tutelle. 

9. Si les tuteurs désirent partager entre 
eux la tutelle, ils doivent y être admis; et 
en ce cas, l'administration sera divisée en
tre eux. 

4. Le même au lîv. 9 sur l'Edit. 
Cette administration sera divisée entre 

eux ou par portions, ou suivant les cantons 
dans lesquels les biens sont situés. Après ce 
partage , le tuteur , actionné relativement à 
une portion de la tutelle ou à un canton qui 
n'est pas de son district, pourra opposer une 
exception au demandeur. 

5. Le même au liv. 55 sur l'Edit. 
Une somme d'argent appartenant au pu

pille ne doit être déposée qu'autant qu'on 
en pourra tirer de quoi acheter un fonds} 
car si la tutelle est si mince qu'on ne puisse 
point acquérir un fonds au pupille avec ses 
épargnes, il n'est point nécessaire de dé
poser l'argent. Quelle doit donc être l'im
portance de la tutelle pour donner lieu au 
dépôt des sommes épargnées ? On vient de 
voir que le dépôt n'étoit nécessaire qu'au
tant que la somme pourrait être employée 
en acquisition d'un fonds : d'où il s'ensuit 
que la nécessité du dépôt ne peut tomber 
sur des sommes modiques. On ne peut point 
déterminer ici au juste la quantité de la 
somme : c'est au préleur à la fixer en con-
noissance de cause, suivant les cas qui se 
présenteront. On ne doit cependant pas em
pêcher de demander en certains cas le dé
pôt des sommes, mêmes modiques , si le* 
tuteurs paraissent suspects. 

i. Un tuteur est censé avoir géré la tu
telle lorsqu'il s'est immiscé dans quelque 
affaire qui concernoit le pupille, quand même 
cette affaire seroit très-peu importante ; et, 
dans ce cas , ceux qui sont dans l'usage de 
forcer les tuteurs à administrer n'ont rien 
à faire. 

2. Si le tu teur , après avoir géré les af
faires du pupille, cesse d'en prendre soin, 
on peut l'accuser comme suspect. 

3. Si le tuteur charge quelqu'un de gérer 
la tutelle pour lui , et qu'elle ait été gérée 
par celui qu'il en a chargé , il y a lieu à l'ac
tion de la tutelle j parce que le tuteur est 
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est prœtorem peimittere eis omnibus 
gerere. 

%. 9. Item si dividi inter se tutelam Vci tutcUm 
velint tutores, audiendi sunt : ut distri- d m d e i e -
buatur inter eos administratio. 

4. Idem lib. 9 ad Edictum. 
Vel in partes, vel in regiones. Et "si ifa 

fuerit divisa, unusquisque exceptione 
summovebitur pro ea parte, vel regione 
quam non administrât. 

De peeunïft 
depositioue. 

5. idem lib. 35 ad Edictum. 
Ita autem depositioni pecuniarum locus 

est, si ea sûmma corradi (id est, colligi) 
possit, ut comparari ager possit : si enim 
tam exiguam esse tutelam facile probalur, 
ut ex nummo refecto prsedium puero 
comparari non possit, depositio cessât. 
Quae ergo tutelae quantitas depositionem 
inducat, videamus ? Et cum causa dépo
sitions exprimatur , ut prcedia pupiUis 
comparentur: manifestum est, ut ad mi-
nimas summas non videatur pertinere. 
Quibus modis prœfiiiiri generaliter non 
potest : cùm faciliùs, causa coguita, per 
singulos possit examinari. Nec tanien au-
ferenda facultas est, eliam minores sum
mas interdum deponi postulare, si sus-
pecti tutores esse videantur. 

$. 1. Gessisse aufem vkîetur tnfor, 
qui quid omninô pupillare attigit, etiamsi 
modicum : cessantque partes eorum, qui 
soient cessantes cogère administrare. 

g. 2. Quôd si posteaquam gessit, tune Et»i>stina!t. 
se gestu abstinuit, etiam suspecti postu-
latio succedit. 

g. 5. Quôd si quis tutelam mandaverit De eo qui m-
geiendam , gestaque fuerit ab eo cui tK,ai« screudan» 
mandatumest , locus erit tutelœ actioni : """ '^1 1 ' 
videtur eaim gessisse, qui per alium ges-

De eo qui ge» 
rcre cœpit , 
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sit. Quod si non accessit is cui mandatant 
est, ulili actione convenitur. 

T)e AcViton g. 4. Debitor patris, qui tutelam admi-
îa'madmî'nisin^ nistravit filii, tutelae judicio tenebitur 
vit filii. etiam ob id quod patri debuit. 

si tuior pui>e- S'-5. Si tutor pupillum suum puberem 
rem facium non factrfm non admonuerit, ut sibi curatores 
monuit, ut sibi peferv/ ( s acris enim constitutionibus hoc 

facere jubetur, qui tutelam administravit), 
an tutelae judicio teneatur? Et magis 
puto , sufficere tutelae judicium, quasi 
connexum sit hoc tutelœ officio, quamvis 
post pubertatem admittalur. 

De Utc cœpt» $• 6. Post completum vicesimumquin-
»ntc curationem t u m annum aetatis si noudum raliones 

UItam'' redditaé sunt, nec ad causam instrumenta 
pertinentia, fidei ac verecundiae curato-
rum convenit, ut consilio suo cœptam 
litem perficiant. Si igitur cessent in liis 
quae conslituta sont faciendis, magis puto 
sufficere negotiorum gestorum judicium, 
etiamsj actum est, si tamen hujus rei 
ratio reddita non est. 

Sitesiator jus- g, y. Julianus libro vieesimoprimo di-
meçhgUto*?'"' g e s t o r u n l hujusmodi speciem proponit: 

Quidam decedens filiis suis dederat tuto-
res , et adjecerat, Eosque aneclogislos esse 
volo. Et ait Julianus , tutores, nisi bonam 
fidem in administratione praestilerint, 
damnari debere , quamvis testamento 
comprehensum sit, ut aneclogisti essent : 
nec eo nomine ex causa fideicommissi 
quicquam consequi debebunt, ut ait Ju
lianus. Et est vera ista sententia: nemo 
enim jus publicum remittere potest hu
jusmodi cautionibus, nec mutare formam 
antiquitùs constitutam. Damnum verô , 
quodcunque ex tutela quis senserit, et 
legari, et per fideicommissum ei relinqui 
potest. 

Vel CT con«Uo $• 8. Papinianus libro quinto respon-
matris pupille- sorum ita scribit : Pater tutelam filiorum 
rum tutelam ge- c o n s j | ; 0 m a i r i s g e r i m a ndavi t , et eo nomi

ne tutores liberavit. Non ideircù minus 
officium tutorum integrum erit , sed vins 
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censé gérer lui-même quand il géré par le 
ministère d'autrui. Si celui qu'il a chargé de 
gérer la tutelle ne s'en est point mêlé , on 
aura contre le tuteur l'action utile de la tu
telle. 

4. Si le tuteur étoit débiteur du père du 
pupille, il sera soumis à l'action de la tutelle 
même relativement à sa dette. 

5. Si le tuteur n'a point averti son pu
pille, parvenu à l'âge de puberté, de de
mander des curateurs (comme il y est obligé 
par les ordonnances), sera-t-il soumis à cet 
égard à l'action de la tutelle? Je pense que 
l'action de la tutelle est suffisante à cet égard, 
comme si cette nécessité d'avertir le mi
neur étoit une dépendance des devoirs du 
tuteur, quoique l'avertissement ne doive se 
donner qu'après la tutelle. 

G. Si , après que le mineur a atteint l'âge 
de vingt-cinq ans, les comptes ne sont pas 
encore rendus, ni les pièces concernant un 
procès commencé dans la minorité, il est 
de l'honneur des curateurs de suivre l'ins
tance commencée par leurs conseils. S'ils ne 
le font pas, je pense que , quoique la cura
telle soit passée , le mineur pourra cepen
dant intenter à cet égard l'action de la ges
tion des affaires d'autrui, en supposant tou
jours que le curateur ne lui ait pas rendu 
ses comptes relativement à cette affaire. 

7. Julien propose cette espèce au livre 
vingt-un du digeste : Un homme en mourant 
a donné, des tuteurs à ses enfans, et il a 
ajouté qu'il ne vouloit pas que ces tuteurs 
fussent comptables de leur administration 
vis-à-vis de personne. Julien décide que si 
ces tuteurs n'ont pas géré la tutelle de bonne 
foi, ils doivent être condamnés, quoique la 
testament porte qu'ils ne seront pas comp
tables. Ce sentiment est très-juste : car il 
n'est permis à personne de déroger au droit 
public par de semblables clauses, et de chan
ger la forme établie par les anciens. Mais 
on peut léguer à quelqu'un, ou lui laisser 
par ndéicominis, la réparation du tort qu'il 
aura souffert relativement à une tutelle dont 
il est chargé. 

8. Papinien rapporte cette espèce au livra 
cinq des réponses : Un père a voulu que la 
tutelle de ses' enfans fût gérée par le conseil 
de leur mère, et en conséquence a déchargé 
les tuteurs de tout compte pour ce qui au-
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roit été ainsi géré. Les tuteurs n'en seront 
pas moins obligés de taire leur devoir, mais 
ils doivent par bienséance suivre les sages 
conseils de la mère. Néanmoins, ni la dé
charge portée par le testament, ni la vo
lonté du père , ni l'intervention de la mère , 
ne peut les dispenser de leur devoir. 

9. Il est tellement permis aux tuteurs de 
n'avoir aucun égard en ce cas à l'ordre du 
père , que si le père avoit défendu de rien 
aliéner, de vendie des esclaves, des ha
bits , des maisons , ou autres choses sujettes 
à périr , ils pourroient ne faire aucune at
tention à cette volonté. 

10. Le tuteur doit savoir que la tutelle 
est à ses risques du jour qu'il a su qu'il étoit 
tuteur. Il suffit qu'il l'ait, su de quelque ma
nière que ce soit, et il n'est pas nécessaire 
qu'on le lui signifie devant témoins ; car, 
même sans cette signification solennelle , si 
le tuteur a su de quelque part que ce soit 
qu'il a été nommé tuteur , il n'est pas dou
teux que la tutelle est a ses risques. 

6. Le même au Iw. 36 sur l'Edit. 
C'est au pupille à prouver que le tuteur 

a eu connoissance de sa nomination. 

7. Le même au lîv. 35 sur l'Edit. 
Le tuteur qui n'a point eu soin de faire 

une description des biens , qu'on appelle in
ventaire, est réputé être de mauvaise foi; 
à moins qu'il ne puisse rendre une bonne 
raison de cette omission. Ainsi, le tuteur 
qui n'a point fait d'inventaire est dans le 
cas d'être condamné envers le pupille à l'in
demniser de tout l'intérêt qu'il peut avoir, 
et qui sera fixé par son affirmation en jus
tice. Lé tuteur ne doit par conséquent se 
mêler de rien avant d'avoir fait inventaire, 
il ne doit faire que ce qui ne peut pas souf
frir le moindre délai. 

1. Si le tuteur n'a point eu soin de ven
dre les choses que le temps doit corrompre, 
il en sera responsable : car il doit s'acquitter 
de ce devoir à l'instant. Que diroit-on ce
pendant s'il allègue qu'il attendoit ses cotu-
teurs qui ont différé devenir , ou qui vou-
loient proposer des raisons d'excuse ? Se-
roit-il excusable? On ne l'excusera pas 
aisément ; parce qu'il a dû s'acquitter de 
son devoir, non pas à la vérité avec une 
grande précipitation, mais aussi sans retar
dement nuisible. 
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bonis conveniet, salubre consilium matris 
admittere : tametsi neque liberatio tuto-
ris»neque voluntas patris, aut intercessio 
matris tutoris officium infringat. 

$. g. Usque adeô autem licet tutoribus Vei aliquij non 
patris prœceptum negligere, ut si pater ï eude re" 
caveret, Ne quid rei suce distraherelur, 
vel ne mancipia distrahantur, vel ne ves-
tis, vel ne domus , vel ne aliœ res pericuh 
subjectœ, liceat eis contemnere banc pa
tris voluntatem. 

g. 10. Éx quo innotuit tutori, se tuto- Desciemia tu-
rem esse, scire débet periculum tutelse t o r i s se tutoreu> 
ad eum pertinere. Innotescere autem 
qualiterqualiter sufficit, non utique tes-
tato eum conveniri: nam etsi citra lesta-
tionem, scilicet undecunque cognovit, 
nulla dubitatio est, quin debeat periculum 
ad ipsum respicere. 

6. Idem Ub. 36 ad Edictum. 
Hoc autem, quôd cognovit tutor , pu-

pillus probare debebit. 

De invcntarj? 
facieado. 

7. Idem Ub. 35 ad Edictum. 
Tuto r , qui repertorium non fecit, 

quod vulgô inventarium appellatur, dolo 
fecisse videtur : nisi forte aliqua necessa-
ria et justissima causa allegari possit, 
cur id facturn non sit. Si quis igitur dolo 
inventarium non fecerit , in ea conditione 
est, ut teneatur in id quod pupilli inte-
rest : quod ex jurejurando in litem eesti-
matur. Nihil itaque génère antè inventa
rium factum eum oportet : r.isi id quod 
dilationem nec modicam exspectare pos
sit. 

$. 1. Si tutor eessaveiït in distractione De distraction* 
earum rerum quœ tempore depereunt, r e r u m > ia!B l e i 1 »-

, ' < • •. , l , .. ' . pore pereuut. 
suum periculum tactt : debuit enim con-
festim officio suo fungi. Quid si contuto-
res exspectabat, vel différentes, vel etiam 
volentes se excusare? Au ei ignoscatur? 
Et non facile ignoscetur : debuit enim 
partibus suis fungi, non quidem prœci-
piti festinatione, sed nec moratoria cunc-
tatione. 
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g. a. Competet adversùs tutores tute-

lae aetio, si malè contraxerint : hoc est, 
si praedia comparaverint non idonea, 
per sordes, aut gratiam. Quid e rgo , s i 
neque sordide, neque gratiosô, ssd non 
bonam conditionem elegerint? Rectè quis 
dixerit, solam latam negligentiaai eos 
praestare iu hac parte debere, 

g. 3. Si post depositionem pecuniae 
comparare praedia tutores neglexerunt, 
incipient in usuras conveniri. Quanquam 
pnim à praetore cogi eos oporlet ad cotn-
parandum , tamen si cessent, etiam usuris 
plectendi sunt tarditatis gratia : nisi si per 
eos factum non est, quominùs compara-
rent. 

g. 4. Pecuniae, quart in usus sups con-
verterunt tutores, légitimas usuras praes-
tant : sed hoc ita demùm, si evidenter 
doceantur pecuniam in usus suos conver
tisse. Caeterùm non utique qui non fœne-
ravit, vel non deposuit in suos usus ver-
tit. Et ita divus Severus decrevit. Doceri 
igitur débet in usus suos pecuniam ver-
tisse. 

g. 5. Vertisse in suos usus non acci-
pimus eum, qui debitor patris pupilli 
fuit, deinde ipse sibi non solvit: hic enim 
eas usuras prsestabit, quas patri promise-
rat. 

g. 6. Si tutor pecuniam pupillarem suo 
nomine t'œneravit, ita demum cogetur 
usuras quas percepit praestare,si suscipiat 
pupillus caeterorum nominum periculum. 

g. 7. Si deponi oportet pecunias ad 
prœdiorum comparationem, si quidem 
î'actum est, usqrae non current. Sin verô 
factum non est, si quidem nec prœcep-
tum est Ut deponantur, pupillares praes-

tabuntur : 
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2. On aura l'action de la tutelle confrs 
les tuteurs s'ils ont contracté quelqu'obliga-
tion nuisible au pupille : par exemple s'ils 
ont acquis des héritages en mauvais état, 
pour favoriser le vendeur au détriment du 
pupille acheteur. Qu'arriveroit-il donc s'ils 
n'a voient point fait cette acquisition par mau« 
vaise foi, mais seulement parce qu'ils n'ont 
pas été assez prudens pouf faire une bonne 
acquisition ? On peut dire qu'à cet égard ils 
ne sont responsables ijue de leur faute gros--
sière. 

3. S i , après que l'argent aura été déposé, 
les tuteurs n'ont pas soin de l'employer en 
acquisition d'héritage , on pourra leur en 
demander les intérêts du jour du -dépôt s 
car, quoique le préteur ait droit de les for
cer d'employer l'argent, cependant s'ils ne 
l'ont pas fait, ils sont punis du retard qu'ils 
auront apporté par la condamnation aux in
térêts ; à moins qu'ils ne prouvent qu'il n'a 
pas tenu à eux d'employer cet argent. 

4- Les tuteurs doivent payer à douze pouir 
cent les intérêts de l'argent des pupilles 
qu'ils auront employé-à leur propre usage, 
pourvu toutefois qu'on prouve évidemment 
qu'ils l'y ont employé. Car on ne présu
mera pas qu'un tuteur ait employé l'argent 
à son usage, parce qu'il ne l'a pas prêté 
à intérêt, ou parce qu'il ne l'a pas déposé. 
C'est ainsi que l'empereur Sévère l'a décidé. 
11 faudra donc prouver que le tuteur a em-» 
ployé cet argent à son usage. 

5. Si un tuteur qui étoit débiteur du père 
du pupille n'a point exigé cette somme sur 
lui-même , on ne dira pas pour cela qu'il 
l'ait employée à son usage : car alors il 
ne devra les intérêts de cette somme que 
sur le même taux qu'il les devoit au père 
du pupille. 

6. Si un tuteur a prêté en son nom à 
intérêt l'argent du pupille , il ne sera forcé à 
rendre les gros intérêts qu'il aura pu en 
retirer,qu'autant que le pupille voudra prenr 
die sur lui les risques des autres prêts que 
le tuteur aura pu faire. 

7. Si on doit déposer les sommes épar
gnées pour être employées en acquisition 
d'hérilage, et que le tuteur ait fait ce dé
pôt , il ne doit plus les intérêts de la somme. 
S'il ne l'a pas fait , il faut distinguer : si on 

ne 
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ne lui a pas ordonné d'en faire le dépôt, 
alors il né sera obligé de payer que les in
térêts qui sont dus pour les sommes appar
tenantes à des pupilles. Si on lui a ordonné 
de déposer la somme, et qu'il ait négligé de 
le faire, dans ce cas quels intérêts seront 
dus ? Les préteurs ont coutume de menacer 
le tuteur q u e , faute de faire le dépôt , ou 
de le faire dans un certain temps , il paiera 
les intérêts de la somme à douze pour cent. 
Si le préteur l'a prononcé ainsi, le juge 
qui connoîtra du compte de tutelle se 
conformera à cet égard au jugement du 
préteur. 

8. Les préteurs font la même menace 
lorsqu'un tuteur vient exposer qu'il n'a pas 
entre ses mains de quoi nourrir le pupille : le 
jugement porte qu'ils paieront les plus forts 
•intérêts des sommes qu'ils seront convaincus 
d'avoir entre leurs mains ; et il est clair que 
le juge doit les y condamner, outre la peine 
qu'ils peuvent d'ailleurs prononcer contre 
.eux. 

g. A l'égard des sommes qui restent, le 
tuteur en doit payer les intérêts qui sont dus 
pour les sommes appartenantes à des pu
pilles. 

io . Quels sont donc ces intérêts, que nous 
appelions pupillaires? Il paroît que si le tuteur 
a employé l'argent de ses pupilles à son pro
pre usage , il doit en payer les intérêts à 
douze pour cent. Il en est de même si, ayant 
nié qu'il eût des deniers de ses pupilles entre 
ses mains, le préteur a jugé contre lui , ou 
«'il a différé de faire le dépôt de la somme, 
et qu'en conséquence de ce retardement le 

{>réteur l'ait condamné à ces intérêts. Pareil-
ement, si le tuteur niant avoir entre ses 

mains des deniers appartenans au pupille, a 
mis ce dernier dans la nécessité d'en emprun
ter sous de gros intérêts, il devra ces mêmes 
intérêts. Il en sera encore de même s'il a 
exigé ces mêmes intérêts à douze pour cent 
des débiteurs du pupille. Dans tous les autres 
cas, le tuteur paiera les intérêts conformé
ment à la coutume de la province, c'est-à-
dire à cinq ou à quatre pour cent, ou même 
des intérêts moins forts si telle est la coutume 
du lieu. 

i i . On n'exige pas à l'instant des tuteurs 
les intérêts des sommes qu'ils peuvent avoir, 
uiais on leur donne deux mois du jour où ils 

Tome III. 
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tabuntur. Si praeceptum est, et neglec-
tuni, de modo usurarum videnduui est? 
Et soient prœtores comminari, ut si non, 
fiât depositio, vel quanto tardiùs fiât, 
légitimée usurae prœstentur. Si igitur 
comminatio intercessit, judex qui quan-
doque cognoscet, decretum prœtoris se-
quetur. 

g. 8. Idem soient facere praetores etiam 
circa eos tûtores, qui negant babere ad 
alendos pupillos pênes se aliquid : ut 
quidquid constiterit pênes eos esse , ejus 
gravissima usura pendatur : et hoc perse-
qui oportere judicem palam est, cùm et 
alia pœnse adjectione. 

$. 9. Residuarum autem summarm» 
pupillares usuras pendi oportet. 

$. 10. Quœ autem sunt pupillares usu
rae videndum est? Et apparet hanc esse 
formam usurarum, ut ejus quidem pecu-
niee, quam quis in usus suos convertit, 
legitimam usuram prœstet. Sed et si ne-
gavit, apud se esse pecuniam, et praetor 
pronunciavit contra eum, légitimas sol-
vere debebit : vel si moram deposifioni 
fecit, et praetor irrogavit ei légitimas. Sed 
et si dum negat aliquam quantitatem pê
nes se esse, pupillis ad onera sua ex-
pedienda imposuit necessitatem mutuam. 
pecuniam legitimis usuris accipiendi, te-
nebitur in legilimis. Item si à debitoribus 
légitimas exegit. Ex caeteris causis secun-
dùm morem provinciœ praeslabit usuras, 
aut quincunces, aut trienles, aut si quae 
alia; leviores in provincia frequentautur. 

$. I ' I . Usurœ à tuloribus non slatim 
exiguntur, sed interjeclo tempore, ad 
exigendum, et ad collocandum, duorum, 
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irtensium. Idque in judicio tutelœ servari 
solet. Quod spatium seu laxamentum 
temporis tribui non oportel his qui num-
mos impuberum , vel adolescentium in 
îuos usus converterunt. 

g. i2. Si usuras exactas tutor vel ctt-
rator usibus suis retinuerint, earum usu
ras agnoscere eos oportet : sanè enim 
parvi refert, utrùm sortem pupillarem, 
an usuras in usus suos converterint. 

$. i3 . Pecunise quse in arca fuit, etîam 
heredes curatoris tandiu usuras prœsta-
bunt , quandiu non interpellaverint ; ut 
loco defuncti curator constituatur. 

g. 14. Si tutor pro contu tore condem-
netur, an etiani in usuras condemnandus 
sit queerilur? Et placet ( u t multis res-
criptis continetur, et Papinianus libro 
duodecimo qusestionum a i t ) , eliam in 
usuras eu m condemnandum, si suspec-
tum facere supersedit. Et quidem eas 
demum usuras cogendum prsesfare, quas 
etiam suœ adminislrationis cogitur. 

$. i 5 . Sciendum est, tutorem et post 
officium finitum usuras debere in diein, 
quo tutelam restituit. 

8. Idem lit. 23 ad Ediclum. 
De pecnnia Si tutelas agat is cujus tutela adminis-

«redita. trata est, dicendum est, nùnnunquam 
diem créditas pecuniae exspèctandam ; si 
forte tutor pëcunias crecliderit pupilli 
nomine , quarum exigendarum dies non-
dum venit. Sanè quod ad pëcunias atti-
net , ita demùm verum est , si potuit et 
debuit credere : casterùm si non debuit 
credere, non expectabitur. 

Cf. Idem Tib. 36 ad Ediclum. 
De ji;puUt;»ne Quotiens tutor pecuniam pupillarem 

«onc^ieada. fœnori dat, stipulatio hoc ordine facienda 
est. Stipulai! enim débet aut pupillus, au.t 
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peuvent toucher ces sommes, tant pour les 
toucher que pour les placer. On a égard h 
ce temps lorsqu'il s'agit de prononcer sur 
l'action de la tutelle. Mais on n'accorde pas 
ce délai ou cette remise de temps à ceux qui 
ont employé les deniers de leurs pupilles à 
leur profit. 

12. Si le tuteur ou le curateur ont gardé 
les intérêts qu'ils ont reçus des sommes dues 
aux mineurs, et les ont employés à leur pro
pre usage, ils doivent les intérêts de ces inté
rêts ; parce qu'enfin il importe peu qu'ils aient 
employé à leur usage le principal ou les in
térêts des sommes dues aux pupilles. 

i5 . Les héritiers d'un curateur paieront 
les intérêts des sommes appartenantes aux 
mineurs, et qui auront été déposées dans un 
coffre, jusqu'au jour où ils auront demandé 
qu'on nomme un autre curateur en la place 
du défunt. 

14. Si un tuteur est condamné en consé
quence de l'administration de son cotuteur, 
doit-il aussi lui-même en payer les intéfêts? 
IF convient qu'il soit lui-même condamné 
aux intérêts, s'il a négligé d'accuser ce tuteur 
comme suspect. Ce sentiment est conforme 
à plusieurs rescrits, et à ce qu'écrit Papinien 
au livre douze des questions, qui pense qu'en 
ce cas il doit payer les intérêts,comme il les 
devroit en conséquence de soii administra
tion. 

i 5 . Il faut observer que le tuteur doit 
les intérêts des sommes qu'il a entre ses mains 
appartenantes à son pupille, jusqu'au jour où 
il rend et apure son compte de tutelle. 

8. Le même au Iw. a5 sur l'Edit. 
Si un pupille intente l'action de la tutelle 

contre son tuteur, il faudra quelquefois qu'il 
attende un certain temps pour recevoir les 
sommes que son tuteur aura prêtées : par 
exemple, si le tuteur a placé des sommes au 
nom de son pupille, et que le jour où elles 
doivent être rendues ne soit pas encore arrivé. 
Mais ce qu'on dit ici doit s'entendre du cas 
eu le tuteur a pu et dû prêter ces sommes: 
car s'il n'a pas dû les prêter, le pupille n'est 
point obligé d'attendre le jour où elles doi
vent être rendues. 

g. Le même au liv. 36 sur l'Edit 
Si le tuteur prête à intérêts des deniers 

appartenans au pupille , voici dans quelle 
forme la stipula'tiou doit être faite. Le pupille t 
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ou un de ses esclaves, doit stipuler que la 
somme lui sera rendue. Si le pupille n'est 
point d'âge à pouvoir prononcer et entendre 
les termes de la stipulation, et s il n'a point 
d'esclave, alors la stipulation doit être faite 
par le tuteur lui-même, ou par quelqu'un 
qui soit sous sa puissance. Et dans ce cas , 
Julien écrit, avec beaucoup de raison, que 
le pupille acquerra une action utile en con
séquence de cette stipulation. Si le pupille 
est absent, il n'y a point de doute que le tu
teur doit faire la stipulation en son nom, 

i . Si un père de famille donne à son fils un 
tuteur pour lequel il a répondu dans quel-
qu'occasion, il est du devoir de ce tuteur de 
satisfaire son créancier au jour de l'échéance. 
Ainsi, si le tuteur, n'ayant pas payé le pu
pille parvenu à l'âge de puberté, s'est trouvé 
obligé de payer à cause de l'obligation fidé-
jussoire contractée par son père, il aura 
contre son ancien tuteur non - seulement 
l'action du mandat, mais encore l'action de 
la tutelle; parce qu'on peut dire que le 
tuteur est en faute de n'avoir pas payé dans 
ce cas ce qu'il devoit. Si ce tuteur ne devoit 
la somme qu'à l'échéance d'un certain terme, 
et que ce terme ne soit arrivé qu'après la 
tutelle, plusieurs pensent qu'on ne pouyroit 
pas faire entrer cet objet dans le jugement 
qui doit intervenir sur (a tutelle. Ils pensent 
au contraire qu'on doit l'y faire entrer si 
le jour de l'échéance arrive pendant la tu
telle. Je crois que toutes ces décisions ne 
sont justes que dans le cas où le tuteur 
sera devenu insolvable ; car s'il est solva-
ble on ne peut point faire entrer cet objet 
dans le jugement sur la tutelle. Et qu'on 
ne dise pas que ce sera sans effet qu'on fera; 
entrer cet objet dans le jugement qui in^ 
tervieut sur la tutelle si le tuteur est in^ 
solvable : car il est certain que le public en 
retirera de l'avantage, en ce qu'il sera pré
féré à cet égard aux autres créanciers, et 
que si le tuteur a donné des répondans 
pour assurer la conservation des biens du 
pupille, ces répondans seront obligés. 

2. Si le tuteur étoit débiteur du pupille 
pour une cause dans laquelle le tenips devoit 
éteindre l'action qu'on avoit contre lui , cet 
objet entrera dans le jugement de la tutelle ; 
et l'action, qui ne pouvoit être intentée que 
dans un temps limité, deviendra perpétuelle. 
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servus pupilli. Quôd si neque pupillus 
ejus œtatis ei'it, ut stipulaii possit, ncque 
servurn habebit: tune ipse tutor, quive in 
ejus potestate erit. Quo casu Julianus sse-
pissimè scripsit, utilem actionem pupillo 
dandam. Sed et si absens ait pupillus, 
oportere tutorem suo nomine stipulaii , 
nequaquam ambigendum est. 

eum pro 
filio suo, 

quo 
offi-

%. i. Si paterfamilias 
fidejussit tutorem dederit 
cio tuloris convenit, ut cùm dies pecuniae 
prseterierit, creditori debitum solvat. Et 
ideô cessante eo, si pupillus suas tulelae 
factus solverit ex causa fidejussoria, non 
solùm mandati, sed etiam tutelse agere 
poterit : hoc enim ei imputatur, cum pro 
se non solverit. Quèd si in diem debilor 
fuit iste tutor, quibusdam videtur non 
venire in tutelae judicium : si modo is dies 
post tutelam finitam supervenit. Quôd si 
dies adhuc durante tutela venit, pulant 
omnimodô devolvi in tutelae judicium. 
Ego et hoc, et superius ita verum pu to , 
si facultatibus labi tutor cœpit : cseterùm 
si idoneus tutor fuit, nihil venire in tute
lse judicio. Nec quisquam putet nullum 
effectum hoc habere : namque si quis 
dixerit, in tulelae judicium devolvi, et 
privilegio locus est, et fidejussores tene-
buntur, si rem salvam fore cautum est. 

De solutions* 

S. a. Item si femporali actione fuit 
obligatus tutor, dicendum est, locum esss 
tutelse judicio, ut perpétua actiosit. 

64.* 
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$. $. E t generaliter quod adversus 

alium praestare debuit pupillo suo, id ad
versus se quoque praestare débet : fortas-
sis et plus ; adversus alios enim experiri' 
sine actions non potuit, adversus se po-
tuit. 

§. 4- Sed si sub usuris gravioribus patïi 
pupilli pecuniam debuit, quàm sint pu-
pillares, videndum est, an ei aliquid im-
putetur ? Et si quidem solvit, nihil est 
quod ei imputetur, potuit enim solvere, 
nec onerare se usuris : si verô non solvit, 
usuras cogendus est agnoscere, quas à se 
exigere debuit. 

$. 5. Sicut autem solvere iutor quod 
débet, ita et exigere quod sibi debetur 
potest, si creditor fuit patris pupilli : 
nam et sibi solvere potest, si modo fuit 
pecunia unde solvat : et si usurae fuerunt 
graviores, quae ei debebantur, relevabi-
tur eis pupillus: quia tutor se potuit libé
rale : sicut aliis quoque solvere et potuit, 
et debuit. 

§. 6. Nec utique necesse habet, si 
conveniatur per judicem solvere : idcir-
coque si mala causa pupillaris est, denun-
liare sibi verum débet. Denique impeia-
tor Antoninus cum pâtre, etiam honoraria 
eos imputare pupillo prohibuit, si super-
vacaneam litem instituissent, cùm conve-
niientur à vero creditore : nec enim pro-
hibentur tutores bonam fidem agnoscere. 

Da mutuo. $• 7- N ° n làntùm autem sibi solvere 
tutor , verùm etiam sibi creditam pecu
niam scribere potest, ut Marcellus libro 
oetavo digestorum scripsit : seque mutua 
pecunia poterit obligare, sibi mutuatam 
sciibendo. 

T> atigmento §• §• Constat eum qui ad augmentum 
lionoium. datur ( utputà ad bona materna qua» pos-

tea accesserunt, vel ad quid aliud aug-

x x v r, T I T R E v rr . 
3. En un mot y-ce qu'un tuteur doit faire 

pour son pupille à l'effet de le faire payer 
de ce qui lui est dû par un étranger, il 
le doit faire contre lui-même s'il est débi
teur ; il doit même agir plus strictement con
tre lui-même : car il ne pourra point faire 
payer un étranger s'il n'a pas d'action con
tre lu i , au lieu qu'il peut et doit payer ce 
qu'il doit au pupille, quand tnème il ne serait-
soumis envers lui à aucune action. 

4. Si le tuteur a dû au père du pupille une 
somme sous de plus gros intérêts que ne sont 
ceux pupillaires, comment doit-on régler ces 
intérêts v is-à-vis de lui? S'il a payé le 
principal de la' somme, on n'a plus rien à 
lui demander, parce qu'il a toujours été le 
maître de payer et de se libérer des inté
rê ts ; mais s'il n'a point payé le principal , 
il doit au pupille les intérêts qu'il devoit exi
ger sur lui-même. 

5. De même que le tuteur doit payer au 
pupille ce qu'il lui doi t , il peut aussi lui 
faire payer ce qui lui est dû par lui s'il étoit 
créancier de son père : car il peut se payer 
s'il a de quoi entre ses mains; et si la somme 
étoit due au tuteur sous de forts intérêts, 
le pupille en demeurera déchargé : parce 
que le tuteur a pu se payer, de même qu'il a 
pu et dû payer les autres créanciers. 

6. Le tuteur, actionné par un créancier 
du pupille, n'est point obligé d'attendre un 
jugement pour payer, il doit se rendre jus
tice , s'il voit qu'en refusant de payer au nom 
du pupille, il défendrait une mauvaise cause. 
L'empereur Antonin et son père ont ordonné 
qu'un tuteur ne pourrait pas se faire tenir 
compte par le pupille des frais qu'il aurait 
faits en soutenant mal-à-propos un procès 
contre un créancier véritable et légitime : 
car il n'est pas défendu aux tuteurs de rendre 
de bonne foi justice à la vérité. 

7. Non-seulement le tuteur peut se payer 
lui-même, mais il peut même faire mention 
sur son registre de tutelle qu'il s'est prêté à 
lui-même une somme appartenante au pu
pille , comme le remarque Marcellus au livre 
huit du digeste, et par cette mention il se 
trouvera obligé envers le pupille à titre de 
prêt. 

8. Il est certain qu'un tuteur nommé au ; 

pnpille pour veiller aux biens dont son patri- -

nioine est augmenté depuis la mort de son-
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père, par exemple, s'il a succédé à sa mère 
eu autrement, n'a point coutume d'adminis
trer les biens qui font l'objet de l'ancienne 
tutelle. Si cependant il a négligé d'accuser le 
premier tuteur comme suspect, ou d'exiger 
de lui une caution, il sera puni de cette né 
gligence. 

g. Mais au contraire , celui qui est nommé 
purement et simplement tuteur d'un pupille , 
ou curateur d'un mineur, est responsable de 
la conservation des biens dont le patrimoine 
de son pupille s'est augmenté, quoiqu'on 
soit dans l'usage de nommer un curateur 
pour veiller sur cet accroissement de fortune j 
car il ne s'ensuit pas de là que cet accroisse
ment ne demande pas les soins du tuteur, qui 
est chargé de conserver en général tous 
les biens du pupille. Ainsi, si à l'occasion 
de cet accroissement, on donne un nouveau 
curateur, le péril devient commun entre lui 
et le tuteur; si on n'en donne pas, le tuteur 
est obligé d'étendre ses soins à l'adminis
tration de ce nouvel accroissement de for
tune. 

IO . Le même au là', /jg surl'Edit. 
On n'est point censé défendre valablement 

un pupille, quand on ne fait pas en son nom 
ee qu'un bon père de famille feroit dans ses 
affaires. Ainsi, si le tuteur refuse de payer 
un créancier, de répondre à une demande 
formée en justice, ou de faire une stipula
tion, il n'est point censé défendre valable
ment le pupille. 

11. Le même au Uv. 33 sur l"Edit. 
L'empereur Antonin a répondu , à l'égard 

du tuteur d'un pupille, qui, ayant été récla
mé par son maî t re , avoit été déclaré esclave, 
que le maître de cet esclave devoit rendre 
les choses qu'il avoit achetées des deniers du 
pupille, sans pouvoir user du privilège qu'il 
a ordinairement de déduire ce qui peut lui 
être dû par son esclave. Cette décision doit 
être étendue au curateur qui se trouveroit 
dans le même cas. 

12. Paul au Uv. 38 surl'Edît. 
Lorsque plusieurs tuteurs gèrent la même 

tutelle, aucun d'eux ne peut actionner son 
cotuteur au nom du pupille. 

1. Les rescrits des empereurs Trajan et 
Adrien décident qu'on doit i-atifier tout ce 
qu'un tuteur a fait de bonne foi. Ainsi, le 
pupille ne peut pas réclamer comme sien un 
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mentum ) administrais bona pristina non 
solere. Si autem suspectum facere prio-
rem tutorem supersedit, vel satis ab eo 
exigere plectetur. 

$. 9. Per contrarium autem, qui datus 
est simpliciter tutor pupillo vel curator, 
si quid postea augmenti accesserit, pei i-
culo tenetur, quamvis soleat ad augmen -
tum dari curator: quse res non facit, ut 
ipsa augmenta non pertineant ad curara 
priorum, ad quos omnis utilitas pupillo-
rum débet pertinere. Sive igitur datus 
est, communicatur periculum cum prio-
ribus; sive datus non est tenetur adminis-
trationis necessitate is qui antea erat datus. 

10. Idemlib.AQadEdictum. 
Generaliter quotiescunque non fit no- D* .Jef«»ione 

mine pupilli, quod quivis paterfamiliaspupI l' 
idoneus facit, non videtur defendi. Sive 
igitur solutionem, sive judicium, sive 
stipulationem detrectat defendi non vi
detur. 

i r . Idem lib. 33 ad Edïctum. 
Circa pupillum, cujus tutor servus erat 

pronunciatus divus Pius rescripsit, in ré 
bus quas ex pecunia pupilli servus com-
paraverat, dominum non posse uli prse-
rogativa deductiouis. Quod et in curatore 
observandum est. 

12. Paulus lib. 38 ad Ediclum. 
Cùm plures tutelara gerunt , nulli eorum 

in contutorem actio pupilli nomine datur. 

$. 1. Quse bona fide à tu tore gesta 
sunt , rata habentur etiam ex rescriptis 
Trajani et Hadriani. Et ideô pupillus rem 
à tulore légitime distractam vindicare non 

De peculio. 

De pluribus lu-
toribus. 

De rébus r u -
l'illl aliciialls, 
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potest: nam et inutile est pupillis , si ad-
ïuinistratio eorum non servatur, nemine 
scilicet emente. Nec interest, tutor sol-
vendo fuerit, necne: cùm si bpna fide res 
gesta sit, servanda sitj si inala fide, alie-
natio non valet. 

De sumptibiH. g. 2. Nimiuro est, licere tutori respectu 
existimationis pupilli erogare ex bonis 
ejus, quôd ex suis non honestissimè fuis-
set erogaturus, 

§• 3. Cùm tutor non rébus duntaxat, 
sed etiam moribus pupilli praeponatur: in 
primis mercedes praeceptoribus, non quas 
minimas poterit, ed pro facultate patri-
monii, pro dignitate natalium constituet: 
alimenta servis libertisque, nonnunquam 
etiam exteris, si hoc pupillo expediet, 
praestabit. Solemnia munera parentibus, 
cognatisque mittet. Sed non dabit dotem 
sorori alio pâtre natae, etiamsi aliter ea 
nubere non potuit: nam etsi honestè ex 
liberalitate tamen fit, quae servanda arbi-
trio pupilli est. 

0epocuai»oîiosa g. 4. Si tutor pecuniam pupillarem cre-
dere non potuit, quod non erat cui cre-
deret, pupillo vacabit. 
13. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 

Tutor secundùm dignitatem faculta-I5e raodo ser-
Terurn, qui circa . -i,- 1 t* 
pupiiium futuri tesque pupilli, modum servorum œsti-
sunt. 

De pecunia 
otiosa, 

Dp Rumpûbus 
St SululionîljUS. 

mare débet, qui circa eum futuri sunt. 
$. 1. Non est audiendus tutor, cùm di-

cat ideô cessasse pupillarem pecuniam , 
quôd idonea nomina non inveniret, si ar-
guatur eo tèmpore suam pecuniam benè 
collocasse. 

$. 2. In solvendis legatis et fideicom-
missis, attendere débet tutor, ne cui non 
debitum solyat. Nec nuptiale rnunus ma-
tri pupilli, vel sorori miliere. Aliud est, 
si matri forte, aut sorori pupilli tutor ea 
quoe ad victum necessaria sunt prsestitei;it, 
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de ses effets légitimement vendu par son 
tuteur; parce que la tutelle deviendrait inu
tile aux pupilles, si on pou voit refuser d'ap
prouver ce que fait le tuteur dans les bor
nes de son administration, car personne ne 
voudroit rien acheter d'eux. Peu importe 
que le tuteur soit solvable ou non; puisque si 
l'aliénation est faite de bonne foi, elle ne 
doit point être infirmée; et si elle est faite de 
mauvaise foi, elle est nulle. 

2. Le tuteur auroit trop de liberté si on 
lui permettait de faire, sous prétexte de 
conserver la réputation de son pupille, des 
dépenses qu'il ne pourrait pas faire honnê
tement lui-même sur son propre bien. 

3. Le tuteur est préposé non-seulement 
pour l'administration des biens du pupille, 
mais encore pour former ses mœurs. Ainsi, 
il doit d'abord payer ses maîtres, non pas le 
plus mincement qu'il pourra , mais honnê
tement, suivant la naissance et la fortune du 
pupille. Il doit nourrir ses esclaves et ses 
affranchis, même les affranchis d'autrui s'ils 
sont de quelque utilité au pupille. Il pourra 
lui faire donner à ses païens et à ses proches 
les présens qu'il est d'usage de leur envoyer 
à certains jours. Il ne pourra cependant pas 
lui faire constituer une dot au profit de sa, 
sœur, fille d'un autre père, quand bien même 
elle ne pourrait se marier sans cela; parce 
que , quoique cette action n'ait rien que de 
louable , c'est néanmoins une libéralité, qui 
doit être par conséquent réservée à la vo
lonté du pupille. 

4. Si le tuteur n'a pu placer l'argent de 
son pupille, parce qu'il n'a pas trouvé d'em
ploi , le pupille en perdra les intérêts. 

i 3 . Gaius auliv. 12 sur V Edit provincial. 
Le tuteur doit fixer le nombre d'esclaves 

que le pupille aura auprès de lui , suivant sa 
fortune et sa naissance. 

1. On n'écoutera point un tuteur qui dira 
qu'il n'a pas placé l'argent de son pupille 
parce qu'il n'a point trouvé de bons ernplois , 
si on lui prouve que dans le même temps 
il a fort bien placé le sien. 

2. En payant des legs et des fidéicqmmis 
au nom du pupille, le tuteur doit avoir at
tention de ne pas payer à quelqu'un ce qui 
ne lui est pas dû. 11 ne doit pas faire donner 
par le pupille des présens à sa mère ou à. 
sa sœur à l'occasion de leur mariage. H 
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n'en seroit pas de même si le tuteur four-
nissoit de quoi vivre à la mère ou à la 
sœur du pupille qui manquerait du néces
saire , cette libéralité doit être ratifiée : car 
il y a bien de la différence entre les dépenses 
faites pour fournir le nécessaire à ces sortes 
de personnes, et celles qu'on fait pour leur 
envoyer des présens. 

14. Paul au Iw. 8 des Extraits. 
Le fait d'un tuteur est imputé même à son 

cotuteur, si celui-ci a pu et dû l'accuser com
me suspect, ou s'il a dû exiger de lui une 
caution. En effet, si ce tuteur s'est trouvé 
subitement dépouillé de sa fortune, on ne 
peut rien imputer à cet égard à son cotuteur. 

i5 . Le même au Iw. 2 des Sentences. 
Si le tuteur n'actionne pas les débiteurs du 

pupille, et que ceux-ci deviennent insolvables, 
ou s'il ne place pas dans les six mois l'argent 
de son pupille à intérêt, il sera lui-même ac
tionné pour se voir condamner à payer les 
sommes dues au pupille, et les intérêts des 
sommes qu'il n'aura point eu "soin de placer. 

16. Le même au Iw. 6 sur Sabin. 
Sur la question de savoir quelles étoient 

les obligations contractées par le tuteur que 
le pupille devoit reconnoitre lors du juger-
ment sur la tutelle, Marcellus pensoit que si 
le tuteur avoit prêté l'argent de son pupille , 
et en avoit stipulé en. son nom la restitution 
du débiteur, les créances qui se trouveroieut 
bonnes appartiendroient au pupille, et que 
celles qui seroient devenues mauvaises , ou 
qui auroienl été mal contractées dès l'origine 
resteroient au tuteur. Mais il abandonne ce 
sentiment, et croit qu'il est plus juste de 
donner le choix au mineur d'approuver ou 
de rejeter en tout ce qui aura été fait par le 
tuteur pour acquérir ces créances ; en sorte 
que dans le cas où il le rejetera en tout, ces 
créances seront acquises au tuteur, comme 
s'il avoit à cet égard géré ses propres affai
res. Il faut dire la même chose si le tuteur a 
prêté ces sommes au nom du pupille. 

17. Pomponius auliv. 17 sur Sabin. 
Si un tuteur reçoit ordre de gérer la tutelle 

de celui qui a le droit de le lui ordonner, 
et que malgré cet ordre il ne se mette pas en 
peine de la gérer, il doit indemniser le pupille, 
non du jour que l'ordre lui a été donné, mais 
xïu jour qu'il a eu connoissance qu'il étoit 
nommé tuteur. 

De facto cott-
tutûris» 

De negligenlla 
tuloris. 

cùm semetipsa sustinere non possit : nain 
ratum id habendum est. Nec enim eadem 
causa est ejus, quod in eam rem impen-
ditur, et quod muneris legatorunive no-
mine erogatur, 

14. Paulus Mb. 8 Brevium. 
Etiani contutoris factum impuiatur 

collegœ , si potuit et debuit suspectura 
facere. Interdum, et si debuit satis pe-
tere : nam si idoneus subito lapsus est, 
nihil collegae imputari potest. 

iS. Idem lib. 2 Sententiarum. 
Si tutor constitutus , quos invenerit 

debitores , non convenerit , ac per hoc 
minus idonei efficiantur , vel intra sex 
primos mehses pupillares pecunias non 
collocaverit, ipse in debitam pecuniam , 
et in usinas ejus pecunise, quani non fœ-
neravit, convenilur. 

16. Idem lib. 6 ad Sabinum. 
Cum quœiïtur judicio tutelse, quœ 110* De nominibu». 

mina à tutoie facta agnoscere pupillus 
debeat : Marcellus putabat, si tutor pe
cuniam pupilli mutuam dedisset, et.suo 
nomine stipulatus esset, posse dici no-
mina intégra pupiilo salva esse;deperdita 
et malè contracta ad tntorem peitinere. 
Sed verius se putare, posse tutoiera eam. 
conditionem adolescenti déferre, ut id 
quod gessisset tutor in contrahendis no -
minibus , aut in totum agnoscere, aut à 
toto recedere : ita ut perindè esset, ac si 
tutor sibi negotium gessisset. Idem es t ; 

et si pupilli nomine credidisset. 

17. Pomponius lib. 17 ad Sabinum. 
Qui jussus est ab eo qui jus jubendi E* quo iemj>«« 

habet, tutelam gerere : si cessasset, ex quo t e n e t u r ' 
jussus est, indemnem pupillum prœstare 
debebit, non ex quo tutor esse cœpit. 



De auctoriuie 
tuturis. 

Si ntter e i tu -
toribus conve-
niaLur. 

1>? concuralo-
ribus. 
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18. Vlpîanus lib. 21 Dîgestorum. 
Qui tutor negotia pupilli gessit, quanv 

vis in nulla re auctor pupillo fuerit, quin 
tutelae judicio teneatur dubitaii non opor-
tet : qmd enim prohibet, ita patrimonium 
pupilli compositum esse, ut nihil gerere 
necesse sit, in quo tutoris auctoritas in-
terponi debeat ? 

§. 1. Ex duobus tutoribus , si cum al-
tero actum fuerit, alter non liberabitur. 

ïg . TTlpianus lib. 1 Responsorum. 
Actus sui rationem concuratorireddere 

non esse compellendum : sed, nisi cum 
eo aclministrationem communicet, aut si 
non ex ficle curam gerat, suspectum pos-
tulari posse. 

20. Idem lib. 5 de Officio proconsulis. 

De «cmatione T u t o r , yel cnrator , cujus injusta ap-
n»u recepw. ppllatio pronunciata eri t , cujusve excu-

satio recepta non sit, ex quo accedere ad 
admiuistrationem debuit, erit obligaius. 

2 1. Marcellus lib. singulari Responsorum. 
De pâtre ^tom. Lucius Titius Gaium Seium filiumfa-

milias leslamento filio suo tutorem dédit. 
Gaius Seins, sciente et consentiente pâtre, 
tutelam administrant. Qusero , an de-
f uncto Gaio Seio, actio tutelœ adversus 
patrem ejus, et in quantum competat ? 
Marcellus respondit, secundùm ea quas 
proposita essenl, actione de peculio, et 
de in rem verso patrem teneri : nec mul-
iùm videri in hoc casu facere patris scien-
t iam, et consensum ad obligandum eum 
insolidum : nisi forte contutore vel alio 
quo volente eum facere suspectum, in-
tercessit, et quasi in se periculum rece-
pit. 

22. Paulus lib. 5 ad Edictum. 
Psnoratione, Tutor ad utilitatem pupilli et novare, 

pciitone, etdo- et rem in judicium deducere potest. D o 
nations jiationes autem ab eo factse pupillo non 

nocent. 

«3. 
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18. Vlpien au liv. 21 du Digeste. 
Le tuteur qui a fait les affaires d'un pu* 

pille, quoiqu'il n'ait autorisé le pupille dans 
aucune occasion, n'en est pas moins soumis 
k l'action de la tutelle; car il peut arriver 
que le patrimoine d'un pupille soit disposé 
de manière que le tuteur ne soit jamais dans 
le cas d'autoriser son pupille. 

1. S'il y a deux tuteurs, l'un n'est pas l i
béré aussitôt que le pupille a intenté son ac
tion contre l'autre. 

19. Vlpien au liv. 1 des Réponses. 
Un curateur n'est point comptable à son 

collègue de ce qu'il fait; si cependant il ne 
lui fait pas part de l'administration, ou s'il 
gère de mauvaise foi, son collègue pourra 
l'accuser comme suspect. 

3.0. Le même au liv. 5 des Fonctions 
du proconsul. 

Le tuteur ou le curateur qui aura été 
débouté de son appel, ou dont les raisons 
d'excuse n'auront point été admises , est 
obligé du jour qu'il a dû commencer à ad
ministrer les biens du pupille. 

21. Marcellus au liv. unique des Réponses. 
Lucius-Titius, dans son testament, a'nom-

jné Gaïus-Séius, fils de famille, pour tuteur 
de son fils. Gaïus-Séius a géré la tutelle au 
su et du consentement- de son père. Je de
mande si après la mort de Ga ïus -Sé ius , 
l'action de la tutelle passe contre son père, et 
quel en sera l'objet? Marcellus répond que , 
suivant l'exposé, le père est soumis à l'action 
du pécule, et à l'action qui a pour objet de 
lui faire rendre ce dont il a profité à l'occa
sion de l'administration de son fils , et que 
la connoissance que le père a eu de l'admi
nistration de son fils, le consentement même 
qu'il y a donna ne paroît point suffisant ni 
capable de l'obliger pour le tout; à moins qu'un 
coluteur, ou toute autre personne, voulant 
accuser son fils comme suspect, il n'ait et é 
au-devant, et ne se soit , pour ainsi dire , 
phargé des risques. 

22. Paul au liv. 3 surl'Edit. 
Le tuteur peut changer une obligation 

en une autre, et porter une cause en justice 
quand il le croit avantageux pour son pu
pille ; mais les donations qu'il peut avoir 
faite* ne doivent point préjudicier au pu
pille. 

23. 
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23 . Ulpîen au Mv. g sur l'Edit. 
Il est d'usage que le tuteur ne donne point 

caution de faire ratifier le jugement par son 
pupille, parce qu'il est lui-même le maître 
de l'instance. Si cependant sa qualité de 
tuteur étoit douteuse, ou s'il est incertain si 
la gestion lui a été confiée, il ne seroit pas 
juste que l'adversaire du pupille fût trompé. 
11 en est de même du curateur , comme 
l'écrit Julien. 

24. Paul au liv. g sur l'Edit. 
Le préteur ordonne quelquefois qu'on 

nommera un homme d'affaires pour gérer la 
tutelle aux risques du tuteur. On l'observe 
ainsi lorsque les affaires du pupille sont en 
grand nombre et relatives à ditférens endroits, 
ou lorsque la dignité, ou l'âge ou la santé 
du tuteur paroît l'exiger. Si cependant le pu
pille ne peut encore parler ni se constituer 
un procureur, ou s'il est absent, alors il faut 
nécessairement que le préteur nomme un 
Lomme d'affaires. 

r. Si l'administration de la tutelle a été 
confiée en même temps à deux tuteurs , ou 
par le père, ou par les cotuteurs, ou par les 
magistrats, on doit décider qu'un seul des 
tieux pourra intenter régulièrement une ac
tion au nom du pupille; parce qu'une même 
action ne peut point être intentée par deux 
personnes à la fois. 

a5. Vlpien au liv. i3 sur l'Edit. 
Si le pupille, assisté de ses curateurs, for

me contre ses tuteurs une demande moins 
considérable que celle qu'il a droit de former 
contre eux, et qu'à cause de cela le pupille ait 
fait condamner ses curateurs envers lui à l'in
demniser de l'intérêt qu'il avoit qu'ils ne souf
frissent pas que les tuteurs fussent ainsi con
damnés à moins qu'ils ne dévoient, le pupille 
ne pourra-t-il plus être restitué à cet égard 
contre ses tuteurs? Papinien écrit au livre 
deux des réponses , qu'il peut toujours être 
restitué contre ses tuteurs. Ainsi, si les cu
rateurs n'ont point encore satisfait au juge
ment, ils peuvent en appeler, et demander 
dans la cause d'appel que les pupilles soient 
obligés de leur céder leurs actions contre 
les tuteurs, faute de quoi faire les cura
teurs pourront leur opposer l'exception de 
la mauvaise foi. Mais comment se condui-
ja-t-on si les curateurs ont déjà satisfait au 
jugement? Les tuteurs .en piofLteront;pai.ce 

Tome III. 

TUTEURS OTT CURATEURS, etc. 

25. Vlpianus lib. g ad Edictum. 

5!5 

Vulgo observatur, ne tutor caveat, ra-
tam rem pupillum habilurum : quia rem 
in judicium deducit. Quid tamen , si du-
bitetur , an tutor sit, vel an duret tutor, 
vel an gestus illi commissus sit? Jïquum. 
est, adversaiium non decipi. Idem et in 
curatore est , -ut Julianus scripsil. 

Cautio derato. 

De actore cons? 
tituundo. 

24. Paulus lib. 9 ad Edictum. 
Decreto praetoris actor constitui peri-

culo tutoris solet, quotiescunque aut dif
fusa negotia sint, aut dignitas , vel œtas, 
aut valetudo tutoris id postulet. Si tamen 
nondum fa ri pupillus potest ut procura-
torem lacère possit, aut absens sit, tune 
actor necessariô constituendus est. 

§. 1. Si duobus simul tutela gerenda De mtela du«-
permissa est vel à parente , vel à contu- bu.s «>mul Per"* 
toribus , vel à magistratibus , bénigne ac-
cipiendum est, etiam uni agere permis-
sum : quia duo simul agere non possunt. 

25. Vlpianus lib. i5 ad Edictum. 
Si minoiis actum fuerit cum tutoribus, 

assistenlibus curatoribus , et pupillus ob 
hoc egerit cum curatoribus , et ei sint 
condemnati in id quod sua intererat mi-
noris tutoies culpa eorum condemnatos 
non esse : an restitutio adversus tu tores 
cesset ? Et Papinianus responsorum libro 
secundo ait , nihilominùs posse restitui. 
Et ideircô curatores, si nondum judica-
tum fecerunt, posse provocantes per ex-
ceptionem doli consequi, ut eis manden-
tur adversus tutoies actiones. Quid ta
men si jam fecerunt judicatum curatores? 
Proderit hoc tutoribus , quoniam nihil 
miuori abest, qui de prœda magis, quàm 
de damno sollicilus est : nisi forte man-
dare atliones paratus sit curatoribus. 

65 

De rettrtution* 
in iutcgrum. 
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26. Puulus l'ib. a/( ad Edictum. 
ne administra- Cum curatore et protutore, etiam nia-

toiecoi,ïtnienùo nente administrations agi potest. 

27. Idem lib. 7 ad Plauthtm. 
Deauctoritaie Tutor qui tutelam gerit, quantum ad 

tuturis. providentiam pupi'llarem , domini loco 
haberi débet. 

28. Marcellus lib. 8 Dïgestorum. 
pe cautione Tutor pro piipillo in judicium vocatus, 

jmiiciaiijettute- solenniter cavi't. Si inter moras puer ad 
la l i iula, 1 . . - , . 1 

pubertatem pervemt, non est cogendus 
accipere judicium. 

Ueusuris. %• T. Tvitor qui post pubertatem pu-
pilti negoliorum ejus administratione abs-
tinuit, usinas prœstare non débet, ex quo 
ebtulit pecuniam. Quinetiam justius mihi 
videtur , eum per quem non stetit , quo-
minùs conventus restitueret tutelam ad 
preestationem usurarum non compelli. 
(Ulpianus notât : Non sufficit obtulisse, 
nisi et deposuit obsignatam tuto in loco.) 

29. Idem lib. 8 Digestorum. 
Maximèque heredem tutoris: nam per-

iniquum est, eum, cui forte post viginfi 
annos, vel ampliùs, in mentem venit tu
telam reposcere , etiam usuras postulare. 

"3o. Idem lib. 21 Digestorum. 
De defensione Tutoris praecipuum est officium, ne 

pKi'i'ii. indefensum pnpillum relinquat. 

Tn ([uantuwï lu-
Xvr umelur. 

3 i . Modestinus lib. I Excusationum. 
Divi Severus et Antoninus AugustiSer-
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que le pupille en ce cas ne perd rien ; et s'il 
actionnoit ses tuteurs, il seroit censé chercher 
plutôt à s'enrichir qu'à éviter nue véritable 
perte. Il n'en seroit cependant pas ainsi si le 
pupille offrait aux curateurs de leur céder 
ses actions. 

26. Paul au liv. 24 sur l'Edit. 
On peut faire rendre compte à un cura

teur, ou à celui qui tient la place d'un tu
teur, même pendant que son administration 
subsiste. 

27. Le même au liv. 7 surPlautius. 
Le tuteur à qui l'administration de la 

tutelle est confiée, est regardé comme le 
maître toutes les fois qu'il se mêle des 
intérêts de son pupille. 

28. Marcellus au liv. 8 du Digeste. 
Un tuteur, assigné au nom de son pupille, 

a donné solennellement une caution sous 
laquelle il a promis de se présenter. Si avant 
le jour où il doit se présenter, son pupille 
atteint l'âge de puberté; on ne peut pas le 
forcer à se charger de suivre l'instance. 

1. Un tuteur qui a cessé d'administrer 
depuis que son pupille a atteint l'âge da 
puberté, n'est point obligé de payer les inté
rêts des sommes qu'il a entre les mains s'il 
a offert de remettre ces sommes. Je pense 
même que s'il n'a pas été en demeure de 
rendre ces sommes toutes et qualités fois 
qu'on les lui demanderait, il ne peut être 
forcé à en payer les intérêts. (Ulpien remar
que à ce sujet, qu'il ne suffit pas que la 
tuteur ait l'ait des offres des sommes qu'il 
a entre les mains , mais qu'il doit les d é 
poser cachetées dans un sac et dans un lieu 
sûr.) 

»9. Le même au liv. 8 du Digeste. 
C'est sur-tout de l'héritier du tuteur qu'il 

est vrai de dire qu'il ne doit pas être con
damné aux intérêts des sommes qu'il a à 
rendre : car il seroit injuste qu'un homme 
à qui il passe par la tê:e de venir deman
der au bout de vingt ans ce qui lui est dû 
à cause d'une tutelle, pût aussi demander 
les intérêts. 

3o. Le même au liv. 21 du Digeste. 
t a principale fonction du tuteur est de dé» 

fendre le pupille. 

3 1. Modestin au liv. 1 des Excuses. 
Les empereurs Sévère et Antonin à Sergius» 



DP. L 'ADMINISTRATION DES TUTEURS OU C U R A T E U R S , etc. 

Julianus : Chaque tuteur est tenu à raison de 
son administration, quelquefois même pour 
le tou t , mais la forme suivant laquelle ils 
sont tenus à cet égard ne peut s'appliquer 
qu'à l'administration des tuteurs avant le 
temps de la puberté, et ne doit point s'éten
dre à l'administration postérieure. 

3a. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Un tuteur est mort sans laisser d'héritier. 

J e demande si celui qui a répondu pour lui, 
ne représentant ni inventaire ni aucunes autres 
pièces, le curateur nommé à ce pupille peut 
intenter contre ce répondant l'action de la 
stipulation, à l'effet de le faire condamner 
à indemniser le pupille de tous ses intérêts ? 
Modestin répond qu'on peut former contre 
ce répondant toutes les demandes qu'on pou-
voit former contre le tuteur. 

i . Modestin a répondu , que si le pupille 
souffroit quelque préjudice par la perte des 
quittances des impôts ou redevances qui ont 
été payés, le tuteur n'en étott pas responsa
ble s'il n'y avoit pas de sa faute. 

2 . Modestin a répondu que le tuteur de-
voit rendre compte à sa pupille des revenus 
qu'il auroit pu percevoir de bonne foi d'un 
fonds à elle appartenant. 

3. Ce jurisconsulte a encore décidé que 
si le tuteur avoit mis un esclave de la pu
pille dans un fonds pour le faire valoir, et 
qu'il ait tiré de lui moins qu'il auroit pu en 
tirer de bonne foi, il pourra reienir sur le 
pécule de l'esclave la somme pour laquelle 
il se trouvera obligé à cet égard envers la 
pupille, si cependant il n'a point confié cette 
administration à un esclave dissipateur. 

4- Un mineur, assisté de son curateur, 
a vendu un fonds à Titius ; ensuite ajant 
découvert qu'on l'avoit t rompé, il s'est fait 
restituer en entier, et est rentré dans la pos
session de son fonds. Je demande si on ne 
peut pas dire qu'il ne doit pas rendre le prix 
à l'acheteur, parce qu'il est prouvé que ce 
prix ne l'a pas enrichi et qu'il n'a point 
tourné à son profit ? Modestin a répondu 
que l'acheteur n'avoit pas droit de redeman
der son prix si le patrimoine du mineur 
ne s'en trouvoit pas augmenté , et si le juge 
qui a prononcé sur la restitution en entier 
n'a rien statué à cet égard. 

5. Modestin décide aussi que si l'ache
teur a fait dans le fonds qu'il a acquis du 

gio Juliano : Forma, qua singuli tulores, 
prout quisqne gessit tulelam, nonnun-
quam insolidum tenentur , duntaxat intra 
pubertatis tempora locum habet , non 
etiam si post pubertatem administravé-
rint. 

3a. Idem lib. 6 Responsorum. 
Siae herede tutor decessit. Quaero, an 

•curator pupillo daius, cum necfue inven-
taria, neque alia instrumenta à fidejus-
sore tutoris exhibeantur, possit eundem 
Ëdejussorem convenire ex stipulatione, 
quanii pupilli interest? Modestinus res-
pondit, in id quod tutor conveniri poluit, 
fidejussorem quoque conveniri posse. 

$. i . Modestinus respondit, damnum, 
si quod datum accidit, eô quia cautiones 
soluti vectigalis inventa? non sunt, ad tu-
torem, cujus nulla culpa admissa propo-
nitur, minime pertinere. 

§. 2. Modestinus respondit, tutorem 
eoruin redituum nomine rationem pupillae 
reddere debere, qui ex fundo bona fide 
percipi potuerunt. 

$. 3. Item respondit, si minus à servo 
tutor percepit, quàm bona fide ex fundo 
percipi potuit, ex e o , de quo pupillae sit 
obstrictus , quantum ex peculio servi ser-
vari possit, eidem tutori proficere debere : 
scilicet si non perdituro servo adminis-
trationem credidit. 

§. 4. Interposito curatore adolescens 
fundum Titio vendidit : posteà , agnila 
fraude , in integrum restitutus, in posses-
sionem induci jussus est. Quaero, a n , 
cùm ex hac venditione melior factus non 
est, neque in rem suam quidquam versum 
probetur, pretium eruptori restituere non 
debeat? Modestinus respondit, pretium 
fundi ab adolescente venundati, si ratio-
nibus ejus non profuit, nec quidquam de 
eo à judicante de in integrum restitutione 
statutum es t , emptorem frustra postu-
lare. 

g. 5. Item respondit, sumptibus volup-
tatis causa ab emplore factis adolescen-

65 * 
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tem onerandum non esse : qui tamen ab 
eodem œdificio ita auferri possunt, ut in 
facie prislina (id est, quœ fuit antè ven-
ditionem) œdificium esse possit, emptori 
auferre permitti oportere. 

De annonîs et $. 6. Lucius Titîus coheres et curator 
eontrilmiionibus S G r o r j s s u a e c u m e s s e t ex civitate, in qua 
ex consuetiiaine . . . . . . j -
prxstandis. usitatum^erat ipsos dominos praediorum, 

non conductores , onera annonarum et 
contributionum temporalium sustinere, 
morem huuc et consuetudinem semper 
observatam secutus, et ipse pro com^-
muni et individua hereditate annonas 
prœstitit. Quœro , an in rationibus dandis 
opponi curatori possit, quia non reclè 
pro parte soioris taies impensas fecerat ? 
Modestinus respondit, in id demùm cu-
ratorem adultse reputare ex caiîsa de qua 
quseritur posse , quôd ipsa, si rem suam 
adminis t ra i t , erogare compelleretur. 

Dereleg»'.ione $• 7. Tutores duo post venditionem 
tmons. pupillarium rerunr factam, peCuniam in-

ter se divisevant : post quam divisionem , 
alter eorum in exilium datus est, durante 
tutela. Quserebatur, an actore constituto, 
contutor ejus partem pupillaris pecunise 
petere ab eo poterit? Modestinus respon
dit : Si hoc quœritur , an, contutore rele-
gato , contutor ejus tuteloe actionem exer-
eere possit, non posse respondi. 

33. Caïïistratus î!b. 4 de Cognitionibus, 
Dé diligcmia A tutoribus, et curatoribus pupillorum 

""*'"• eadem diligentia exigenda est circa ad-
ininistrationem rerum pupillarium , quam 
paterfamiiias rébus suis ex bona Ëde pi œ-
bere débet. 

Recnr»tor;bu. $• } • Officium tutorum , curatoribus 
eonstiiutis, constitutis finem accipit : ideôque omnia 

negotia, quae inita sunt, ad fidem cura-
toruni pertinent. Idque etiam divus Mar-
cus cum filio suo Commodo rescripsit. 
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mineur des dépenses de fantaisie , le mineur 
ne doit pas être obligé d'en tenir compte. 
Cependant si l'acheteur peut ôter ces em-
bellissemens sans changer l'ancien état des 
bâtimens , c 'est-à-dire en les laissant tels 
qu'ils étoient avant la vente, il lui est per
mis de les emporter. 

6. Lucius-Titius étoit cohéritier et cura
teur de sa sœur. Comme l'usage étoit dan» 
le pays que les impôts et autres charges des 
terres fussent payés par les propriétaires eux* 
mêmes , et non par les fermiers, Lucius-
Titius a cru devoir se conformer à cet usage 
ancien, et a payé ces redevances au nom 
de la succession, qui étoit encore commune 
entre lui et sa sœur , et qui n'avoit point 
encore été partagée. Je demande si , lors,-
que le curateur rendra son compte, on 
pourra lui opposer qu'il n'a pas pu faire va
lablement cette dépense pour la part appas-
tenante à sa sœur ? Modestin a répondu que 
ce curateur pourroit se faire tenir compte de 
ce qu'il avoit dépensé en cette occasion pour 
sa sœur, autant qu'elle aurait été obligée de 
faire elle-même cette dépense si elle eût ea 
l'administration de son bien. 

7. Deux tuteurs, après avoir vendu des 
effets appar'tenans au pupille, ont partagé 
l'argent entre eux. Après ce partage, I'UH 
des deux tuteurs a été condamné à l'exil, 
la tutelle subsistant encore. On demande si , 
dans le cas où l'exilé aura laissé un homme 
pour faire ses affaires, le cotuteur pourra 
se faire rendre par lui cette portion de l'ar
gent appartenant au pupille ? Modestin r é 
pond : S'il est question de savoir si un co
tuteur peut intenter l'action de la tutelle 
lorsque son cotuteur est exilé, je réponds 
qu'il ne le peut pas. 

33. Callistrate au liv. 4 des Enquêtes. 
On exige des tuteurs et curateurs , dans 

l'administration des biens des pupilles et des 
mineurs , la même vigilance qu'un bon père 
de famille apporte dans l'administration de 
ses affaires. 

1. Les fonctions des tuteurs cessent dès 
qu'on a nommé des curateurs au pupille qui 
a atteint l'âge de puberté. Ainsi toutes les 
affaires commencées doivent être suivies par 
les curateurs. C'est aussi ce que porte un 
rescrit de l'empereur Marc et de l'empereur 
Commode, son fils. 
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2. Les héritiers des pupilles ont , comme 
les pupilles eux-mêmes, le droit de s'adresser 
à tel tuteur qu'ils jugeront à propos pour 
intenter contre lui l'action de la tutelle. 

5. Les constitutions des princes portent 
qu'on doit tenir compte aux tuteurs des dé
penses qu'ils ont faites de bonne foi pour 
se mettre en état de gérer la tutelle, et non 
pas de celles qu'ils ont faites pour eux-
mêmes ; à moins qu'on ait jugé à propos en 
les constituant de leur donner un salaire. 

54. Julius-Aquila au liv. des Réponses, 
décide 

Que les eselaves du pupille peuvent 
être interrogés pour instruire- la religion du 
juge et procurer quelque avantage au pu
pille. 

35. Papinien au liv. 2 des Questions. 
Un tuteur ou un curateur est obligé de 

se charger des créances qu'il ne croit pas 
bonnes, et qui lui sont transférées par l'an
cien tuteur ou curateur, mais il n'est point 
obligé d'en faire le recouvrement à ses ris
ques. 

06. Le même au liv. 5 des Questions. 
La tutelle a été divisée entre les tuteurs. 

L'équité qui a introduit la compensation en 
faveur des débiteurs qui seroient en même 
temps créanciers ^ ne peut point cesser d'a
voir lieu parce que le débiteur actionné par 
un des tuteurs se trouvera être créancier du 
pupille, mais par une obligation qui sera rela
tive à l'administration d'un autre tuteur: car 
1« partage de la tutelle n'étant pas de droit-, 
le juge peut ordonner ce partage, et limi
ter ainsi l'administration des tuteurs , mais 
ces bornes n'ont lieu qu'entre les tuteurs , 
et ne doivent point nuire à ceux qui ont 
des intérêts à démêler avec le pupille. 

37 . Le même au liv. 11 des Questions. 
Sabin et Cassius' ont pensé que le tuteur 

chargé de l'administration s'oblige envers le 
pupille à chaque acte d'administration qu'il 
fait, et suivant les différens temps où ces 
actes se passent, comme s'il s'obligeoit cha
que fois pour une nouvelle cause. 

1. D'après ce principe, si l'esclave pré
posé pour vendre des marchandises, ou pour 
faire le recouvreineat des sommes dues à 
son maître , continue les mêmes fonctions 
après être parvenu à la liberté, il sera sou
mis à l'aôtion qui naît de la gestion des af-
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§. 2. Heredibus quoque pupillorum 
electio eadem adversus tutores, in quo 
potissimùm consistere velint, competit, 
quœ ipsis quorum tutela administrata sit. 

$. 3. Principalibus constitutionibus de-
claratur : Sumptuum , qui bona fide in 
tutelam, non qui in ipsos- tutores fiun-t, 
ratio haberi solet : nisi ab eo qui euru dat, 
certum salarium ei constitutum est. 

De herede pu-
pilli. 

De sumptîîtus 
in tutelam vel ia 
tutores faetis. 

34. Julius Aquila lib. Responsorum 
respondit, 

Ad instruendam diligentiam judicantis 
et pupillorum utilitatem admittendam, 
servos quoque eorum interrogari posse. 

De servis toi*— 
queu dis. 

35. Papinianus lib. 2 Quœstiontim. 
Tutor sive curator nomina, quœ juste De minoribus. 

putat non esse idonea, à priore tutore vel 
curatore suscipere quidem cogitur , non 
tamen exactionem periculo suo facere,-

36. Idem lib. 3 Quœstionum. 
Inter tutores divisa tutela est. iEquitas, 

quse merum jus compensationis inducit , 
propter officium et personam agentis tu-
toris non diff'ertur : nam divisio tutelas, 
quae non juris, sed jurisdictionis est, mo-
dum administration! facit , et inter ipsos 
locum habet, nec experiri cum pupillo 
volentibus obstare débet. 

De division* 
tutela. 

57. Idem lib. 11 Qutzstlonum. 
Tutorem qui tutelam gerit, Sabinus et Si mutetur con-

Cassius , prout gerit, in singulas res per dit"> tuto™. 
tempora, velut ex pluribus causis, obli-
gari putaverunt. 

$. 1. Secundùm quam sententiam ser-
vus institor dominïcœ inercis , vel pra;po-
silus debitis exigendis, si liber factus in 
ebdem actu perseveret, quamvis tempore 
servitutis obligari non potuerit, praeteriti 
tenipojis nomiae , actione negotiorum-
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gestorum non inutilîter convenietur, ea-
rum sciiicet rerum, quœ connexam ra-
iionem cum his quae posteà gesta sunt 
habuerimt : sic enim et tutelse judicium 
earum quoque rerum causa tenere pla-
cuit , quœ post pubertatem administran-
t u r , si posterior actus priori cohaereat, 
neque divisus propriam rationem habeat. 

§. 2. Inde descendit quœstio, quae 
vulgô circa filiumfamilias tractâta est , 
qui tutor testamento datus, post tutelam 
gestam emancipatus , in eodem officio 
perseveravit. Et secundùm Sabini et Cas-
sii sententiam eveniet, ut de eo quidem 
quod post emancipationem gestum est 
insolidum conveniri possit : de prœterito 
autem, sive peculium non sit ademptum, 
sive ademptum sit, in id quod facere pos
sit. Quod si superioris temporis nomine , 
patrem de peculio pupillus convenire 
maluerit (annus enim utilis , ex quo tu-
tela agi posse cœpit , computabitur), ne 
capiatur pater , inducta totius teniporis 
causa , tempus quo filiusfamilias tutelam 
gessit, comprehendendum erit. 

Depluribus tn-
torihus qui non 
ailministraverunt 

58. Idem lib. t a Çuœstlonum. 
Si plures tutelam non administraverint, 

et omnes solvendo sint, utrùm quia nullse 
partes administrationis inveniuntur, elec-
tioni locus erit? a n , ut ejusdem pecuniae 
debitores excipere debebunt periculi su-
cietatem? Ouod magis ratio suadet. 

§. i . Si quidam ex hjs idonei non sint, 
onerabuntur sine dubio caeteri : nec ini
que j cùnvsingulorpm contumacia pupillp 

X X V I , T I T R E V I I . 

faîres d'autrui, même relativement à ce qu'il 
aura fait lors de son esclavage (quoique dans 
ce temps il ne fût point capable de s'obliger), 
au moins pour les choses qui seront liées 
à ce qu'il a fait depuis sa liberté. C'est ainsi 
qu'un pupille peut intenter l'action de la tu
telle même relativement à l'administration 
qui a suivi sa puberté , si ces actes d'ad
ministration qui y sont postérieurs sont liés 
avec les actes antérieurs , et qu'ils ne puis
sent pas en être séparés de manière à entrer 
dans un compte à part. 

2. C'est ce qui a donné lieu à la ques
tion concernant un fils de famille nommé 
tuteur par un testament, qui, ayant été 
émancipé après la tutelle finie, auroit conti
nué dans son administration. Suivant Sabin 
et Cassius , il arrivera que ce fils de famille 
pourra être actionné pour le tout relative
ment à l'administration postérieure à son 
émancipation ; mais pour l'administration pré
cédente , soit que son père lui ait laissé , 
soit qu'il lui ait ôté son pécule, il ne pourra 
être condamné qu'à concurrence de ce que 
ses facultés lui permettront de payer. Si le 
pupille aime mieux, quant à l'administration 
antérieure à l'émancipation de son tuteur 
actionner le père dans les bornes du pécule, 
{ c a r l'année qu'ont les créanciers du fils 
pour intenter cette action contre le père du 
jour de l'émancipation , ne commencera à 
courir pour le pupille que du jour de la fin 
de la tu te l le ) , afin que le père ne soit pas 
trompé si on lui comptoit tout le temps de 
l'administration du fils, on ne comprendra 
dans cette action que le temps où le tu* 
teur aura géré la tutelle étant fils de fa
mille. 

38. Le même au Iw. 12 des Questions. 
S'il y a plusieurs tuteurs qui n'aient point 

administré, et que tous soient solvables , 
doit-on dire que, comme il n'y a eu aucun 
partage dans l'administration, le pupille 
pourra actionner qui il voudra de ses tu
teurs? ou doit-on dire que les tuteurs étant 
tous débiteurs solidaires de la même somme, 
sont censés devoir supporter en commun 
tous les risques ? Ce dernier sentiment est 
le plus conforme à la raison. 

i . Si quelques-uns de ces tuteurs ne sont 
pas solvables, il n'y a point de doute que 
les autres en seront chargés ; et cela es& 
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Juste, puisque c'est le refus qu'a fait chaque 
tuteur en particulier qui lui a causé en en
tier le dommage qu'il s'agit de réparer. 

2. D e " 1 , on a demandé si le pupille est 
obligé de transporter au tuteur qu'il a at
taqué seul, Faction ou du moins la partie 
de l'action qu'il a contre l'autre tuteur? Mais, 
comme il s'agit en ce cas de punir le refus 
de chaque tuteur en particulier, de quel 
front celui qui aura été condamné pourra-t-il 
demander ce transport d'action ? 

5g. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Les tuteurs , qui , après la fin de la tu

telle, auront par erreur continué leurs fonc
tions , ne seront pas responsables de l'in
solvabilité des créanciers du père du pupille, 
qui étoient bons et solvables, après la fin de 
la tutelle; parce q u e , depuis la tutelle finie, 
ces tuteurs n'ont plus été en droit d'actionner 
ces créanciers. 

i. Un curateur, nommé par le testament 
du père, s'est immiscé par erreur dans les 
affaires de l'enfant lorsqu'il étoit encore im
pubère; ensuite le préteur a nommé d'autres 
tuteurs. Si ce curateur n'a plus rien géré 
depuis la nomination de ces tuteurs , il ne 
sera pas responsable des pertes arrivées au 
pupille pendant leur administration. 

2. Un tuteur , irrégulièrement nommé 
dans un testament, a géré les biens de l'im
pubère suivant la volonté du père ; ensuite 
il vient à découvrir son erreur. Le plus sage 
parti qu'il ait à prendre est de faire nommer 
un autre tuteur par le préteur ; autrement, 
s'il ubandonnoit l'administration qu'il a com
mencée , on pouiToil le faire condamner 
comme s'étant rendu coupable de mauvaise 
foi, ou au moins de négligence. Il n'en se-
roit pas de même de quelqu'un qui se se-
roit ingéré de lui-même dans une affaire, con
cernant un tiers, parce que c'est bien assez 
qu'un ami veille aux intérêts de son ami 
dans une seule espèce d'affaire. 

3 . Un héritier a été institué et chargé 
de rendre la succession à un impubère ; per
sonne ne lui ayant été substitué, il est mort 
avant d'accepter la succession. Comme les 
biens de la succession étoient situés en Italie, 
et que l'héritier est mort dans la province, j'ai 
pensé que les tuteurs à qui on avoit confié 
les affaires de la province dévoient être con
damnés comme coupables de négligence, 
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damnum insolidum dederit. 

$. 2. Undè quaerendum est, an actio-
nes pupillus e i , qui solus convenil'ur, in 
alterum pro parte scilicet prsestare de-
beat ? Sed, cùm propria cujusque contu-
macia puniatur, qua fronte poterit hoc 
desiderari? 

3g. Idem lib. 5 Responsorum. 
Tutores , qui post finem tutelœ per er-

rorem officii durantes rerum administra-
tioneni retinuerunt, nominum paterno-
rum periculum , quœ post pubertatem 
adolescentis idonea fuerunt, prœstare co-
gendi non erunt , cùm actionem inferre 
non potuerunt. 

$. 1. Curator à pâtre testamento datus 
impuberis negotiis se per errorem immis-
cuit : posteà à praetore tutoribus aliis da-
tis , periculum futuri temporis ille qui 
posteà nihil gessit, non praestabit. 

5- 2. Qui se negotiis impuberis non 
jure tutor datus secundùm patris volun-
tatem immiscuit, errore comperto tu-
torem à praetore constitui consultiùs pe-
tet : ne forte, si rem cœptam deseruerit, 
fraudis vel culpa? causa condemnetur. 
Non idem servatur, si quis ultro nego-
tium alienum gesserit, cùm satis abunde-
que sufficiat, vel in una specie per amici 
laborem domino consuli. 

§. o. Hères institutus, qui non habuit 
substitutum, priusquàm hereditatem adi-
ret , quam impuberi restituere debuit , 
vita decessit. Cùm hereditas in Italia es-
set, scriptus autem hères in provincia vita 
decessisset, tutores provincialium rerum 
culpas nomine condemnandos existimavi, 
si causam testamenti non ignorantes utili-
tatem impuberis deseruerunt ; namheredi-

De protulori— 
bus prove cura-
toribus. 

De duebus tu-
tcriljus, uno r e 
rum Italicarum, 
altero provincial 
liuiil. 
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tatis in provincia fideicommisso reslituto, 
causam quidem juris expediri poluisse, 
reruni autem administrationem ad eos re-
cidere debuisse, qui ttitelam in Italia sus-
cepissent. 

D« contracta §• !\. Adversns tutorem , qui pupillum 
tutoris, hereditate patris abstinuit, actionem de-

negari non oportet creditoi i qui cum ipso 
tutore contraxit, quamvis tutor pecuniam 
in rem impuberis verteret. 

T3,c mutiiis caa- $. 5. Curatores adolescenfis mutui 
tioniim'i et pi- periculi gratia cautiouem invicem sibi 

praebuerunt, et in eam rem pignora de-
deiunt. Cùm officio deposito, solvendo 
fuissent, irritam cautionem esse factam, 
et pignoris vinculum solutum apparuil. 

gnuribus cui'ato 
Its. 

De appellations 
tutoris. 

$. 6. Tutor datus ad versus ipsam crea-
tionem provocavit. Hères ejus posteà vic-
tus , prœteriti temporis periculum praes-
tabit : quia non videtur levis culpa, con
tra juris auctoritalem, mandatum tutelse 
officium detrectare. 

r>= c«rntoril»nS . S- 7- Rerum proTincialium tatores, 
vc'i-imiiiaiicarmii in urbe causas appellationis impuberum 
petcndis à tuio- a g e n t e s , rerum Italicarum curatores, ut 
ïincialiùuï,1 Pr° impuberibus constituantur , ad officium 

suum revocare debent. Alioquin, si priûs 
jn provinciam redierint, dolum aut cul-
pam eorum in ea quoque parte rectè ju-
dex conveniet. 

rietntoreTio- §• 8. Patnws testamento fratris filio 
mm sitbsniuio in tutor datus, cùm in Italia domicilium ha-
lt.cuiii ejus, qui k e r e t fam Italicarum rerum quàm pro
ies Italicas et ' . . . * . r 

provinciales ad- vincialium administrationem suscepit : at-
miuisiraverat. q l i e ita pecuniam ex venditionibus Ronue 

rei'ectam in provinciam trajecit, et in ca-
lendarium pupilli convertit. Tutor in lo-
curn ejus Romae substitutus, administra

tionem 
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s i , ayant connoissance du testament, ifs 
ont abandonné en cette occasion les inté
rêts du pupille. Car s'ils avoient eu soin que 
l'héritier rendit dans la province le fidéicom^ 
mis dont il étoit chargé, les droits du pu^ 
pille auroient été conservés , et l'adminisr 
tralion des biens auroit appartenu aux tu
teurs préposés pour les affaires d'Italie. 

4. Si le tuteur a fait renoncer le pupille 
à la succession de son père , le créancier 
qui aura contracté avec le tuteur lui-même 
n'en aura pas moins action contre lui, quand 
même le tuteur n'auroit emprunté cet ar
gent que pour l'employer dans les affaires 
du pupille. 

5. Les curateurs d'un mineur se sont 
donné réciproquement caution relativement 
à ce qu'ils dévoient supporter chacun dans 
la perte commune qu'ils pourroient faire 
dans cette curatelle ; ils se sont aussi donné 
réciproquement des gages pour confirmer 
cette convention. Si , lorsque leurs fonctions 
viendront à cesser, ils se trouvent tous deux 
solvables , les cautions et les gages qu'ils se 
sont donnés deviendront de nul effet. 

6. Un tuteur nommé par le magistrat a 
appelé de sa nomination ; l'instance a été 
suivie par son héritier, qui a succombé. Cet 
héritier sera responsable des pertes que le 
pupille aura faites jusqu'au jugement; parce 
que c'est une faute grave de se dispenser, 
contre la disposition des lois, de gérer une 
tutelle dont on est chargé. 

7. Si les tuteurs chargés de l'administra
tion des biens de province sont à Rome pour 
y suivre un appel dans une cause qui con
cerne le pupille, il est de leur devoir de 
demander qu'on nomme au pupille des cu
rateurs pour veiller à ses biens d'Italie. Sjls 
retournent dans la pi-ovince avant d'avoir 
satisfait à ce devoir, le juge les condamnera 
a cause de la mauvaise foi ou de la négli
gence dont ils se seront rendus coupables à 
cet égard. 

8. Un oncle nommé par son frère dans 
un testament pour tuteur de son neveu, de-
meuroit en Italie ; il s'est néanmoins chargé 
indifféremment de l'administration des biens 
situés en Italie et de ceux situés en pro
vince; moyennant quoi ayant vendu des 
biens appartenais au pupille, et situés eu 
Italie, il en a l'ait passer l'argent dans la pro-

yiuce t 



tionem pecuniœ , quae non pertinet ad lu-
telam suam, suscipere non cogitur. 
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vince, et a porté cette somme sur le compte 
du pupille. Si un nouveau tuteur succède à 
celui-ci, et le remplace dans l'administra
tion deâ biens situés en Italie, il ne sera 
point obligé de se charger de l'administra
tion de cet argent, qui n'est point de sou 
district* 

q. Si des curateurs ou des tuteurs nom-

5 2 1 

mes irrégulièrement dans un testament, et 
non confirmés par le préteur, ont géré, ils 
sont mutuellement responsables des perles 
que souffrira le pupille, puisqu'ils se sont 
chargés volontairement et sans y être obligés 
de droit de l'administration des biens de ce 
dernier, et celui d'entre eux qui éloit sol-
vable a dû solliciter un décret du préteur 
qui nommât des tuteurs et curateurs. 

io. Si les tuteurs sont morts étant solva-
bles, les héritiers ne répondront pas réci
proquement les uns des autres , arUieu que 
pendant la tutelle les tuteurs répondent l'un 
de l'autre. 

i i . Il est décidé que le pupille a l'action 
utile de la tutelle contre le tuteur qui n'a 
pas voulu gérer, après qu'il aura attaqué les 
autres. Si cependant la perte que le pupille 
a supportée est arrivée par la négligence 
commune de tous les tuteurs, sans que ceux 
qui se sont mêlés de l'administration se soient 
enrichis à cette occasion , alors cette perte 
regardera indistinctement tous les tuteurs, 
sans observer entre eux aucun ordre par
ticulier. 

12. Les tuteurs après la puberté de leur 
pupille ont, par l'ordre des consuls, suivi 
une cause d'appel déjà commencée, parce 
qu'ils étoient au fait de l'affaire. S'ils n'ont 
point poursuivi la partie adverse pour la 
forcer de satisfaire au jugement, on ne peut 
point le leur imputer, puisqu'ils n'avoient pas 
qualité pour l'y forcer. 

13. Le mineur qui n'est pas dans le cas 
de pouvoir se faire restituer en entier, peut, 
par convention, faire remise à son tuteur 
de ce qu'il pourrait exiger de lui à cause 
de sa négligence dans la tutelle. Cette remise 
est même regardée comme une transaction, 
et non comme une donation. 

i4- Si on impute à la négligence des tu
teurs la perte des créances dues au père sous 
de gros intérêts, la pupille est obligée de 
céder ses actions aux tuteurs condamnés à 

J'orne IIL 

§. 9. Curatores testamento, vel tutores 
imitiliter dati, neque decreto prœtoris 
confirmati, negotia gesserunt : vice mu-
tua periculum praestare cognntur : cùm 
officium spontè citra j 11 ris adminiculum 
iniverint, et qui fuerit idoneus, decretuoi 
preetoris curatores vel tutores constituen-
tis implorare debuen't. 

$. 10. Tutoribus idoneis diem functis, 
vice mutua periculum ad heredes eorum 
non redundat, quod non habuit locum 
officio tutelse manente. 

§. 11. In eum , qui tutelam gerere 110-
luit , post caeteros qui gesserunt, actio-
nem ulilera tutelae dari placuit. Quod ta-
men ex tutela non pervenit ad eos, qui 
se negotiis miscuerunt, sed conununi ne-
gligeutia periit, citra substilutionis ordi-
nem aequaliter omnium periculum spectat. 

§. 12. Tutores, pubère pupillo consti-
iuto, litem appellationis inchoatam , jussu 
eonsulum ob notitiam rei perleceiuut. 
Cùm judieatum persequi non potuerunt, 
periculo culpae non subjiciunlur. 

De nroltiiu-
nbus prove eu -
ratorU»us. 

De keredibue 
toXuruni. 

Si qui^.im ges
serunt , ijuidatu 
non. 

Oc lite post 
puï>er:ateûi jse-
racta. 

§. i3. Ab eo qui restitutionîs auxilio 
non juvatur , qusestio culpue tutorum , 
conventione remitti potest : uec donatum, 
sed transactum videtur. 

De remî*sîone 
culpa; tutorum. 

$. 14. Negligentia; tutorum periculo 
nominum , quœ pater usuris majoiibus 
fecit, adscripto, pupilla quidem actionem. 
caleudarii praestare cogitur : exaclas au» 
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De tiftmîmhus 
et usuris. 



De tutor'bus 
et curatnribus 
eonvenieudis. 
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tem usuras tute'œ tempore, citra ullani 
compensationem retinet. 

§. i5 . Adolescens , tutoribus conventis 
h quibus totum servari non potuit, adver-
sus curatores qui tutelam ad se negli-
gentia non transtulerunt, integram actio-
nem retinet : neque enim lutelœ judicio 
consumplum videtur, quodalterius offieii 
querelam habuit. 

Deeoquîcon- $• 16. Tu to r , qui tutoris idoneum he-
tutoiis herrdem redem convenue pupilli nomine noluit, 
I T conîutole.n d a m »> vicarius substituitur : ut is qui 
su îecium non non idoneum tutelae tempore suspectuni 
fecit. facere supersedit. 

De tutore fra- §. 17. Tutelae judicium ideo differri 
tns cokeredis. n o n oportet , quôd fratris et coheredis 

impuberis idem tutelam sustineat. 

De «crvo nctore §• *8. Quod de peculio servi actoris , 
m.mmiMMo ab quem adolescens postquam res suas ad~ 
adokscente. ministrare cœpit manumisit et relinuit, 

aut relinere potuit, in ratione reddenda? 

Guratori per judicem accepto feretur. 

40. Idem lib. 6 Responsorum. 
ne privileglo Impuberi filio centurio curatorem de-

miUtan. dit : decieto praetoris non secuto. Si nihil 
curator datus administret, periculo con-
tuniacise vel negligentiœ non adstringe-
tur : nam privilegium inilitum ad alieaam 
injuriam porrigi non oportet : nec in aliis^ 
circa supremam voluntatem , imperitiss 
venia datur, quàm in bonis inilitum. Fi-
liee verô tutela jure patriœ potestatis, non 
niililige preemio mandatur. 

4T. Idem lib. 7 Responsorum. 
De rémission» Qui plures tutoies ha!)uit, unum qui 

raiio'Him red- s 0 ] v e m ( 0 n c m f,,;̂  ratioiiem actus sut ve-
tuit reddcre. Quoniam ejusliberatio, quod 
ex tutela percepit, aut dolo contraxit, 
non est relie ta ; conlutores qui suspec-

deuda uni. 
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cet égard, mais elle garde sans aucune com
pensation les intérêts qui auront été exigés 
pendant le temps de la tutelle. 

i 5 . Un mineur après avoir actionné ses 
tuteurs, qui, étant insolvables, n'ont pas pu 
l'indemniser en entier, conserve son action 
en entier contre les curateurs qui se seront 
rendus coupables de négligence : car' le ju
gement prononcé sur la tutelle n'éteint pas 
le droit que le pupille a de se plaindre de 
ceux qui ont été chargés d'une autre fonc
tion. 

16. Un tuteur qui n'a point voulu ac 
tionner l'héritier du premier tuteur qui étoit 
solvable, devient chargé à sa place des pertes 
dont il étoit responsable; de même que si 
un tuteur négligeoit pendant la tutelle d'ac
cuser comme suspect son cotuteur qui de-
viendroit insolvable. 

17. Le jugement sur la tutelle ne doit 
point être différé, par la raison que le même 
tuteur gère en même temps la tutelle du 
frère, cohéritier de celui à qui il s'agit de 
rendre compte. 

18. Ce que le curateur aura retenu ou 
aura droit de retenir sur le pécule de l'es
clave que le pupille aura affranchi aussitôt 
qu'il aura commencé à gérer ses affaires, le 
juge, lors du compte de tutelle, en tiendra 
compte au curateur. 

40. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Un centurion a donné à son fils impubère 

un curateur seulement. Ce curateur n'a point 
été confirmé par un décret du préteur. S'il 
ne s'est point mêlé de l'administration , il ne 
pourra être puni ni de sa contumace ni de 
sa négligence : car le privilège des soldats 
ne doit pas être étendu jusqu'à faire tort 
à des tiers ; l'ignorance des militaires, par 
rapport à la forme des dernières volontés , 
n'est excusée que lorsqu'il s'agit de la dis
position de leurs biens. O r , c'est en qualité 
de père et à titre de puissance paternelle , 
et non en qualité de militaire, qu'on a droit 
de donner par testament un tuteur à ses 
enfans. 

41. Le même au liv. 7 des Réponses. 
Si celui qui a eu plusieurs tuteurs ordonne, 

que l'un d'entre eux ne rendra point de 
compte , il n'est pas censé pour cela dé 
charger les tuteurs de ce que celui-là aura 
touché de la tutelle, ou de ce qu'il pouvoit 
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devoir à raison de sa mauvaise foi. Par con
séquent les cotuteurs qui n'ont point accusé 
comme suspect ce tuteur ainsi déchargé de 
compte, seront condamnés à raison de leur 
négligence ; car le tuteur qui a été déchargé 
par testament de la nécessité de rendre 
compte , n'est plus responsable de sa négli
gence , dont on est censé lui avoir fait re
mise. 

4.3. Le même au liv. 1 des Définitions. 
Lorsqu'entre plusieurs tuteurs, le juge en a 

condamné un solidairement, ce tuteur con
damné peut actionner ses cotuteurs ; e t , à 
cet égard, il sera procureur en sa propre 
cause ; mais il ne jouira pas du privilège 
qui appartient au pupille , d'être préféré à 
tous les autres créanciers : car ce privilège 
ne passe pas même à l'héritier du pupille, 
puisque ce n'est pas tant à la cause de la 
tutelle qu'il a été accordé qu'à la personne 
du pupille, qui mérite une faveur particulière. 

43. Paul au liv. 7 des Questions. 
Lorsqu'un créancier du pupille devient 

insolvable après la mort du pupille, le tuteur 
ne répond plus de son insolvabilité. 

1. Un oncle, curateur de sa nièce, a 
promis fournir en dot à son mari une 
somme de quatre cents ; ensuite on a décou
vert de nouvelles dettes de la pupille, en 
sorte que cette somme de quatre cents excé-
doit son patrimoine. On a demandé si on 
devoit venir au secours du curateur, parce 
que l'acte étoit conçu en ces termes : Un 
tel oncle, et curateur d'une telle, a pro
mis fournir telle somme à un tel ? La 
difficulté consiste en ce que ce curateur n'a 
pas promis cette somme en dot dans l'in
tention de donner quelque chose du sien, 
mais seulement parce qu'il croyoit que les 
biens de la pupille étoient suffisans pour 
acquitter cette promesse. Enfin, on peut 
encore demander si , dans le cas où le 
curateur sachant que les biens de la pu
pille n'étoient pas suffisans pour acquitter 
cette promesse , cet oncle curateur ne sera 
pas censé avoir fait donation du surplus , 
ou du moins si on ne pourra pas dire 
qu'il ne mérite aucune faveur à cet égard 
à cause de sa mauvaise foi? J'ai répondu : 
Lorsque le curateur soit des bornes de son 
administration, et s'oblige de lui-môme, le 
préteur ne doit poinl venir à son secours, 
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tum facere neglexerunt , ex culpa reclè 
conveniuntur : tutor enim legalarius ex 
culpa , quae testamento remissa est, non 
tenetur. 

4a. idem lih. 1 Dejinithnum. 
Ex pluribus tutoribus insolidum, unum 

tutorem judex condemnavit. Inremsuam 
judicatus procurator datus , privilegium 
pupilli non habebit : quod nec heredi pu
pilli datur : non enim causœ, sed personee 
succurritur , quse meruit prsecipuum fk-
vorem. 

De privilegio 
pupilli. 

43. Paiûus lib. 7 Quœstionum. 
Cùm post mortem pupilli desinit esse De œre alienq. 

nomen icloneum, tutor peiiculo eximi-
tur. 

§. 1. Qui cùm esset fratris sui Élise eu- De dote pr<>-
rator , quadringenta dotis nomine marito n»5™ i uP r a vlres 

ejus se dalurum promisit. Quaero an suc-
currenduni sit ei ,cùm posteà œre alieno 
émergente , supra vires patrimonii ejus 
dos promissasit; quoniam in instrumento 
ita scriptum sit, llle patruus et curator sti
pulant spopondk ? Movet quœstionera 
quôd non ut de suo dotem daret , sed, 
cùm crederet rationem pupillarem suffi-
cere, promisit. Prsetereàet illud hîcpotest 
tractaiï, ut si sciens curator non suffi-
cere promiserit, vel donasse videatur, 
vel quoniam dolo fecit, non illi succur-
ratur ? Respondi: Curator cùm officium 
suum egressus spontè se obligaverit, non 
puto ei à prsetore subveniri debere , non 
magis, quàm si creditori puellœ pecuniam 
se daturum spopondisset. Sed is de quo 
tractamus , si non donandi animo, sed ne-
gotii gerendi causa dotem promisit, habet 
mulierem obligatam : etpoterit dici etianx 
manente malrimonio eam teneri, quia ha
bet dotem : sicut in collatione bonorurn 
dicitur : vel certè post divortium , siva 
exacta sit dos , sive maneat nomen : quia 
polest etiicere ;ut ei accepto ferai ur. Quod 
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si mulier suum curatorem adimplere id 
quod supra vires palrimonii ejus in dotem 
dare promisit, non queat: curatorem qui-
dem in hoc quod supei fluum est, per ex-
cepiionem relevari ; mulier verô cautio-
nem in maritum expoiiere débet : quôd 
si quandoque locupletior constante m&-
trimonio facta fuerit, dotis reliquum m a -
lito solvat. 

De liKerattone 
vnius ex duobus 
administratori— 
ïus , 

44- Idem lîb. i 3 Quœslîonum^ 
Qui nominibus a curatoribus prioribus 

susceptis , sive tutoribus, nomina agno-
v e m n l , periculum in se transfeiunt. 

$. 1. Sed si pupillus post pubertatem, 
rationibus à tutore acceptis, reliquatio-
nem ejus secutus , usuras acceptaveiit, 
privilegium suum non amittit in bonis tu-
toris venditis : prsetor enim privilegium 
ei servare débet. 

45. Idem lîb. 14 Qucestionum. 
Si pupillus alterum ex tutoribus post 

pubertatem liberasset, improbè alterum 
illius nomine conabitur interpellare. Idem-
que dicemus in duobus magistralibus col-
legis , quorum alterum respublica conve-
nit. Sed haec in magistiatibus tracfavi, 
quasi duo rei ejusdem debiti essent omni-
modo : quod non ita est : nam si uterque 
idoneus est, electio locum non habet. Is 
autem qui tempore liberatus est, non ei 
similis est qui nihil habet ; sed ei qui sa
tisfecit : habet enim quod objiciat peti-
torù. 
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pas plus que s'il s'étoit obligé à payer le 
créancier de la pupille. Néanmoins, si le 
curateur dont il est ici question n'a pas eu 
intention de faire une donation, mais seule
ment de gérer les biens de la mineure, et 
qu'en conséquence il ait promis une dot 
pour elle, la mineure est obligée envers lui , 
et on peut dire qu'il aura action contre el le , 
même pendant que le mariage subsistera, 
parce qu'elle a la dot qui a été promise pour 
elle, comme on le décide en matière de 
rapport de biens à la masse ; ou au moins 
il aura cette actioji contre elle après le 
divorce, soit que la dot ait été payée, soit 
qu'il n'y ait encore qu'une promesse ; parce 
q u e , dans ce dernier cas, il pourra de
mander d'en être déchargé. Si la femme 
n'est point en état de remplir son curateur 
cte ce qu'il a promis pour elle en dot au 
delà de son patrimoine, le curateur pourra 
opposer une exception au mari pour cet 
excédant, et la femme donnera caution au 
inari de le lui fournir ; en sorte que si elle 
s'enrichit pendant le mariage, elle paiera 
à son mari cet excédant de la dot promise. 

44. Le même au liv. i 3 des Questions. 
Ceux qui se sont chargés des créances dont 

les premiers tuteurs ou curateurs s'étoient 
chargés en deviennent responsables. 

1. Si le pupille, ayant reçu le compte 
de son tuteur après sa puberté, s'est rendu 
son créancier pour le reliquat du compte, 
avec une convention au sujet des intérêts, il 
ne perd point son privilège sur les biens de 
son tuteur qui auront été vendus : car le 
préteur doit le maintenir dans ce privilège. 

45. Le même au liv.. 14 des Questions. 
Si le pupille arrivé à l'âge de puberté a 

déchargé un de ses tuteurs, il y auroit de 
la mauvaise foi de sa part à actionner l'au
tre relativement à l'administration de celui 
à qui il a fait cette remise. 11 en est de même 
de deux collègues dans la magistrature, dont 
l'un aura été actionné par la république. 
Je parle ici de ces deux magistrats comme 
étant débiteurs solidaires : ce qui n'est pas 
toujours vrai ; car si tous deux sont solvables, 
la république ne peut pas actionner l'un plu
tôt que l'autre, elle doit les actionner tous 
deux par égales portions. Le débiteur qui 
est libéré par la prescription n'est point 
comparé à un homme insolvable : il est 
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regardé comme ayant payé; parce qu'il a 
une exception à opposer au créancier. 

46. Le même au liv. 9 des Réponses. 
Lucius-Titius, curateur de Gaius-Séius, a 

loué du temps de sa curatelle le fonds 
Cornélien à Sempronius, qui est resté rede
vable d'une somme en conséquence de cette 
location. Le mineur , parvenu à sa majo
rité , a constitué pour son procureur ce 
même Sempronius. On demande si, en con
séquence de ce que ce fermier débiteur a 
fait les affaires du mineur en qualité de son 
procureur, le mineur est censé avoir pris sur 
lui sa créance en entier, et avoir déchargé 
son curateur à cet égard? Paul répond : De 
ce que le mineur a pris pour son procureur 
le fermier qui lui redevoit un reste sur sa 
ferme, il ne s'ensuit pas qu'il ait reconnu 
avoir été satisfait de toute sa créance. 

1. Sempronius étant, en conséquence 
d'une promesse, débiteur de la ville où il 
avoit pris naissance, la république, de l'or
donnance du président, s'est mise en posses
sion de ses biens. Les magistrats de la 
république ont constitué trois curateurs, 
qui sont nommés chez les Grecs d'un nom 
particulier; ces curateurs ont ensuite par
tagé entre eux, sans le consentement de 
la république, l'administration des biens 
de Sempronius. Un d'eux est resté reli-
quataire, et ceux qui étaient sôlvables ont 
dans le même temps abandonné l'adminis
tration de la curatelle. Ensuite l'héritier de 
Sempronius, qui étoit pupille, et qui avoit 
renoncé, a obtenu du prince que les biens 
de son père lui seroient rendus. Je demande 
si ceux des curateurs qui sont sôlvables 
doivent indemniser le pupille, par la raison 
que les magistrats les ont appelés tous soli
dairement à la même fonction? Paul répond : 
Si on juge à propos de donner action à cet 
égard au pupille contre les curateurs, rela
tivement à la portion du curateur qui est 
insolvable , il faut que le pupille actionne les 
magistrats eux-mêmes; car il y a bien de la 
différence entre l'administration d'un tuteur,, 
et celle des curateurs d'une république. 

a. Le tuteur qui a placé l'argent du pu
pille à intérêt, même en son nom, n'est point 
censé contrevenir aux ordonnances, qui 
défendent d'employer les deniers des pupilles 
à son usage particulier 
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ifi. Idem Ub. g Responsorum. 
Lucius Titius curator Gaii Seii, tem- Si adulius ,\e~ 

pore curse fundum Cornelianum locavit b u o r e m s t lum 

î, . . ry . ,. . procuraloreoi 
bempronio, qui aempromus reliqua tra- fec;ti 
xit. Pupillus , aetate probala , eundem 
quondam colonum Sempronium fecit pro-
curatorem. Quœro, an ex eo , quôd ille 
ut procurator egit , omne debitum ado-
lescens agnovisse videatur : eoque nomine 
curatorem suum liberasset? Paulus res-
pondit, non ex eo, quôd adultus eum qui 
prœdia ejus coluit, procuratorem habere 
voluit, debitum, quod ex conduction© 
reliquatus est, agnovisse eum videri. 

%. 1. Sempronii, qui ex pollicitatione De «ïivïsîone 
debitor patriœ suœ exstiterat, bonarespu- »<l<»inistrati9nis. 
blica jussu prœsidis possedit , quorum 
bonorum magislratus reipublicœ très cu-
ratores constitueront, qui apud Grœcos 
\7ri(/.ih.>naï, id est, curatores vocantur, qui 
posteàinferse, sine consensu reipublicae, 
administrationem bonorum Sempronii di-» 
viserunt.Ex quibus quidam, cùm reliqua 
traherent, idonei in ipso tempore admi-
nistrationis esse desierunt. Posteà pupil
lus hères Sempronii, qui abstentus erat, 
ab imperatore impetravit, ut bona paterna 
ei restituerentur. Queero , an ex bonis 
eorum, qui idonei sunt, indemnitati pu-
pilli prospici debeat, cùm individuum his 
officium curae à magistratibus injunetum 
sit ? Paulus respondit : Si pupillo in cura-
tores bonorum actiones decerni placuerit, 
pro ejus portione, qui idoneus non sit r 

niagistratus conveniri oportere : alia eninï 
causa est tutorum, alia eorum qui reipu-
blicœ negotia administrant. 

$. 2. Tutorem, qui pecuniam pnpilla- D* pecuni» fa-
rem, quamvis suo nomine fœneravit,non nerat*-
videri contra constitutiones fecisse, quaï 
prohibent , pecuniam pupillarem in usa* 
mos convertere. 
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De usuik §• 3. Quaesitum est , an ejus pecuniae, 
qua tutor usus est, post finitam quoque 
tutelam in diem judicii açcepti easdem 
usuras praestare debeat ? Paulus respon-
dit : finita administratione eas usuras de-
bere computari, quae in tutelae judicio 
computantur. 

De fijejusscre S- 4- Paulus respondit, propter ea , 
tutoris. quae post pubertalem, nulla necessitate 

togente, sed ex voluntate sua tutor ad-
ministravit, fidejussorem, qui salvam rem 
fore cavit, non teneri. 

Deapochatu- S- 5- Tutelae judicio tutor conventus 
''•"".• edidit librum rationum, et secundùm eum 

condemnatus solvit : posteà cùm à debi-
toribus paternis , quorum nomina libro 
rationuiù non «inerant, exigere vellet pu-
pillus , et prolatse sunt ab his apochae 
tutoris. Quaesitum est utrùm adveisus 
tutorem , an adyersus debitores actio ei 
competat ? Paulus respondit, si tempore 
administraudas tutelae tuiori tutelam ge-
renti debitores suivissent, liberatos eos 
ipso jure à pupillo-: sed si ciim tutore ac-
tum esset, posse eundem adolescentem , 
propter eara causani tutelae experiri, et 
adversus exceptionem rei judicatœ doli 
juali uti replicatione. 

De iJuobus ta- S- 6. Cùm testamento duo tutores dati 
toribusiesiamen- essent pupillo, et alter ex bis vita defunc-
*ei °I Cr bda"da- *u s fu'sse*: m locum ejus, petente ma<tre, 
ûvis, ' ex prœsidis provinciae praecepto à roa-

gistratibus alius tutor datus est : à quo 
magistratus satis exegerunt rem salvam 
fore. Tutor testamento datus posteà da-
tum suspectum fecit. Quaesitum est , in 
quantum teneatur ? Paulus respondit, tu
torem testamento datum pro ea parte 
conveniri oportere , pro qua parte admi-
nistravit : pro contutoris autem portione 
priùs eos conveniri debere, qui pro eo se 
obligaverunt, vel magistratus, qui eum 
dederuut. Tune si solidum pupillus con-
sequi non potuerit, de oflicio contutoris 
quaerendnm, an suspectum facere debue-
rit , prœsertim cùm suspectum quoque 
eum postulasse dicatur. Aliàs quidem , 
cùm magistratus plures tutores dant, non 
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3. On a demandé si le tuteur étoit obligé 
de payer les intérêts des deniers pupillaires 
qu'il avoit employés à son usage, depuis la 
fin de la tutelle jusqu'au jour du jugement, 
sur le même pied qu'il doit les payer pour la 
temps de la tutelle? Paul répond qu'il en 
doit les mômes intérêts. 

4- Paul a dit aussi que le répondant 
donné par le tuteur pour assurer la con
servation des biens du pupille, n'étoit plus 
tenu pour l'administration que le tuteur a 
volontairement, et sans y être obligé, conti
nuée depuis la puberté. 

5. Le tuteur actionné a présenté son 
compte, conformément auquel il a été con
damné et a payé. Ensuite le pupille ayant 
voulu se faire payer par des débiteurs de son 
père dont les noms n'étoient pas portés dans 
le registre de compte, ceux-ci ont présenté 
une quittance du tuteur. On a demandé si 
le pupille avoit à cet égard action contre le 
tuteur ou contre le débiteur? Paul répond : 
Si les débiteurs ont payé au tuteur gérant la 
tutelle , ils sont libérés de plein droit vis-
à-vis du pupille ; mais si le jugement sur la 
tutelle a été por té , le mineur peut alors 
intenter de nouveau l'action de la tutelle 
contre son tuteur; et si celui-ci lui oppose 
que toutes les contestations sur la tutelle 
sont terminées par le jugement intervenu, le 
mineur lui opposera une réplique tirée de sa 
mauvaise foi. 

6. On a nommé par testament deux tu
teurs à un pupille ; l'un d'eux étant venu à 
mour i r , les magistrats, sur la requête de la 
mère et de l'ordonnance du président de la 
province, en ont nommé un autre à sa place. 
Ges magistrats ont pris une caution de ce 
nouveau tuteur. Le tuteur nommé par tes
tament a fait renvoyer comme suspect celui 
qui avoit été nommé par les magistrats. On a 
demandé pour quelle portion ce tuteur seroit 
obligé? Paul répond que le tuteur testamen
taire doit être actionné relativement à la part 
qu'il a eue dans l'administration, et qu'à l 'é
gard de la portion de l'autre tu teur , on 
doit s'adresser d'abord aux répondans qu'il a 
donnés, ensuite aux magistrats. Alors si le 
pupille n'a pas encore retiré tout ce qui lui 
est d û , il faut examiner comment s'est con
duit le tuteur testamentaire, et s'il a d û , 
ainsi qu'il l'a fait, faire renvoyer l'autre tu-
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teur comme suspect. Dans tous les autres 
cas, lorsque les magistrats ont nommé plu
sieurs tuteurs, on n'a de recours contre etvx 
qu'après qu'on a discuté les facultés de tous. 
Mais comme ici les magistrats n'ont nommé 
qu'un tuteur, on ne croit pas que le cotuteur 
doive être actionné avant les magistrats , 
puisque ce cotuteur a fait renvoyer l'autre 
comme suspect, et que lui a été nommé par 
testament. Ainsi on regardera ces deux tu
teurs comme s'ils avoient été donnés tous 
deux par les magistrats pour gérer chacun 
une portion de la tutelle. 

7. Les tuteurs ont le droit de se faire 
payer par les débiteurs du pupille, et de les 
décharger valablement ; mais ils ne peuvent 
point leur abandonner la créance ni tran
siger avec eux pour une moindre somme. 
Ainsi, si un débiteur paye au tuteur moins 
qu'il ne doit , le pupille peut l'actionner 
pour le reste. 

47. Scévala au h't>. 2 des Réponses* 
Quelqu'un a donné pour tuteur Titius et 

Maevius; ensuite il a ajouté : Je veux et je 
prie qu'on ne fasse rien sans le conseil de 
mon frère Msevius : ce qui sera fait autre-
ment sera nul. Titius a exigé seul des dé
biteurs le paiement de leur dette; ces débi
teurs sont-ils libérés? J'ai répondu : Si le tes
tateur, outre le droit de conseil, a accordé 
aussi à Mœvius, son frère, l'administration 
de la tutelle, les débiteurs n'ont pas payé 
valablement. 

1. Marina et Januaria fixeront la dépense 
que mon fils devra faire par jour. Je de
mande si les tuteurs doivent en passer par 
les décisions de ces femmes? J'ai répondu 
que cette dépense devait être fixée par des 
arbitres. 

2. Des tuteurs à qui on a confié l'ad
ministration des biens situés en Italie ont 
trouvé à Rome des obligations contractées 
par des débiteurs de province, portant que 
les sommes dues seroient payées à Rome, ou 
par tout ailleurs où la demande en seroit 
formée. Je demande si le recouvrement de 
ces sommes concerne les tuteurs d'Italie , 
les débiteurs et leurs biens ne se trouvant 
pas en Italie? J'ai répondu que si le con
trat avoit été fait en province, les tuteurs 
d Italie ne dévoient point être chargés de 
son exécution j q,ct'il étoit cependaut de leur 
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pviùsad eos reverti pupillus potest, quàm 
omnes tutores excussi fuerint. in pio-
posito, cùm unus à magistratibus datus 
proponeretur , non est visum , priùs col-
legam conveniendum, qui et suspect 11m 
fecit, et testamento datus est : perinde-
que habendos singulos, ac si in partes di-
midias tutores dati essent. 

$. 7. Tutoribus concessum est, à de-- 0eanctoritate 
bitoribus pupilli pecuniam exigere , ut '«'oris. 
ipso jure liberentur : non etiam donare, 
vel etiam deminuendi causa cum iis tran-
sigere. Et ideo eum,qui minus tutori sol-
vit, à pupillo in reliquum conveniri posse. 

47. Scœvola lib. 2 Responsomm. 
Titium et Mœvium tutores quis dédit, 

et cavit : BsAo/ua/ , kj ^apamLhii , 'TrkvTdiS 
ytviSta.1 fAiTo, T»r M«//3/K OT« a.Aih<pi IJX yvay-nç : 
ij Jl/X* ""TS To ynop-ivw â.x.i.çov tça , id est, 
volo et rogo, omnia fieri cum Mœvii fratris 
mei consilio, et quod sine eo fiet, irrilum 
sit. Titius solus à debitoribus exegit : an 
liberati essent ? Respondi, si administra-
tionem Mœvio dedisset, non rectè solu-
t l lHlr 

%. 1. Quantum autemfiUo meo diurnum 
sufficiat, Marina et Januaria œstimabunt. 
Qusero, an contenti esse debeant tutores 
arbitrio mulierum ? Respondi, sumptum 
boni viri arbitrio faciendum. 

%. 1. Tutores dati ad res Italicas ins
trumenta Romae repererunt debitorum 
piovincialium, utpecunia Romœ, aut ubi-
cunque petitum fuerit, solvatur. Quaero, 
cùm neque debitores in Italia essent, ne-
que eorum prœdia, an haec exactio ad 
Italicas rei tutoies pertineat? Respondi, 
si provincialis contractus esset, non per-
tinere : respicere tamen ad officium eo
rum , ne instrumentorum ignoranlia con-
fractus eos , ad quos adniinistratio perti-
neret, laleret. 

Si testator jù» 
beat fieri ex con 
sîlio alicujus. 

Oe œstimatione 
diurili. 

De insfrumèn. 
lis (ïebitorum 
proviucialiuni 

reperti.'; à tulori-
bus rei-um llali-
carutn. 
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De TenJitîonc g. 3. A matre datus testamento tutor, 
factaàpromtore. c u m pUtaret se tutorem esse, distraxit 

bona materna et paterna pupillorum, et 
decessit non solvendo. Quaeritur, an pu-
pillus res possit, viudicare ? Respondi, si 
manent res pupilli, vindicari ab eo posse. 

Deusuri». g. 4. Prsefectus legionis ita testamento 
cavit, Volo, ut sit in arbitrio tutorum fild 
mei, si voluerint hujus summœ uncias in-

Jeixe usurarum nomine, ita, ne nummi 
dispergantur. Quaero, si apparuerit pecu-
nia fœnerata à tutoribus, judicio tutelœ 
unciarias usuras, an vero eas, quas stipu
lât! sunt, praestare debeant ? Respondi : Si 
secundùm voluntatem defuncti elegissent 
usurarum pràestationem , neque pupilli 
nomine in fbenus dédissent: idprsestatur, 
quod testator voluisset. 

De muluo «t 
pitjnore. 

Si tutor vendi-
li.s omnibus corn» 
munis negolia— 
lionw mercibus , 
et sibi redenip-
lis, îie«otium8ue 
nomine «ercuit . 

%. 5. Lucins Titius mufuam pecuniam 
h tutore accepit, et rem hereditariam pi-
gnori ei dédit : post triennium jam pûbe-
ribushis, quorum tutelaadministrataest, 
fisco bona defuncti adjudicatasunt, quia 
mortem ejus hères non est ultus. Quœri-
tur, an id nomen pupillus recusare pos
sit? Respondi, secuudùm ea quœ propo-
nuntur, id nomen ad onus tutorum non 
pertinere. 

g. 6. Altero ex duobus fratribus sociis 
bonorum et negotiationis defuncto, he-
rede filio, patruus tutor , venditis omni
bus communis negotiationis mercibus, et 
sibi redemptis , negoiium suo nomine 
exercuit. Quaesitum est, utrùm compen-
dium negotii, an usuras pecunias praes
tare debeat ? Respondi , secundùm ea 
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devoir de faire en sorte que les tuteurs qui 
avoient l'administration des biens de pro
vince eussent connoissance de cette obli
gation. 

5. Un tuteur nommé par le testament de 
la mère , se croyant nommé régulièrement, 
a vendu les biens paternels et maternels du 
pupille, et est mort insolvable. On demande 
si le pupille peut réclamer comme siennes les 
choses vendues ? J'ai répondu : si ces choses 
restent dans la propriété du pupille il peut 
les réclamer comme mal vendues. 

4- Un préfet de légion a fait cette dis
position dans son testament : Je veux que 
les tuteurs de mon fils soient les maîtres de 
garder les deniers du pupille s'ils le jugent 
à propos, et de n'en payer qu'un pour cent 
d'intérêts, mon intention étant que ces de
niers ne soient pas dispersés de côlé et d'au
tre. On demande si, dans le cas où les tu
teurs auront prêté l'argent du pupille à in
térêts , ils ne seront obligés de tenir compte 
des intérêts au pupille qu'à raison d'un pour 
cent, ou s'ils doivent les lui payer comme 
ils les auront tirés eux-mêmes de leurs dé
biteurs ? J'ai répondu : si les tuteurs ont 
ehoisi de garder l'argent sous les intérêts 
portés par le testament, et s'ils n'ont point 
placé l'argent au nom du pupille , ils paie
ront les intérêts que le testateur a fixés lui-
même. 

5. Lucius-Titius a emprunté de l'argent 
d'un tuteur, et lui a donné en gage un effet 
dépendant d'une succession à laquelle il étoit 
appelé; trois ans après, les pupilles étant 
parvenus à l'âge de puberté , les biens de 
cette succession ont été confisqués, par la 
raison que l'héritier n'avoit pas cherché à 
venger la mort du défunt. On demande si 
le pupille peut refuser de prendre en compte 
cette créance de son tuteur ? J'ai répondu 
que, suivant l'exposé, le tuteur ne devoit 
point courir le risque de la perte que le pu
pille souffiiroit à l'occasion de cette créance. 

6. Deux frères étoient en société de com
merce et d'affaires ; l'un d'eux est mort lais
sant son fils pour héritier; l'oncle, tuteur de 
son neveu , a vendu toutes les marchandises 
qui faisoient le fonds de son commerce avec 
son frère , et ne l'a plus fait que pour lui. 
On a demandé s'il étoit obligé de payer au 
pupille partie de ce qu'il au'roit gagné dans le 

cominerce, 
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commerce, ou seulement les intérêts de l'ar
gent provenant de la moitié des marchan
dises vendues ? J'ai répondu que , suivant 
l'exposé, l'oncle tuteur devoit les intérêts de 
l'argent, et non partie du gain qu'il auroit 
fait dans le commerce. 

7. Un tuteur chargé de l'administration 
des bisns d'Italie, a paj'é à un créancier de 
province où le pupille avoit ses biens situés. 
On a demandé s'il pouvoit faire entrer ce 
paiement dans son compte? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, rien ne l'empêchoit de le 
faire. 

48. Hermogénien au Uv. 1 des abrégés 
du Droit. 

Il y a une grande différence entre un 
curateur aux biens vacans ou un curateur 
d'un enfant qui n'est pas encore n é , et le 
curateur d'un fou, d'un pupille ou d'un pro
digue : car ces derniers ont une véritable 
administration, mais les premiers n'ont que 
le droit de conserver et de vendre les effets 
que le temps pourroit détériorer. 

49. Paul au Uv. 2 des Sentences. 
Si le tuteur n'est point en état de réparer 

le tort qu'il a fait au pupille en ne plaçant 
pas ses fonds , ou en ne les employant pas 
en acquisition d'héritage par mauvaise vo
lonté de sa par t , il sera puni extraordinai-
rement. 

50. Hermogénien au Uv. 2 des abrégés 
du Droit. 

Si les effets appartenans au pupille sont 
enlevés par des brigands, ou si le banquier 
à qui on a confié son argent pour le faire va
loir, et qui passoit pour être très-sûr , n'est 
pas en état de rendre la somme en entier, 
le tuteur n'en est point responsable. 

51 . Vénuléius au Uv. 6 des Stipulations. 
Si deux ou plusieurs tuteurs sont char

gés de l'administration de la tutelle, le ré
pondant de chacun en particulier sera obligé 
pour le tout eu vertu de sa stipulation. Mais 
si la tutelle est divisée entre eux par can
tons , comme c'est l'usage , et que l'un soit 
chargé des affaires de la ville , l'autre des 
affaires de dehors , alors la stipulation ne 
donnera d'action que contre le répondant 
du tuteur, qui pourraJiui-mème êlre actionné : 
car , quoiqu'ils soient tous tuteurs et chargés 
de l'administration", cependant si un tuteur 
actionne ou est actionné relativement à des 

Tome III. 
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quae proponuntur , pupillo usuram , uoa 
conipendium, praestandum. 

$. 7. Tutor rerum Italicarum conven
ais à creditore provinciali, ubi rem pu-
pillus habuit, solvit. Quaesitum est, an id 
tutelae judicio reputari potest? Respondi, 
nihil proponi, cur non possit. 

Sî tutor rerum 
Italicarum credi-
lori provinciali 
solverit. 

48. Hermogenianus lib. 1 Jïtris 
epitomarum. 

Inter bonorum, ventrisque curatorem, 
et inter curatorem furiosi, itemque pro-
digi , pupillive , magna est differentia : 
quippe cùm illis quidem plané rerum ad-
ministratio , duobus autem superioribus 
sola custodia , et rerum, quae détériores 
futurae sunt, venditio committitur. 

4q. Paulus lib. 2 Senl'.nliarum. 
Ob fœnus pupillaris pecuniae per con-

tumaciam non exercitum , aut fundorum 
omissam comparationem, tutor si non ad 
damnum resarciendum idoneus est, ex
tra ordinem. coé'rcebitur. 

5o. Hermogenianus lib. 2 Juris 
epitomarum. 

Si res pupillaris incursu latronum pe-
reat , vel argentarius cui tutor pecuniam 
dédit, cùm fuisset celeberrimus, solidum 
reddere non possit: nihil eo nomine tutor 
preestare cogilur. 

5 i . Venuleius lib. 6 Stipulationum. 
Si duo , pluresve tutores tutelam ad

ministrent , in fidejussorem quidem inso-
lidum per quemlibet eorum committitur 
stipulatio. At si inter eos divisa sit tutela 
regionibus (quod plerumque fit), et alius 
urbica negotia, alius peregrina adminis
t r a i t , tune ex substantia cujusque re i , 
aut committi contra fidejussorem stipula-
tionem, aut non committi dicemus : nara 
licet omnes tutores sint, et tutelam gé
rant, tamen cùm quis de ea re , quae extra 
suam regionem erit , experiri, vel ad ju-
dicium vocaricœperit,perindè non com-
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roittitur stipulatio , atque si ei adminis-
tratio tutelse permissa non esset. Quan
tum enim faeit in totuni denegata, tan-
tumdem valet, si in ea r e , de qua agitur , 
denegata sit. 

52. Neralius lib. i Responsorum. 
De dote et !m- Curator pro minore non tàntùm dotem 

jiendiis ad nuP- d a r e d e b e t ^ g e d e t j f l m j n , p e n c l i a q u œ a ( J 

nuptias facienda sunt. 

53. Pauluslib. 2 Decrelorum. 
T)« periculo tu- iEmilius Dexter , magistratus sui iem-

teaiuuB»?'raa6"" P o r e c ' a ' ' s tutoribus, cessaverat in exi-
genda satisdatione : deindè à quibusdam 
excusatis , à sequentibus magistratibus 
Dexter tutor assumptus fuerat. Creatus 
conveniebatur insolidum duplici ratione , 
quôd cùm magislraius esset, et tutores 
dedisset, satisdationem non exegisset. Ex 
diverso dictum est, licèt salis exactum 
non esset, tamen in diem tutelae finitœ 
idoneos fuisse tutores, neque eessationem 
curatorum obesse tutoribus debere. Pro-
nunciavit, si in diem finitae tutelae idonei 
permansissent tutores , licet et satis non 
esset exactum , curalorum esse pericu-
lum : si minus, tutorum et magistratuum : 
hoc est , tune esse periculum ejus qui 
suspectum non fecisset, aut satis non exe
gisset , cùm finita tutela non inveniretur 
idoneus fuisse. 

De tutore pe-

54. Tryphomnus lib. 2 Disputatïonwn. 
Non existimo maximis usuris subjicien-

«uniam pupiiii Anm. eum , qui à contutoribus suis mu-
niumattt. tuam pecuniam pupilli accepit, et cavit, 

certasque usuras promisit , quas et alii 
debitores pupillo dependunt : quia hic 
sibi non consumpsit, nec clàm, nec quasi 
sua pecunia licenter abutitur ; et nisi his 
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choses qui ne sont point de son district, le 
répondant ne sera pas plus obligé à cet 
égard que si l'administration n'avoit point 
du tout été confiée à ce tuteur. En effet, 
lorsque l'administration n'a pas été accordée 
relativement à la chose dont il s'agit, c'est 
comme si elle ne l'avoit point été du tout. 

5a. Nératius au liv. 1 des Réponses. 
Un curateur est obligé non-seulement de 

constituer une dot pour la mineure, mais 
encore de faire les dépenses nécessaires pour 
les frais, du mariage. 

53. Paul au liv. 2 des Décrets. 
iEmilius-Dexter n'avoit point exigé de 

caution de certains tuteurs nommés sous sa 
magistrature ; ensuite quelques-uns de ces 
tuteurs s'étant fait excuser, Dexter a été 
nommé lui-même pour tuteur par les ma
gistrats qui lui ont succédé. On l'actionnoit 
à deux titres., et parce qu'il avoit été nommé 
de tuteurs, et parce que , lors de sa ma
gistrature , il avoit donné des tuteurs des
quels il n'avoit point exigé de caution. E n 
conséquence on l'actionnoit pour répondre 
de la tutelle pendant tout le temps où elle 
avoit duré. De l'autre part , on disoit que 
quoiqu'il n'eût pas exigé de caution, néan
moins les tuteurs étoient restés solvables jus
qu'à la fin de la tutelle , et que la négli
gence des curateurs ne de voit pas pi'éjudi-
cier aux tuteurs. Il a été jugé que si les tu
teurs étoient restés solvables jusqu'à la fin 
de la tutelle , quoiqu'on n'eût point exigé 
d'eux de caution , c'étoit aux curateurs à-
répondre de leur insolvabilité arrivée depuis 
ce temps ; qu'autrement c'étoit aux tuteurs 
et aux magistrats qui les avoit nommés à 
indemniser le pupille = c'est-à-dire que, dans 
le cas où le tuteur ou curateur se trouvera 
être insolvable à la fin de la tutelle, on s'en 
prendra ou au cotuteur qui ne l'a point fait 
éloigner de la tutelle comme suspect, ou au 
magistrat qui n'aura point exigé de caution 
•valable. 

54. Tryphoninus au liv. 2 des Disputes. 
Je ne pense pas qu'on doive exiger les 

plus forts intérêts d'un tuteur qui a emprunté 
de ses cotuteurs l'argent du pupille, s'il a 
donné des sûretés, et s'il s'est obligé à payer 
les intérêts que payent ordinairement les dé
biteurs ; parce qu'on ne peut pas dire que 
ce tuteur ait détourné l'argent du pupille à 
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son usage, il n'abuse point des deniers du 
pupille secrètement, clandestinement, et 
comme s'ils étoient les siens; et si son co-
tuteur ne lui eût pas prêté cet argent aux 
intérêts dont ils sont convenus , il auroit pu 
en trouver ailleurs. Et il y a bien de la dif
férence entre un tuteur qui se reconnoît 
publiquement débiteur du pupille, comme 
tout autre étranger le pourroit taire, et celui 
qui , sous prétexte de son administration et 
de l'avantage du pupille, cherche hii-même 
à profiter des deniers de celui-ci. 

55. Le même au liv. 42 des Disputes. 
On a donné trois tuteurs à un pupille : 

l'un d'eux a géré la tutelle, et il est insol
vable ; le second a chargé un tiers (Titius ) 
de gérer la tutelle, et ce Titius est entré 
pour quelque chose dans l'administration ; le 
troisième tuteur ne s'en est mêlé en rien. On 
a demandé dans quelle proportion chacun de 
ces tuteurs se trouveroit obligé? Il est certain 
que , par rapport à l'administration de la tu
telle, tous les tuteurs sont obligés en commun, 
et chacun d'eux solidairement. Si cependant 
les deniers du pupille ont été remis à chacun, 
et partagés entre eux pour en avoir soin, cha
que tuteur ne doit répondre à cet égard que 
pour la portion qu'il aura reçue. 

1. Si les tuteurs, eux-mêmes avoient volé 
le pupille , chaque tuteur seroit-il tenu à la 
restitution du double , conformément à l'ac
tion introduite par la loi des douze tables 
en cas de vol? Quoiqu'un des tuteurs eût 
rendu le double de la chose volée, néan
moins les autres sont encore soumis à la 
même peine : car ordinairement, en matière 
de vol commis par plusieurs, les uns ne 
sont pas soustraits à la peine, parce que 
les autres y ont satisfaits. Mais on peut dire 
que la comparaison n'est pas exacte, parce 
que les tuteurs étant appelés à l'administra
tion sont coupables de mauvaise foi , mais 
non pas de vol, puisqu'ils sont censés pos
séder la chose sous le bon plaisir du maître. 
Enfin , on ne pourroit pas dire que s'il n'y 
avoit qu'un tuteur il devroit en ce cas souf
frir la peine du double , et être en outre 
soumis à une action qui auroit pour but de 
lui faire rendre la chose ou sa valeur. 

a. Ainsi, un tuteur est censé avoir géré la 
tutelle;, non-seulement lorsqu'il a chargé quel
qu'un de la gérer en son nom, mais encore 
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usuris à contutore mutuum ei daretur, 
aliundè accepisset. Etmul tum refert, pa-
làm apertèque debitorem se ut extra-
neum et quemlibet faceret pupillo , an 
sub administiatione tutelas pupillique 
utilitate latenter sua commoda pupilli pe-
cunia juvaret. 

55. Idem Ub. 42 Dïsputationum. 
Très tutores pupillo dati sunt : unus 

tutelam gessit, et solvendo non est : se-
cundus Titio gerendam mandavit, et T i 
tius quœdam admiuistravit : tertius nihil 
omninô gessit. Queesitum es t , quatenùs 
quisque eorum teneatur ? Et tutorum 
quidem periculum commune est in ad-
ministratione tutelœ : et insolidum uni-
versi tenentur. Plané, si pecunia nume-
rata pupilli inter eos distribufa est, non in 
majorent summam quisque eorum, quàra 
accepit, tenetur. 

f. 1. Sed si ipsi tutores rem pupilli fu« 
rati sunt , videamus , an ea actione , qusa 
proponitur ex lege duodecim tabularum 
a'drersùs tutorem in duplum , singuli in
solidum teneantur ? Et quamvis unus 
duplum prsestiterit , nihilominùs etiam 
alii teneantur : nam in aliis furibus ejus-
dem rei pluribus, non est proptereà cae-
teris pœnae deprecatio, quôd ab uno jam. 
exacta est. Sed tutores, propter admis-
sam administrationem , non tam invito 
domino contrectare eam videntur , quàm 
perfide agere. Nemo deniquè dicet, unum 
tutorem et duplum ljac actione praestare, 
et quasi specie condictionis , aut ipsam 
rem, aut ejus sestimationem. 

De pluribus 
tutoribus. 

%. a. Non solùm ergo gessisse tutelam 
is creditur, qui alii gerendam mandavit, 
sed et qui saii6 à contutore accepit rem. 

6 7 * 
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salvam pupillo futuram , eique permisit 
adniinistrationem totius tutelse. Nec po-
test se defendere constitutionibus , quae 
jubent antè convenu! eum qui gessit. 

§. 3. Item in eo quod nemo gessit, non 
utique ejus periculum est, qui quœdam 
gessit, sed communiter omnium. Exigi 
autem ab eo solo periculum ob alia, quae 
non gessit, non oportet : nisi si qua talia 
sunt, quae vel consummationem cœpto-
rum ab eo desiderabant, vel ita conjuncta. 
faerunt , ut separari non debuerunt 

D« '.ulore, qui 
ïeni pupilli ven-
dilaiu m i n c i . 

S- 4- Quod autem dicitur, dësiisse sol-
vendo esse,vel non esse, contutores prœs-
tare debere,videamus qualem intellectum 
habet : id est, utrùm sufficit nihil dimi-
nutiim esse de facultatibuscontutoris, ex 
quo tempore datus est, sed eandem fa-
ciem patrimonii permansisse? an, etsi nî -
hil post accidit, quod palàm faciat dimi-
nutionem patrimonii, débet tamen con-
tutor inquirere fortunas contutoris ? Sed 
hoc et ex personas qualitate, et ex tem-
poris intercapedine , quo testamentum 
tàctum est , usque ad mortem patris, 
aliam œstimationem accipere débet : nam 
apei tè pvodigo, vel cujus bona venierunt, 
licet obreptum fuerit praetori, qui decreto 
eum dédit, permittere contutori adminis-
trationem non débet : et potuit aliquid 
pater eorum, post testamentum factum 
accidens ignorasse, aut cùm destinatum 
haberet mutare testamentuna, id non fe-
cisse. 

56. Scœvola Vb. 4 Digesforum, 
Tutor rerum et animalium pupilli ven-

ditionem fecit : sed queedam animalia, 
emptoribus pretium non solventibus , re-
iinuit, et apud se habuit : pretium idem 
tationibus pupilli accepto tulit. Ex his 
aliquot nata sunt ; defuncto tulore hères 
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lorsqu'il a reçu de son cotuteur une cauîio» 
pour assurer la conservation des biens du pu
pille, et qu'en conséquence il lui a confié 
l'administration de la tutelle. Il ne peut pas 
alors exciper des ordonnances , qui décident 
qu'on doit s'adresser en premier lieu au tu
teur qui a géré. 

3. Lorsque personne ne s'est mêlé d'une 
certaine partie de l'administration, celui qui 
a géré une partie de la tutelle n'est point 
seul obligé à cet égard, tous les tuteurs 
sont responsables en commun. On ne doit 
point exiger que le seul tuteur qui a géré 
soit responsable de ce qui n'aura point été 
géré ; à moins que les affaires qu'il n'a pas 
géré fussent d'une telle nature qu'il ait dû 
les terminer après les avoir commencées , ou 
qu'elles fussent tellement jointes aux autres-
affaires qu'il a gérées, qu'elles n'eussent pas 
dû en être séparées. 

4- Quand on dit que les cotuteurs sont 
responsables de l'insolvabilité où étoitleur co
tuteur lorsqu'il a été appelé à la tutelle, ou de 
celle dans laquelle il est tombé depuis, com
ment doit-on entendre cette règle, c'est-à-dire, 
suffit-il pour mettre les cotuteurs en sûreté 
que le tuteur qui a géré n'ait rien perdu de 
ses biens depuis qu'il a été nommé tuteur , 
et qu'il ait toujours conservé la même for
tune ? ou bien les cotuteurs doivent-ils discu
ter la fortune de ce tuteur, quand même il 
ne lui seroit arrivé aucune perte ? On doit 
à cet égard se décider différemment quant 
à la qualité de la personne .et à l'espace de 
temps qui s'est écoulé depuis le testament où 
les tuteurs ont été nommés, jusqu'à la mort 
du père ; car si le père a nommé un tuteur 
connu publiquement pour dissipateur, ou 
dont les biens ont été vendus, et qu'il ait sur
pris du préteur un décret qui le confirme, 
son cotuteur ne doit pas lui confier l'adminis
tration ; le père qui l'a nommé par son testa
ment peutavoirignoréles accidens qui lui sont 
survenus depuis, ou avoir eu intention de 
changer son testament et ne l'avoir pas fait. 

56. Scévola au liv. 4 du Digeste. 
Un tuteur a vendu des effets et des ani

maux appartenans au pupille ; mais il a 
retenu quelques-uns de ces animaux, parce 
que les acheteurs différoient d'en payer le 
prix ; il a porté pour reçu ce même prix: 
sur le compte de son pupille. De ces aoif 
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maux il en est provenu d'autres. Après la 
mort de ce tuteur, son héritier a continué 
de gérer la tutelle , et a gardé ces animaux 
pendant plusieurs années. On a demandé si 
ce pupille , parvenu à l'âge de quatorze ans , 
pourroit réclamer ces animaux comme siens? 
J'ai répondu que , suivant l'exposé, le pu
pille ne pou voit pas les réclamer. 

57. Le même au liv. 10 du Digeste. 
Les obligations sous seing-privé des dé 

biteurs du pupille ont été brûlées dans un 
incendie ; les tuteurs étoient en état d'ac
tionner ces débiteurs en vertu de la men
tion qui étoit faite de leurs obligations dans 
l'inventaire du pupille, ou du moins de les 
forcer à les renouveler : déjà même ces 
tuteurs setoient conduits ainsi en pareil 
cas vis-à-vis d'autres débiteurs, et néan
moins ils ont négligé de le faire envers les 
débiteurs du pupille. Le pupille pourra-t-
i l , dans le jugement qui interviendra sur la 
tutelle, se faire indemniser du préjudice qu'il 
souffre à cette occasion? Je réponds : S'il est 
prouvé que les tuteurs se sont rendus cou
pables à cet égard de mauvaise foi ou de 
négligence, ils seront responsables de la perte 
que souffrira le pupille. 

1. Un pupille , autorisé de ses tuteurs, a 
acheté un fonds d'un homme qui avoit été 
condamné au bannissement, et dont les biens 
avoient été confisqués par une sentence du 
président de la province, de laquelle sen
tence il avoit obtenu du prince la permission 
d'appeler ; mais le juge ayant refusé de dé
férer à cet appel, l'appel a été mis au néant , 
moyennant quoi il a été dépouillé du fonds 
qu'il avoit vendu au pupille. On demande 
si le pupille peut faire condamner ses tuteurs 
à lui rendre le prix qu'il a donné pour le 
fonds ? J'ai répondu : Si les tuteurs ont acheté 
ce fonds ayant connoissance que le vendeur 
resteroit soumis à la peine portée par la 
première sentence, ils seront soumis à cet 
égard à l'action de la tutelle. 

58. Le même au liv. n du Digeste. 
Un particulier faisoit le commerce par le 

ministère des nommés Pamphile et Diphile', 
qui avoient d'abord été ses esclaves, et que 
depuis il avoit affranchis ; iL les a nommés 
par son testament tuteurs de son fils, en di
sant que son intention étoit que ces tuteurs 
continuassent le commerce de la même ma-
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ejus eandem tutelam administravit, et 
animalia annis plurimis possedit. Qutesi-
tum est, an cùm is cujus tutela adminis-
trata est, annorum quatuordeciin esset, 
jure animalia vindicaret ? ' Respondit , 
secundùm ea quae proponerentur, pu-
pillum ea vindicare non posse. 

57. Idem Ub. 10 Digestorum. 
Chirographis debitorum incendio exus-

t i s , cùm ex inventario tutores convenue 
eos possent ad solvendam pecuniam, aut 
novationem faciendam cogère, cùm idem 
circa prlores debitores propter eundem 
casum fecissent, et id omisissent circa de
bitores pupillorum: an , si quid propter 
hânc cessationem eorum pupilli damuum 
contraxerunt, judicio lutelse consequan-
tur ? Respondit : Si adprobatum fuerit, 
eos tutores hoc per dolum vel culpam, 
praetermisisse, praestari ab his hoc do
terez 

5~8. Idem lîb. n Digestorum. 
Qui negotiationem per Pamphilum et 

Diphilum , priùs servos , posteà libeitos, 
exercebat, suo testamento eos tutores re-
liquit, et cavit, ut negotium eodem more 
exerceretur, quo se vivo exercebatur : hi-
que tutelam administraverunt non tan-
tùm cùm impubes patroni Mus i'uisset, 

De debïlor'bus 
conveuïendis ex 
inveuurio. 

J. T. Ab eo , qui sententia praesidis bo
nis ademptis relegatus erat , cùm ex per-
missu principis appellatio ejus recepta sit, 
quam is qui pronunciaverat non recepe-
rat,fundum emerat pupillus ,intervenien-
tibus tutoribus : et appellatione injustapro-
nunciata-, fuudus ei ablatus est. Quaesi-
tum est, an tutelse judicio pretium fundi 
pupillus consequi à tutoribus possii? Res
pondit : Si scientes emerunt ab eo, qui in 
ea causa esset, ut obnoxius sententiœ 
priori esset, tutelse judicio eos teneri. 

Deemptione; 

De rationîbus 
rcddendis. 



De sorte facta 
ex usuri*. 

De cessations 
tuloris testainen-
t o , quod ruptiiru 
videbatur, dati. 
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sed etiam post pubertatem ejus : sed D H 
philus cjuidem cum incremento negotia-
tionis rationes obtulit : Pamphilus autem 
putavit reddere oportere non ad incre-
mentum negotiationis, sed ad computa-
tionem usurarum , ut in tutelae judicio 
solet. Quaesitum est, an secundùm volun-
tatem defuncti, exemplo Diphili, Pamphi
lus quoque rationem reddere debeat ? 
Respondit, debere. Claudius Tryphoni-
nus : Quia lucrum facere ex tutela non 
débet. 

JJ. 1. Ex duobus tutoribus pupilli al-
tero defuncto adhuc impubère pupillo, 
qui supererat, ex persona pupilli sui ju-
dice accepto , consecuius est cum usuris 
quantum ex- tutela ad tutorem defunctum 
pervenerat. Quaesitum est, judicio tutelae, 
quo experitur pubes factus, utrùm ejus 
tantùm portionis, quae ab initio quod ex 
tutelae ratione pervenerat ad defunctum 
contutorem, usurae veniant : an etiam ejus 
summae , quae ex sortis usuris pupillo 
aucta, post mortem ejus ad superstitem 
aequè cum sorte translata sit, aut trans-
ferri debuit? Respondit,si eam pecuniam 
in se vertisset, omnium pecuniarum usu-
ras prœstandas. Quôd si pecunia man-
sisset in rationibus pupilli, praestandum 
quod bona fide percepisset, aut percipere 
potuisset, si fœnori dare cùm potuisset, 
neglexisset: cùm id quod ab alio debitore 
nomine usurarum cùm sorte datur, ei qui 
accepit, totum sortis vice fungitur, vel 
fungi débet. 

§. 2. Testamento dati tutores , quod 
ruptum videbatur, cessaverunt in admi-
nistralione tutelae, et à praeside tutor da-
tus est pupillo. Jussi autem sunt etiam hi 
qui dati erant testamento tutores, tutelam 
administrare, conjuncto eo qui à praeside 
datas cœperat administrare. Quaesitum 
est, ex testamento datos periculum anté
cédentes lemporis administrationis, utrùm 

X X V I , T I T R E V I I . 
nière qu'ils l'avoient fait précédemment. Ces 
tuteurs ont géré la tutelle , non-seulement 
tant que le fils de leur patron a été impubère , 
mais encore après sa puberté. Diphile a rendu 
son compte, et y a compris le gain qu'il avoit 
fait dans le commerce; Pamphile n'a pas 
voulu comprendre dans le sien le gain fait 
dans le commerce, mais seulement les in
térêts que doivent les tuteurs relativement 
aux deniers des pupilles dont ils ont eu l'ad
ministration. On a demandé si Pamphile de-
voit, conformément à la volonté du testa
teur, rendre son compte de la même manière 
que Diphile ? J'ai répondu qu'il le devoit. 
Remarque de Claude Tryphoninus ; Parce 
qu'il ne doit tirer aucun bénéfice de la tutelle. 

1. De deux tuteurs nommés à un pupille, 
l'un est mort avant que le pupille fût par
venu à l'âge de puberté ; celui qui restoit 
a actionné au nom de sou pupille les hé
ritiers du défunt, et a reçu tout ce que ce
lui-ci avoit touché de la tutelle, ensemble 
les intérêts. Ou a demandé si , lors du ju
gement prononcé sur la tutelle, le tuteur, 
relativement à la portion de son cotuteur, 
ne devroit que les intérêts de la portion que 
le défunt tuteur a eue au commencement 
de la tutelle, et qui lui est passée après sa 
mort? ou s'il doit en même temps les in
térêts et du sort principal et des intérêts 
qui avoient augmenté cette portion, et qui 
lui ont été ou dû être transférés avec le ca
pital ? J'ai répondu , si le tuteur a employé 
ces deniers pour lui, il doit les intérêts de 
tout l'argent qu'il a reçu ; mais si cet ar^ 
gent est resté dans les comptes du pupille, 
le tuteur ne doit rendre à celui-ci que ce 
qu'il en a perçu ou pu percevoir de bonna 
foi, s'il 3 négligé de le placer ; parce que 
si le tuteur avoit reçu de tout autre dé
biteur du pupille le principal d'une dette 
avec ses intérêts , toute la somme a formé 
ou dû former un capital entre ses mains. 

2. Des tuteurs, nommés dans un testa
ment qui a paru avoir été rompu, ne se 
sont point mêlés de l'administration de la 
tutelle ; le président de la province a nommé 
un autre tuteur au pupille. Mais ensuite les 
tuteurs qui avoient été nommés par le testa
ment ont reçu l'ordre du président de gérer la 
tutelle conjointement avec celui qu'il avoit 
nommé, et qui avoit commencé à l'admini?* 
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trer. On a demandé si les tuteurs nommés ex aperlis tabulis , an ex quo jussi sunt, 
dans le testament sont responsables envers le pertineat ad eos? Respondit, ad eos de 
pupille pour le temps qui a précédé la nomi- quibus quaereretur , nullum antecedentis 
nation d'un autre tuteur, ou du jour de l'ou- temporis periculum pertinere. 
verturedu testament, ou du jour où ils ont 
reçu l'ordre? J'ai répondu qu'ils n'étoient nul-
Jement responsables envers le pupille pour le 
temps qui avoit précédé la nomination de 
l'autre tuteur. 

3. Un père institue pour héritier son fils 
encore impubère, et fait un legs de deux 
mille écus d'or à sa fille, qu'il déshérite ; il 
nomme à l'un et à l'autre les mêmes tuteurs. 
On a demandé si les tuteurs de la pupille 
doivent lui tenir compte des intérêts de cette 
somme à compter du jour qu'ils ont pu la 
prendre dans la succession , s'ils n'ont pas 
eu soin de la placer ? J'ai répondu qu'ils se-
roient obligés de lui en tenir compte à com
mencer de ce jour. 

4. On a demandé si les intérêts des de--
niers du pupille, dus par les tuteurs, forment 
en passant aux curateurs un capital dans 
leurs mains , en sorte qu'ils doivent les in
térêts de la somme entière? J'ai répondu que 
tout l'argent qui passoit aux curateurs de-
Voit suivre la même loi, parce que le tout 
forme un capital. 

59. Le même au liv. 27 du Digeste. 
La succession d'un particulier étoit tel

lement chargée de dettes , qu'il paroissoit 
nécessaire qu'une fille impubère qu'il avoit 
laissée y renonçât. Un des tuteurs a été au 
devant des créanciers, et a transigé avec 
eux de manière qu'ils se contentassent d'une 
certaine portion de leur créance qui leur 
seroit payée. Les curateurs que cette fille a 
eu après avoir atteint l'âge de puberté ont fait 
la même transaction avec les créanciers. On a 
demandé si, dans le cas où un des tuteurs 
auroit été créancier du père de la pupille, 
et se seroit payé en entier de sa créance 
avec les intérêts, les curateurs pourroient le 
réduire à la part que les autres créanciers 
ont reçue? J'ai répondu qu'un tuteur qui en
gage les autres créanciers à se contenter 
d'une portion de leurs créances, doit lui-
même se contenter d'une portion de la sienne. 

60. Pomponius au liv. 8 des Lettres. 
Si l'héritier du tuteur a terminé une affaire 

concernant les pupilles, commencée par le 
défunt, on a à cet égard contre lui l'action 
de la tutelle. 

%. 5. Pupillo herede instituto , filiœ ex- De «xaciione 
heredatœ duo millia nummorum aureo- lc£atI neS1<-'«ta-
ruin legavit : eosdemque tutoies utrîsque 
dédit. Quaesitum est, an ex eo die quo 
duo millia potuerunt à substantia heredi-
tatis separare, et in nomina collocare ne-
glexerint, usurarum nomine pupillae tutelee 
judicio teneantur ? Respondit, teneri. 

§. 4- Quaesitum est, an usurse pupilla- De sorte facia 
ris pecuniae, quas tutores debuerunt, cùm « usuris, 
ad curatorem transferuntur, in sortem 
computentur, et universae summae usuras 
debere curatores incipiant? Respondit, 
omnis pecuniae quae ad curatores tran
sit , parem causam esse ! quia omnis sors 
efficilur. 

5g. Idem lib. 27 Digestorum. 
Cùm hereditas patris œre alieno gra- Depaeiotuic 

veretur , et res in eo statu videretur , ut r;s CHIU creduo-
pupilla ab hereditate paterna abstinere- n , , u s ' 
tur : unus ex tutoribus cura plerisque cre-
ditoribus ita decidit, ut certa crediti por-
tione contenti essent , acciperentque. 
Idem curatores jam viripotenti accepti 
cum plerisque creditoribus deciderunt. 
Quaesitum est, an si*aliquis tutorum cre-
ditor patris pupillœ solidam pecuniam ex-
pensam sibi ex re pupillse cum usuris fe-
cerit , revocari à curatoribus pupillœ ad 
porttones eas possit, quas cœteri quoque 
creditores acceperunt ? Respondit, eum 
tutorem, qui caeteros ad portionem vo-
caret , eadem parte contentum esse de
bere. 

60. Pomponius lib. 8 Epistolarum. 
Si tutoris hères exsecutus est , quas tu- De hcreds 

tor inchoavit, tutelse etiam eo nomine te- tul0ÎJS ' 
uetur. 
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61 . Idem lib. 20 Epistotarum. 
De potitione ApudAristonem ita scriptum est : Quod 

kereditati,. culpa tutoris pupilius ex hereditate desiit 
possideie, ejus ses'jniatio in petitione he-
redilatis sine ulla dubitatione fieri debe-
bit : ita, si pupilio de hereditate cautum 
sit. Caurum autem esse videtur, etiam si 
tutor evit idoneus, à quo servari possit id 
quod pupilius ex litis aeslimatione subie-
rrt. Sed si tutor solvendo non est, vidën-
dum eu t , utrùm calamitas pupilli, an de-
ininentum petitoris esse debeat : perindè-
que haberi débet, ac si res fortuito casu 
interisset, similiter atque ipse pupilius 
expers culpae quid ex hereditate demi-
nuisset, corrupisset, perdidisset. De pos> 
sessore quoque furioso queeri potest : si 
quid ne in rerum natura esset, per furo-
rem ejus accidisset. T u quid putas? Pom-
ponius : Puto eum verè dicere. Sed quare 
cunctatus es , si solvendo non sit tutor , 
cujus daranum esse debeat? Cùm alioquin 
elegantiùs dicere poterit , actiones dun-
taxat, quas haberet eum tutore pupilius , 
venditori hereditatis prœstandas esse : si-
cuti hères, vel bouorum possessor, si nihil 
culpa ejus factum sit (veluti si fundo he-
reditario vi dejectus sit, aut servus here-
ditarius vulneratus ab aliquo s i t , sine 
eulpa possessoris) , nihil plus quàm ac
tiones , quas eo nomine habet, prœstare 
debeat. Idem dicendum est, et si per 
Curatorem furiosi, culpa vel dolo quid 
amissum fuerit, quemadmodùni si quid 
stipulatus tutor vel curator fuisset, aut 
vendidisset rem hereditariam. Impunè 
autem puto admittendum, quod per furo-
rem alicujus accidit : quomodô si casu 
aliquo, sine facto personne, id accidisset. 

T1TULUS 
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Ci. Le même au Uv, 20 des Lettres. 
Anston écrit que si un pupille perd par 

la faute de son tuteur quelques effets d'une 
succession appartenante à autrui , dont il 
étoit en possession, on le condamnera, dans 
le jugement qui interviendra sur la demande 
en hérédité formée contre le pupille, à en 
payer l'estimation, pourvu que le pupille 
ait d'ailleurs ses sûretés. Il est censé avoir 
ses sûretés si le tuteur est solvable, en 
sorte que le pupille puisse reprendre sur 
lui ce qu'il aura été obligé de payer pour 
l'estimation qui aura été faite en justice. 
Mais si le tuteur est insolvable, ce mal
heur doit-il porter préjudice au pupille, 
ou plutôt au demandeur en hérédité ? 11 
faut ici suivre la même règle que si ces 
effets de la succession s'étoient perdus par 
cas fortuit, comme si c'étoit le pupille lui-
même , auquel on ne peut point imputer da 
faute, qui eût diminué , corrompu, perdu 
quelque chose de la succession. On peut 
aussi traiter cette question par rapport à 
un fou qui seroit ainsi en possession d'une 
succession appartenante à autrui, si sa" folie 
avoit été cause de la perte de quelqu'effet 
de cette succession. Qu'en pensez-vous? 
Pomponius : Je pense que le sentiment d'A» 
riston est juste. Mais pourquoi avez - vous 
demandé qu'est-ce qui doit souffrir si le 
tuteur étoit insolvable ? Puisqu'on peut dire 
avec plus de raison que le pupille ne sera 
obligé de transporter à celui qui lui a vendu 
cette successiou, et contre lequel il exercera 
son recours, que les actions qu'il a con
tre son tuteur ; de même celui qui pos
sède ainsi une succession à titre d'héritier 
civil ou prétorien, n'est obligé qu'à trans
porter au demandeur en hérédité les a c 
tions qu'il peut avoir s'il a été dépouillé de 
sa possession par violence, ou si un esclave 
delà succession a été blessé par quelqu'un, 
sans faute de la part du possesseur. On doit 
suivre la même règle si la perte est arrivée par 
la faute ou la mauvaise foi du curateur d'un 
fou : par exemple, si le tuteur ou curateur 
s'étoit engagé relativement à cette succes
sion, ou avoit.vendu les effets qui la com-
posoient. Je pense que ce qui arrive par la 
folie de quelqu'un doit être impuni, de même 
que ce qui arrive par cas fortuit, et sans 
aucun fait de la part de celui qui est actionné 
en réparation. T I T R E 
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T I T R E V I I I . T I T U L U S V I I I . 
L ' A U T O R I T É D E A U C T O R I T A T E 

E T D U C O N S E N T E M E N T 

Des tuteurs et curateurs. 

i . Ulpien au liv. i sur Sabin. 

V J U O I Q U E le droit civil établisse pour rè
gle qu'on ne peut point se donner son suf
frage dans sa propre cause, néanmoins le 
tuteur peut autoriser son pupille à l'effet 
d'accepter une succession dont il est lui-
même créancier, malgré que par cette accep
tation le pupille devienne son débiteur. Car 
la première raison qui détermine en ce cas 
le tuteur à autoriser son pupille, c'est qu'il 
désire qu'il soit héritier ; ce u'est que par 
une conséquence nécessaire que le pupille 
devient par cette occasion son débiteur. Le 
tuteur ne pourroit cependant pas autoriser 
son pupille à l'effet de s'engager avec lui par 
stipulation. Et quelqu'un ayant autorisé sa 
"pupille à s'engager vis-à-vis de son esclave, 
l'empereur Antonin a répondu que cette pu
pille n'étoit point obligée de droit, et qu'on 
n'auroit action contre elle qu'autant qu'elle 
se seroit enrichie à cette occasion. Si le tu
teur autorise son pupille à l'effet de faire la 
délivrance d'une chose à son fils, l 'autor^ 
sation est nulle : car il est clair qu'en ce 
cas le père acquiert en vertu de son auto
risation. 

i . Si un tuteur est retenu malgré lui et 
par violence pour être présent à une affaire 
qui concerne son pupille, tout ce qu'on fera 
en cette occasion sera de nul effet : car , 
pour la validité de l'autorisation, il ne suffit 
pas de la présence corporelle du tuteur; au
trement on présumeroit l'autorisation d'un 
tuteur qui auroit gardé le silence parce qu'il 
auroit été endormi pendant toute l'affaire 
ou attaqué d'épilepsie. 

2. Le même au liv. 24 sur Sabin. 
Il n'y a pas de différence entre le défaut 

de l'autorisation du tuteur, et l'irrégularité 
de cette autorisation. 

5. Paul au liv. 8 sur Sabin. 
L'autorisation du tuteur est valable, quand 

même il la donneroit sans en être requis ; 
il suffit qu'il dise qu'il approuve ce qui se 

Tome 1IL 

E T C O N S E N S U 

Tutorum et curatorum. 

1. Vlpianus lib. 1 ad Sabinum. 

V^r UANQUAM régula sit jnris civilis , in 
rem suam auctorem tutorem fieri non 
posse, tamen potest tutor pioprii sui dé
bitons hereditatem adeunti pupillo auc-
toritatem accommodare, quamvis perhoc 
debitor ejus efficiatur. Prima enim ratio 
auctorifatis ea est, ut hères fiât ; per con-
sequentias contingit, ut debitum subeat. 
Se tamen auctore , ab eo stipulari non 
potest. Et cùm quidam auctoritatem ac-
commodaret pupillae suae, ut servo suo 
stipulanti sponderet, divus pius Antoni-
nus rescripsit, jure pupillam non teneri : 
sed inquantùm locupletior facta est, dan-
dam actionem. Sed si auctor fiât, ut filio 
suo quid tradatur, nulla erit auctoritas : 
evidenter enim sua auctoritate rem ad-
quirit. 

Denegotio per
tinente ad tut»— 

g. i. Tutor si invitas retentus sit per n« tutore i«-
vim, non valet quod agitur : neque enim vito retent». 
praesentia corporis sufficit ad auctorita
tem , ut si somno aut mprbo comitiali 
oçcupatus tacuisset, 

a. Idem lib. 24 ad Sabinum. 
Nulla differentia est, non interveniat De auctoritat*. 

auctoritas tutoris. an perperàm adhibea- no." interP»sl la ' 
. ' i r vel perperatu ad-
tur. 

perpe 
hibita. 

3, Paulus lib. 8 ad Sabinum. 
Etiamsi non interrogatus tutor auctor De interrog»-

fiât, valet auctoritas ejus,cùm se probare t ione• 
dicit id quod agitur : hoc est enim auc-

68 



558 D I G E S T E . L I T R E 

De phir'bus 
tutoribus , du tu-
tore remoto. 

An pupiltu» 
lutoi-i obligetur. 

torem fieiï. 

4. Pomponîus lib. 17 ad Sabinum. 
Etsi pluribus datis tutoribus unius auc-

toritas sufficiat, tamen si tutor auctore--
tur cui administratio tutelee concessa non 
est, id ratum à prsetore haberi non débet. 
Et ideo puto verius esse, quod Ofilio 
placebat, si eo tutore auctore, qui tutelam 
non gerat, emam à pupillo, sciens alium 
ejus tutelam gerere, dominum me non 
posse fieri. Item si eo auctore emam, qui 
à tutela fuerit remotus : nec enim id ra
tum haberi. 

5. Ulpianus lib. 4° ad Sabinum. 
Pupillus obligari tutori eo auctore non 

potest. Plané si plures sint tuteres, quo
rum unius auctoritas sufficit, dicendum 
est , altero auctore, pupillum ei posse 
obligari : sive mutuam pecuniam ei de t , 
sive stipuletur ab eo. Sed et cùm solus 
sit tutor, mutuam pecuniam pupiljo d-e-
dei i t , vel ab eo stipuletur, non erit obli-
gatus tutori : naturaliter tamen obligabi-
t u r , inquantùm locupletior factus est. 
Nam in pupillum non tantùm tutori, ve-
rùm cuivis actionem , inquantùm locu
pletior factus es t , dandam divus Pius 
rescripstt. 

Uev*nd'tione %• i . Pupillus vendendo sine futoris 
tt empiione. auctoritate non obligatur : sed nec in 

emendo, nisi inquantùm locupletior fac
tus est. 

%. 0.. Item ipse tutor et emptoris et 
Venditoris officio fungi non polest. Sed 
enim si contutorem habeat, cujus auctori
tas sufficit, proculdubiô emere potest. 
Sed si niala fide emptio iiitercesserit, 
nullius erit momenti : ideoque nec usu-
capere potest. Sanè si setatis suas factus 
eomprobaverit eniptionem, contractus 
valet 
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fait, c 'es t-à-dire qu'il autorise son pupille 
à cet effet. 

4. Pomponius au liv. 17 sur Sabin. 
Quoique dans le cas où il y a plusieurs tu

teurs , l'autorité d'un seul suffise , cependant 
si cette autorisation vient d'un tuteur à qui 
l'administration de la tutelle n'a point été 
confiée , le préteur n'y aura aucun égard. 
C'est ce qui me fait approuver le sentiment 
d'Ofilius, qui décide que si j'achète d'un pu
pille autorisé d'un tuteur à qui l'adminis
tration de la tutelle n'a point été confiée, 
sachant que cette administration est confiée 
à un autre, je ne puis point acquérir la p ro
priété de la chose. Il en sera de même si 
j'achète d'un pupille autorisé d'un tuteur qui 
a été renvoyé comme suspect : un pareil 
contrat est nul. 

5 . Vlpien au liv. 40 sur Sabin. 
Le pupille ne peut point s'obliger vala

blement vis-à-vis de son tuteur, étant a u 
torisé de lui à cet effet. S'il y a plusieurs 
tuteurs , et que l'autorisation d'un seul suf
fise, on doit décider qu'il pourra s'obliger 
envers l'un s'il est autorisé par l'autre, soit 
qu'il lui prête de l'argent, soit qu'il stipule 
de lui qu'il lui donnera ou fera quelque 
chose. Mais si un tuteur étant seul prête de 
l'argent au pupille ou l'engage envers lui à 
quelque chose , l'obligation contractée par 
te pupille sera nulle ; cependant le pupille 
demeurera naturellement obligé relativement 
à ce dont il aura pu s'enrichir à cette oc
casion. Car l'empereur Antonin a répondu , 
que non-seulement le tuteur, mais toute per
sonne avoit action contre le pupille en tant 
qu'il se seroit enrichi à ses dépens. 

1. Le pupille qui contracte une obliga
tion de vente , soit comme vendeur , soit 
comme acheteur, sans être autorisé de son. 
tuteur, n'est obligé qu'autant qu'il s'est en
richi à cette occasion. 

2. Le tuteur ne peut pas non plus con
tracter avec son pupille l'obligation de la; 
vente, ni comme vendeur, ni comme ache
teur. Si ce pupille a un curateur dont l'au
torisation suffise, la vente sera valable. Néan
moins si le tuteur se. rend coupable de mau
vaise foi en achetant, la vente sera nulle ; en 
sorte que le tuteur ne pourra point pres
crire. Si cependant le pupille parvenu * 
l'âge de majorité confirme la, vente , elle 
sera-valable. 
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3. Si le tuteur achète une chose de son 
pupille par le ministère d'une personne in
terposée, la vente ne sera pas valable; parce 
qu'elle n'est pas faite de bonne foi. Il y a 
un rescrit de l'empereur Sévère et de l'em
pereur Antonin qui le décide ainsi. 

4. Si le tuteur achète lui-même publique
ment , et qu'il ait donné un autre nom, non 
par mauvaise foi, mais sans détour, comme 
le pratiquent ordinairement les personnes 
distinguées , qui ne se soucient pas que leurs 
noms soient inscrits sur les registres, la vente 
sera valable. S'il s'étoit conduit ainsi par 
finesse et par mauvaise foi, il serait dans 
le cas d'un tuteur qui achète par le minis
tère d'une personne interposée. 

5. Si le créancier du pupille vend ses 
biens, le tuteur pourra les acheter, mais tou
jours de bonne foi. 

6. Si le fils du tuteur, ou toute autre per
sonne soumise à sa puissance a acheté, on 
observera la même règle que si le tuteur eût 
acheté lui-même. 

6. Pomponius au liv. 17 sur Sabin. 
Les tuteurs à qui l'administration n'a pas 

été confiée par le décret du préteur peu
vent acheter de lui comme des étrangers, 

7. Vlpien au liv. 40 sur Sabin. 
•Quand nous disons que le tuteur ne peut 

point autoriser son pupille à l'effet de faire 
aucune affaire avec lui, nous entendons cette 
règle de tous les cas où l'obligation doit êlre 
acquise au tuteur ou par lui-même ou par 
les personnes soumises à sa puissance. Au 
reste rien n'empêche qu'il autorise son pu
pille dans une affaire, en conséquence de 
laquelle il doive retirer quelqu'avantage, 
comme nous l'avons marqué plus haut. (Loi 
première. ) 

1. Si le pupille a deux créanciers soUdai*-. 
res , que l'un deux stipule son paiement du 
pupille autorisé de l'un de ses tuteurs , et 
que l'autre le stipule pareillement du pupille 
autorisé d'un autre tuteur, la stipulation est 
yalable ; pourvu toutefois que l'autorisation 
d'un seul tuteur soit suffisante : car si le 
pupille ne peut contracter que sous l'auto
risation de ses deux tuteurs , la stipulation 
sera nulle. 

2. Si le père et le fils soumis à sa puis
sance, sont en même temps tuteurs, et que 
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%. 5. Sed si-per interpositam personam 
rem pupilli emerit, in ea causa est, ut 
emptio nullius momenli sit : quia^non 
bona fide videtur rem gessisse. Et ita est 
rescriptum à divo Severo et Antonino. 

%. 4- Sanè si ipse quidem émit palkm, 
dédit autem nomen, non mala fide, sed 
simpliciter, ut soient honestiores non 
pati nomina sua instruments inscribi, 
valet emptio. Quôd si callidè, idem erit, 
ac si per interpositam personam emisset. 

%. 5. Sed et si creditor pupilli distra-
hat , œquè eniere bona fide poterit. 

%. 6. Si filius tutoris, vel quœ aliaper-
sona juri ejus subjecta emerit, idem erit 
atque si ipse emisset. 

6. Pomponius lib. 17 ad Sabinum. 
Tutores , quibus administraiio décréta 

non esset, tanquam extraneos, rectè à 
pupillo emere placet. 

7. Vlpianus lib. 40 ad Sabinum. 
Quod dicimus, in rem suam auctorita-

tem accommodare tutorem non posse, 
totiens verum est, quotiens per semet, 
vel subjectas sibi personas adquiritur ei 
stipulatio. Cœterùm negotium ei geiï per 
consequentias, ut dictum est, nib.il pro-
hibet auctoritas. 

§. r. Si duorei sint stipulandi, et alter 
me auctore à pupillo stipulelur, alter 
altero tutore auctore, dicendum est sti-
pulationem valere : sic tamen si auctori
tas tutoris unius sufficiat : cseterùm si non 
sufficiat, dieendum erit inutilem esse sti-» 
pulalionem. 

§. 2. Si et pater, et filius. qui in poles-
tate ejus fuit, tutores fuerunt, et pater sit 

0 8 * 

De JuoïiQç (u . 
toribus, de s t i 
pulation*. 
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stipulatus filio auctore, nullius momenti 
erit stipulatio : idcircè quia in rem patrîs 
auctor esse filius non potesL 

8. Idem lié. 48 ad Sabihum. 
De cenditione. Et si conditionalis contractas cum pu-

pillo fiât, tutor débet pure auctor fieri : 
nam auetoritas non conditionaliter, sed 
pure interponenda est, ut conditionalis 
contragtus confirmetur. 

g. Gaius lib. 12 ad Edictum provinciale. 
De omnibus Obligari ex omni contractu pupillus 

contractibiu. sine tutoris auctoritate non potest : ad-
quirere autem sibi stipulando, et per tra-
ditionem accipiendo, etiam sine tutoris 
auctoritate potest ; sëd credèndo obiigare 
sibi non potest : quia sine tutoris aucto
ritate uihil alienare potest.. 

D« njannmis- S- »• Ex hoc autem,, quôd pupillus 
«i»ne. nullam rem sine tutoris auctoritate alie

nare potest, apparet nec manumittere 
eum sine tutoris auctoritate posse. Hoc 
ampliùs, licet tutoris auctoritate manu-
mittat, débet è lege yElia Sentia apud 
consiliurn causam probare. 

D« solatîone. $ .2 . Pupillus ex omnibus causis soî-
vendo sine tutoris auctoritate, nihil agit: 
quia.nullum dominium transferre potest. 
Si tamen creditor bona fide pecuniam 
gupilli cousumpserit, Hberabitur pupillus. 

Se hweaitate.. $- 3. Hereditatem adiré pupillus sine 
tutoris auctoritate non potest, quanrvis 
lucrosa sit, nec ullum habeai damnum. 

%. 4. Nec ex senatusconsulto Trebel-
Kano hereditatem recipere pupillus sine 
tutoris aueteritate potest; 

OnnmoJo in» §. 5. Tutor statim in ipso negotio prae-
terpomtur auc- s e n s débet auctor fieri : post tempus verô, 

aut per epistolam interposita ejus aucto-
otas nihil agit. 

X X V I , T I T R E V I I I . 

le père stipule avec son pupille autorisé de 
son fils, son cotuteur, la stipulation est nulle; 
la raison en est que le fils ne peut pas au
toriser son pupille dans une affaire qui inté
resse son père. 

8. Le même au liv. 48 surSabin. 
Quand même le contrat passé avec le 

pupille seroit conditionnel, l'autorisation du 
tuteur doit être sans condition; car, pour 
confirmer un contrat conditionnel, l'auto
risation doit être pure , et non donnée sous 
condition. 

9. Ga'ius auliv. 12 suri'Editprovincial. 
Le pupille ne peut être obligé par aucun 

contrat s'il n'est autorisé de son tuteur; mais 
il peut acquérir à son profit, sans être au
torisé , soit en stipulant, soit en recevant 
la délivrance d'une chose ; s'il prête ses de
niers il n'oblige pas envers lui eeltii' à qui 
H les prête , parce que l'aliénation faite par 
un pupille sans l'autorisation de son tuteur 
est nulle. 

1. De ce que le pupille ne peut rien alié
ner sans être autorisé de son tuteur, il s'en
suit que, sans cette autorisation, il ne peut 
point affranchir ses esclaves. Il y a plus> 
quand même il seroit autorisé par son tu 
teur à l'effet d'affranchir un esclave, il doit, 
conformément à la loi JEXia. Sentia, prouver 
devant le conseil établi à cet effet la justice 
ées causes qui le déterminent à cet affran
chissement. 

s. Le pupille qui paye pour quelque caus& 
que ce soit sans être autorisé de son tuteur, 
fait un acte nul ; parce qu'il netrinsfère point 
le domaine des deniers qu'il donne en paie
ment. Si cependant le créancier a consommé 
de bonne foi les deniers qu'il a reçus, le pu
pille est libéré. 

3. Le pupille ne peut point accepter une-
succession sans être autorisé de son tutenr, 
quand même elle seroit profitable, et non' 
onéreuse. 

4. Le pupille ne peut même recevoir, sans 
être autorisé de son tuteur, une succession 
qui lui est laissée par fidéicommis, confor
mément au sénatus-consulte Trébellien. 

5. Le tuteur doit être présent, et auto
riser son pupille au moment même où l'af
faire se pa.sse; son autorisation seroit nulle-
si elle n'intervenoit qu'après l'affaire, ou s'il* 
ïeavoyoit par lettre.. 
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6. L'affaire faite avec le pupille n'en est 
pas moins valable, quoique celui qui con
tracte avec lui n'entende pas les termes dont 
se sert le tuteur pour l'autoriser, pourvu que 
cette autorisation soit prouvée par écrit: par 
exemple, si je vends ou si je donne à loyer 
une chose à un pupille absent q u i , autorisé 
de son tuteur, consent à l'obligation, 

io . Paul au liv. 24 sur l'Mdit. 
Un tuteur qui n'a pu autoriser son pu

pille pour de justes raisons, comme d'absence 
OH de maladie, n'est obligé à rien à cet 
égard. 

j 1. Gaïus au liv. 15 sur l'Edit provincial. 
Si Ta succession prétorienne appartient à 

un pupille ou à un fou, pour abréger, on 
a décidé qu'on s'en rapporteroit à la volonté 
des tuteurs ou curateurs pour l'acceptation 
ou la répudiation de cette succession ; s'ils 
font à cet égard quelque chose contre les 
intérêts du pupille ou du fou , ils seront 
soumis à l'action de la tutelle ou de la cu
ratelle. 

12. Julien au liv. 21 du Digeste. 
Si un esclave qui appartient en commun 

à un tuteur et à un étranger (Titius) , reçoit 
du pupille , autorisé de son tuteur, la dé
livrance d'une chose, Marcellus dit que la 
chose appartiendra en. entier à l'étranger 
Titius : car, toutes les fois qu'une chose ne 
peut'pas être acquise en même temps à tous 
les maîtres de «l'esclave commun, elle ap
partient en entier au maître à qui elle peut% 

être acquise, comme l'ont décidé les an
ciens. 

r 3. Le même au liv. 21 du Digeste. 
Les impubères sont obligés par l'autori

sation de leurs tuteurs, quand ils auroient 
eux-mêmes gardé le silence : car s'ils ont 
emprunté de l'argent, quoiqu'ils n'aient point 
parlé, néanmoins si l'autorisation des tuteurs-
est intervenue , ils sont obligés. Par la même 
raison , si on leur paye une somme qu'on 
ne leur doit pas , quoiqu'ils n'aient rien d i t , 
l'autorisation du tuteur suffit pour qu'ils 
soient soumis à l'action en restitution d'une 
chose payée indûment. 

i4- Le même au lù>. Si du- Digeste. 
Il est égal que le tuteur ait été absent 

forsque l'affaire s'est passée avec le pupiUe, 
oa qu'étant présent il ait ignoré de quoi il 
a'agissoit. 
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$. 6. Etiamsi non exaudiat tutoris auc-
toritatem îs qui cum pupillo contrahit, 
scriptis tamen hoc adprobetur, rectè ne-
gotium geritur : veluti si absenti pupillo 
per epistolam vendam aliquid, aut lo-
cem, et is tutoris auctoritate consentiat. 

16. Paulus lib. 24 ad Ediclum. 
Tutor , qui per valetudinam, vel absen- De lutore, <pi 

tiam, vel aliam iustam causam auctor ,n?'?,r fim Bon 

tien non potmt, non tenetur. 

11. Gaius lib. 15 ad Edictum provinciale. 
Si ad pupillum, aut furiosum bonorum De bonormn 

possessio pertineat, expediendaruin re- p°ssessione. 
rum gratia, et in agnoscenda, et in repu-
dianda bonorum possessione voluntatem 
tutoris, curatorisque spectari debere 
placuit : qui scilicet, si quid eorum contra 
commodum pupilli, furiosive- feceriut, 
tutelse curatîonisve judicio tenebuntur. 

12. Julianusjib. 21 Digestorum. 
Sïservus commuais, tuus et Ti t i ï , à Deservocom-

pupilla tua te auctore aliquam rem per rauni , u l o r i s ' «* 
exlranei. 

traditionem acceperit, tota ad Titium 
pertinebit Marcellus notât : nam quod-
cunque ad omnes dominos non potest 
pertinere , id pro solido ad eum, cul 
adquiri potest, pertinere veteres com-
probaverunt. 

i 5 . Idem lib. 21 Digestorum. 
Impubères tutore auctore obligantur, Si pupillus la-

etiamsi taceant : nam cùm pecuniam mu- ceat-
tuam acceperint, quanivis nihil dicant, 
auctoritate tutoris interposita tenentur. 
Quare etsi non débita pecunia his perso-
nis soluta fuerit, quamvis tacuerint, in
terposita tutoris auctoritas sufficit, u t 
condictione teneantur.. 

T4". Idem lib. 3r Digestorum. 
Non multum interest, abfuerit tutor , De aKsemi»,, 

cùmnegotium contraheretur, anprœsens TeI 'gnwantiaw 
ignoraverit, quale esset qitod contcahe.» t o r"" 
batur... 
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i5 . Marcianus lib. 2 Regularum. 

De iudicio ac- Accipientis et edeutis judicium idem 
cipieniio, et in- tutor auctor utrique fit. Sed hoc utrùm 
teiidendo. j j a g ^ s j jjjs a u c t o r f'actus est, an et 

una auctoritas sufïiciat eo animo, ut ad 
utrumquepertineatîDubilatquidernPom-
po.nius : sed fortiter defenditur, suffi-
cere unam auctoritatem. 

1 G. Pauïus lib. 1 ad Legem JEliam 
Sentiam. 

De tutore cuco. Etiam si tutor caecus f'actus sit, auctor 
fieii potest. 

17. Idem lib. 6 ad Edictum. 
Si ininr noiit Si tutor pupillo nolit auctor fieri, non 

débet eum praetor cogère : primùra quia 
iniquum est, etiamsi non expedit, pupillo 
auctoritatem eum praestare : deindè elsi 
expedit, tulelso judicio pupillus hanc jac-
tuiam consequitur. 

auctor fieri. 

De delegatione, 

18. Idem lib. 1 ad Plautium. 
Potest pupillus tutore auctore debito-

<ie procuratorc rem suum Titio delegare. Sed cùm tutor 
qu-l/pcrtuetad d e b e ' pupillo, dicendum est, neque de-
tutoreni. legari eum, neque procuratorem ad versus 

tulorem dari ipso tutore auctore posse : 
quia futurum sit, ut auctoritate sua libe-
retur. 

19. Idem lib. 9 Responsorum. 
. D* çnratore Curatorem etiam imnuberi dari posse : 

sed ad ea quae solemnitatem juris deside-
ranl explicauda, tutore auctore opus esse. 

ao. Scœvola lib. 10 Digestorum. 
De diyisione Inter pupillos pateruae hereditatis divi-

•iiere<hiati, , de s j 0 {ac{a e sf p r aesente tutore, sed non 
suhsigualione tu- , - . - 1 x i- • • • r\ 

toris. adsignante instrumente divisionis. Quœ-
situm est, an ei stari oporteret? Respon-
dit, si tutor auctor fuisset, non ideirco 
minus standum esse divisioni, quôd non 
adsignasset. 

a i . Idem lib. 26 Digestorum. 
De abstentione Defendente tutore pupillus condemna-

aUiiereditatepa- tus ex contracta patris, accepit curato-
terna. * * 

X X V I , T I T R E V I I I . 
i5 . Marcien au liv. 2 des Règles. 

Le même tuteur peut autoriser deux pu
pilles dans°une cause où l'un est demandeur 
et l'autre défendeur. Mais faut-il pour cela qu'il 
donne deux autorisations séparées, ou peut-il 
les autoriser l'un et l'autre par un même acte? 
Pomponius est indécis sur cette question ; 
néanmoins il y a de fortes raisons pour déci
der qu'une seule antorisation suffit. 

16. Paul au liv. 1 sur la Loi jElia 
Sentia. 

Un tuteur qui seroit devenu aveugle n'en 
auroit pas moins le droit d'autoriser son pu
pille. 

17. Le même au liv. 6 surl'Edit. 
Si le tuteur refuse d'autoriser son pupille, 

le préteur ne doit pas l'y forcer;.parce que , 
d'un côté il seroit injuste qu'on le forçât à 
autoriser son pupille dans une affaire qu'il 
ne lui croiroit pas avantageuse, et que d'un 
autre côté, si l'affaire étoit avantageuse à son 
pupille, il se fera tenir compte de la perte 
qu'il'aura supportée par le refus qu'a fait son 
tuteur de l'autoriser. 

ïS. Le même au liv. 1 sur Plautius. 
Le pupille autorisé de son tuteur peut 

déléguer son débiteur à quelqu'un (Titius). 
Mais si c'est le tuteur lui-même qui est dé^ 
biteur de son pupille , il ne peut point au
toriser celui - ci à le déléguer, ni à nom
mer un procureur contre lui ; autrement le 
tuteur pourroit se trouver libéré en consé^ 
quence de sa propre autorisation. 

10, Le même au liv. 9 des Réponses. 
On peut donner un curateur même à un 

impubère ; mais dans toutes les affaires où 
les solennités du droit sont requises , il faut 
nécessairement un tuteur. 

20. Scévola au liv. 10 du Digeste. 
Des pupilles ont fait entre eux le partage 

de la succession de leur père en présence 
de leur tuteur, qui cependant n'a pas signé 
l'acte de partage. On a demandé s'il fau
drait s'en tenir à ce partage ? J'ai répondu 
que si le tuteur avoit autorisé ces pupilles 
à l'effet de faire entre eux ce partage, on 
ne pouvoit pas se dispenser de s'y confor
mer, sous le prétexte que le tuteur n'a point 
signé l'acte. 

21. Le même au liv. 26 du Digeste. 
Le pupille attaqué en jugement pour l'exé-

culioa d'un contrat fait ayee son pè re , et 
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r em, inter quem et creditorem acta 
facta sunt apud procuratorera Caesaris 
infrà scripta. Priscus procurator Caesaris 
dixit, Facial judicata. Novellius curator 
dixit, Abstineo pupillum. Priscus procu
rator Cœsaris dixit, Responsum habes : 
scis quid agere debeas. Quaesitum est, 
an secundùm haec acta adolescens à bonis 
patris abstentus sit ? Respondit, propoui 
abstentum. 

D E S C A S O U L E S M I N E U R S 

défendu par son tuteur , a été condamné, 
on lui a nommé un curateur entre lequel 
et le pupille a été passé l'acte suivant de
vant le procureur de l'empereur. « Priscus, 
procureur de l'empereur, a dit: Que le pu
pille exécute le jugement. Le curateur a ré
pondu : Je fais renoncer le pupille à la suc
cession de son père. Le procureur de l'em
pereur a dit : Je vous donne acte de votre 
réponse ; vous savez ce que vous avez à 
faire ». On a demandé s i , en conséquence 
de cet acte, la renonciation du mineur étoit 
censée acceptée ? J'ai répondu que, suivant 
l'exposé, elle étoit censée acceptée. 

22. Labéon au liv. 5 des Abrégés. 
Si l'affaire que fait le pupille doit libérer 

le tuteur de ce qu'il lui doit , ce dernier ne 
pourra pas l'autoriser dans cette affaire. 

T I T R E I X . 

D E S CAS O U L E S M I N E U R S QUANDO E X FACTO T U T O R I S , 

T E L C U R A T O R I S , 

Minores agere, vel conveniri possunt. 

22. Labeo lib. 5 Pithanon. 
Si quid est,quod pnpillus agendo tuto- De eo qn»<! 

rem suum liberaturus est, id ipso tutore a.J , u to re l" ¥er~ 
, . . . r Unet. 

auctore agi recte non potest. 
T I T U L U S I X . 

P E U V E N T A C T I O N N E R ET ETRE ACTIONNES 

En conséquence de ce qui a été fait par 
leurs tuteurs ou curateurs. 

A, 
i . Pomponius au liv. 29 sur Sabin. 

_RISTON décide que le pupille contre le
quel on a intenté une demande en reven
dication , peut être condamné dans le cas 
où il aura cessé de posséder la chose r e 
vendiquée sur lui par la mauvaise foi ou 
la négligence de son tuteur ; mais je ne pense 
pas qu'on s'en rapporte alors, pour fixer l'es
timation de la chose, à l'affirmation indé
finie faite en justice par le demandeur. Cela 
cependant auroit lieu si le pupille étoit sûr 
d'être remboursé par son tuteur de ce qu'il 
paieroit en conséquence de cette condam
nation. 

a. Vlpien au liv. 1 des Opinions. 
Si un tuteur ou un curateur prête les 

deniers de celui dont il gère les affaires, 
et stipule du débiteur que la somme lui sera 
rendue , ou s'il emploie ces deniers à ache
ter des fonds en son propre nom , celui à 
qui appartiennent les deniers a une action 
utile pour revendiquer comme siens les 
fonds acquis, ou pour se faire rendre par 
le débiteur l'argent prêté. 

o, 
Pomponius lib. 29 ad Sabinum. 

"B dolum malum, vel culpam tutoris, 
Aristo ait pupillum possessorèm condem-
nandum : sed non puto, quanti actcr in 
litem juraret. Et tamen illud ita est, si 
rem à tutore pupillus servare possit. 

Oe pupille col?* 
demnandoofadfy. 
lum, vel culpam 
tiUoris. 

2. Vlpianus lib. 1 Opinionum. 
Si tutor vel curator pecuniaejus, eu- s; tulPr> r5j 

jus negotia administrât, mutua data, curator trediâe-
ipsestipulatusfuerit, vel prœdiain nomen m" 
suum emerit: utilis actio e i , cujus pecu-
nia fuit, datur ad rem vindicandam, vel 
mutuam pecuniam exi'gendan». 
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5. Papîni'anus Ub. 20 Quœstionum. 
Dolus tutorum puero neque nocere, 

neque prodesse débet. Quod autem vtilgô 
dicitur, tutoris dolum pupillo non nocere , 
tune verum est, cùm ex illius fraude lo-
cupletior pupillus tact us non est. Quare 
meiïlô Sabiuus hibutotia actione pupil-
lum eonveniendum ex doio tutoris exis-
timavit: sciliiet, si per iniquam distiibu-
tionem pupilli rationibus favit. Quod in 
depositi quoque actione dicendutn est. 
Item hereditatis petitione, si modo quod 
tutoris dolo desiit, pupilli rationibus illa-
iuni probetur. 

L I T R E X X -V î , T I T R E I X . 

De tule'a . Tel 
«Bratione fiaita. 

De nctore. 

4. Ulpumus lîb. 64 ad Edictum. 
At si extrinsecus aliquid. tutor doload-

miserit, pupillo nihil nocere oportet. 

5. Papinianus Ub. 5 Responsorum. 
Post mortem furiosi non dabitur in cu-

ratorem qui negotia gessit, judicati actio: 
non magis, quàm in tutores : si modo 
nullam ex consensu, post depositum offi-
cium novationem factam , et in curato-
rem vel tutorem obligationem esse trans-
latam, constabit. 

$. t. Tu tor , qui pecuniam se soluturum 
cavi t , quant pater pupilli condemnatus 

fuerat, actionem post tutelam finitam 
rectè récusât. Non idem in eo placuit, 
qui suo nomine mutuam pecuniam acce-
pit, et judicatum pro pupillo fecit: nisi 
forte créditer ideô contraxit, ut in cau-
sam judicati pecunia transiret. 

6. Idem Ub. 2 Defîtiitionum, 
Tutor interposito decreto prsetoris, 

actorem reliquit. Secundùm eum senten-
tia dicta, judicati transfertur adpupillum 
actio non minus quàm si tutor obtinuis-
set. 

7). Papinten au liv. 20 des Questions. 
La mauvaise foi des luteurs ne peut ni 

servir ni préjudiciel au pupille. Quand on 
dit que la mauvaise foi du tuteur ne doit 
pas préjudicier au pupille, cela doit s'en
tendre du cas où le pupille ne sera point 
devenu plus riche à l'occasion de cetle 
mauvaise foi. C'est pour cela que Sabin 
pensoit avec justice que le pupille pouvoit 
être actionné à raison de la mauvaise foi 
de son tuteur par l'action tributohe, dans 
le cas où le tuteur aura favorisé son p u 
pille en faisant en sa faveur une distribu
tion inégale. U en est de même dans l'ac
tion du dépôt et dans celle en demande 
d'hérédité, pourvu qu'on prouve que ce 
qu'on a perdu par la mauvaise foi du tu
teur a servi à augmenter les comptes du 
pupille. 

4. Xllpien au liv. &^surl'F.dit. 
Mais si le tuteur se rend d'ailleurs cou

pable de mauvaise foi, le pupille n'en doit 
pas souffrir. 

5. Papinien au liv. 5 des Réponses. 
Si un fou condamné en jugement vient 

à mour i r , l'action en exécution du juge
ment ne pourra point être dirigée contre 
son curateur : de même qu'en pareil cas 
elle ne pourroit pas être dirigée contre les 
tuteurs ; pourvu que depuis que leur office 
est fini, il n'y ait point eu de novation 
faite de leur consentement, en vertu de 
laquelle l'obligation ait été reportée sur eux. 

1. Si un tuteur s'est obligé à payer une 
somme au paiement de laquelle le père du 
pupille avoit été condamné, il refusera avec 
raison ce paiement si on intente l'action 
contre lui après la fin de la tutelle. Il n'en 
seroit pas de même d'un tuteur qui auroit 
emprunté de l'argent en son propre nom, 
et qui avec cet argent auroit satisfait au 
jugement pour son pupille ; à moins en
core que le créancier n'ait prêté cet argent 
que pour être employé à l'exécution du 
jugement. 

6. Le même au liv. a des Définitions. 
Un tuteur a laissé un homme pour suivra 

l'affaire du pupille, suivant un décret qu'il 
avoit obtenu à cet effet du préteur. Si ce 
procureur a obtenu un jugement favorable, 
le pupille acquiert l'action pour le faire exér 
cuter comme s'il eût été obtenu par 1« 
tuteur lui-même, 7. 
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7. Sca.vola lib. i 3 Çuœstionum. 
Tutori qui infantem défendit, succur-

r i tur , ut in pupillum judjcati actio deiur. 

7. Scépola au liv. i3 des Questions. 
Si un tuteur qui défend en jugement un 

enfant en bas âge succombe, on vient à 
son secours, en donnant contre le pupille 
lui-même l'action pour l'exécution du ju 
gement. 

8. Le même au Uv. 5 des Réponses. 
Un tuteur qui étoit en même temps cohé

ritier de son pupille, a été actionné pour le 
paiement d'un fidéicommis dont les. héri
tiers étoient chargés ; il s'est obligé à le 
payer en entier. On a demandé s i , lorsque 
le pupille auroit atteint l'âge de puber té , 
le tuteur auroit contre lui une action utile 
pour se faire rendre la portion du fidéi
commis qu'il a payée à sa décharge ? J'ai 
répondu qu'il pourroit intenter cette action. 

T I T R E X. 

DES TUTEURS ET CURATEURS 
S U S P E C T S . 

1. Ulpien au liv. 35 sur l'Edit. 

. L u matière que nous allons traiter est d'un 
usage fréquent et d'une grande nécessité : 
car tous les jours on accuse des tuteurs 
comme suspects. 

1. Examinons d'abord l'origine de cette 
accusation des tuteurs suspects. devant qui 
cette accusation doit être portée ; ensuite 
quels tuteurs peuvent être renvoyés comme 
suspects , par qui et pour quelles raisons, et 
enfin quelle est la peine d'un tuteur renvoyé 
comme suspect. 

a. On doit savoir que l'accusation d'un 
tuteur suspect descend de la loi des douze 
tables. 

3. Ce sont les préteurs à Rome , et les 
présidens dans les provinces qui ont droit 
de renvoyer les tuteurs suspects. 

4. On a élevé la question de savoir si on 
pouvoit accuser un tuteur suspect devant 
le lieutenant du proconsul. Mais l'empereur 
Antonin et l'empereur Sévère ont adressa 
un rescrit à Braduas-Maurice, portant qu'on 
le pouvoit faire ; parce q u e , dès que la 
juridiction du proconsul lui est déléguée, 
toutes les fonctions qui ont pour but de 
rendre la justice lui appartiennent. Par la 
même raison, si le préteur délègue à quel
qu'un sa juridiction, on doit dire qu'on peut 

Tome HA 

De infante. 

8. Idem lié. 5 Responsorum. 
Tutor , qui et coheres pupillo e r a t , Si cokereaîs 

cùm conveniietur fideicommissi nomine , tut0T- fid*'.C8n!~ 
.. . . . „ ' missi nomme in 

insolidum ipse cavit. Quaesitum est, an «îidum caverit. 
in adultum pupillum pro parte dauda sit 
utilis actio ? Respondil, danda. 

T I T U L U S X. 
DE SUSPECT1S TUTORIBUS, 

ET CURATORIBUS. 

1. Vlpianus lib. 35 ad Edictum. 

IL Ixc clausula et frequens et perne- . V'dius tulu» 
cessana est : quolidiè emm suspecti tuto-
res postulautur. 

$. 1. Primùm igitur tractemus, unde Propositio di-
descendat suspecti crimen, et apud quos ce , ldol 'um ' 
postûlari quis possit suspectus tutor vel 
curator: deindè quis, et a quo , et ex qui-
bus causis removetur, deque pœna sus
pecti. 

$. 2. Sciendum est, suspecti crimen è r/mîe sG*pe<-u 
lege duodecim tabularum descendere. crimen descen-0 dit. 

§. 3. Damus autem jus removendi sus- Qui demnpcct» 
pectos tutores Romse prsetoribus : in pro- C0Sn«s<:unt-
vinciis prœsidibus earum, 

$. 4- An autem apud legafum procon-
sulis suspectus postûlari possit, dubium 
fuit. Sed imperator Antoninus cum divo 
Severo Braduae Maurico proconsuli Afri-
cae rescripsit, posse : quia mandata juris-
dictione, officium ad eum totum juris 
dicundi trausit. Ergo et si praetor mandet 
jurisdictionem, simili modo dicendum, 
est, suspectum posse apud eum postûlari, 
cui mandata est : cùm enim sit in pro-
vincia hoc rescriptum, consequens erit 

69 
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dicere, et eum cui à prœlore mandata est 
juiisdictio, posse de suspecto cognoscere. 

Qui accaurc J. 5. Ostendimus, qui possunt de sus-
pessK«i. pecto cognoscere : nunc videamus quî 

suspecti fieri possunt. Et quidem omnes 
tutores possunt, sive testamentarii sint, 
s i re non sint, sed alterius generis tutores. 
Quare et si legitimus sit tutor , accusari 
poterit: quid si patronus ? Adhuc idem 
erit dicendum : modo ut meminerimus, 
patrono parcendum. 

Dem>ii<re »«• $. 6. Consequens e s t , ut videamus 
auMnte. quj . possunt suspectas postulare->- E t 

sciendum est, quasi publicam esse hanc 
actionem, hoc est, omnibus patere. 

D«tutorepieb«io $. 7. Quinimô et mulieres admitfun-
tur : sed hae solae quse pietate necessi-
tudinis ductœ ad hoc procedunt: u t -
putà mater, nulrix quoque et avia pos
sunt. Potest et soror ( nam in sorore et 
rescriptum éxstàt divi Severi ). Et si qua 
alia mulier fuerit, cujus prsetor propen-
sani pietatem intellexerit, non sexus ve-
recundiam egredientem,sed pietate pro-
ductam, non continere injuriam pupillo-
rum, admitlet eam ad accusationera. 

J; 8. Si quis de plebeis ob fàcta atro*-
eiora in tutela admissa fuerit apud prœto-
reni âccusatus, remittitur ad prseiëctum 
urbis graviter puniendus. 

2. Idem lib. 1 de omnibus Tribunalibus. 
D«TIj<rtO'M> Libertus quoque, si fraudulenter gesr-

tor9, sisse tutelam filiorum patroni probetnr, 
ad praefectum urbis remittetur puniendus. 

3. Idem lib. 35 ad Edictum. 
r>e lutorc ac- Tutor quoque contutorem potest sus-

cu„me contuto- pectum facere,. sive duret adhuc tutor, 
sive jam desierit ipse, contutor autem 
jnaneat tutor. Et ita dirus Severus res-
cripsit. Plus divus Pius Cœcilio Pelino 
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accuser devant son délégué un tuteur sus
pect : car, quoique ce rescrit ne fasse men
tion que des magistrats de provinces, on 
doit par une juste conséquence conclure 
que celui à qui le préteur a délégué sa juri
diction est compétent pour connoître da 
l'accusation d'un tuteur suspect. 

5. Nous venons d'indiquer ceux qui 
peuvent connoître de l'accusation d'un tu
teur suspect, voyons maintenant quels sont 
les tuteurs contre lesquels on peut former 
cette accusation. Tons les tuteurs testamen
taires , légitimes ou datifs, peuvent être ac
cusés comme suspects, Puisque cette accu
sation peut être intentée contre un tuteur 
légitime, poùrroit-elle l'être contre un pa
tron ? Oui sans doute, pourvu toutefois qu'on 
n'oublie pas que le patron mérite des égards. 

6. 11 nous reste à examiner quels sont 
ceux qui peuvent former une accusation 
contre un tuteur suspect. Sur quoi il faut 
observer que cette action est publique et 
ouverte à tout le monde. 

7. 11 y a plus, les femmes mêmes sont ad
mises à former cette accusation ; on n'admet 
cependant que celles que des raisons d'amour 
et de parenté conduisent, comme seroit la 
mère, la nourrice et l'aïeule. On écouteroit 
même la sœur, ear il y a à son égard un res
crit de l'empereur Sévère. En un mot, le pré
teur admet toutes les femmes qu'il voit ani
mées d'une sincère amitié, et qui, sans 
sortir des bornes de la pudeur de leur 
sexe, paroissent si bien intentionnées pour 
le pupille qu'elles ne peuvent point souf
frir qu'on lui fasse tort. 

8. Si un homme du bas peuple est accusé 
devant le préteur de malversations énormes 
dont il se sera rendu coupable dans uue tu
telle, il est renvoyé devant le' préfet de la 
ville pour être puni grièvement. 
». Le même au liv. 1 de tous les Tribunaux. 

Si un affranchi est convaincu d'avoir géré 
frauduleusement la-tutelle des'enfans de son 
patron, il est aussi renvoyé devant le pré
fet de la ville pour être puni. 

5. Le même au liv. 55 sur l'Edit. 
Un tuteur peut aussi accuser son cotuteur 

comme suspect, soit qu'il soit encore tuteur, 
soit qu'il ait cessé de l'être, et que son co
tuteur continue toujours de gérer la tutelle. 
Ceci est conforme à un rescrit de Tempe» 
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reur Sévère. L'empereur Autonin le pieux 
a été plus loin dans un rescrit adressé à 
Caecïlius-Pétinus : il y décide qu'un tuteur 
renvoyé de la tutelle comme suspect, peut 
encore accuser ses anciens cotuteurs. 

i . Les affranchis des pupilles prouveront 
aussi leur gratitude et leur reconnoissance, 
s'ils accusent comme suspects les tuteurs qui 
géreront mal la tutelle de leurs patrons, ou 
des enf'ans de leurs patrons. Si cependant 
ils vouloient diriger cette accusation contre 
leur propre patron, il est plus convenable de 
ne pas les y admettre, de peur qu'on ne 
découvre dans l'examen de cette accusation 
des griefs trop graves ; ce qui ne fait aucun 
tort au pupille, puisque d'ailleurs cette accu
sation est ouverte à tout le monde excepté à 
ces affranchis. 

a. On peut renvoyer comme suspect, non 
seulement le curateur d'un mineur, mais 
encore le curateur d'un fou ou d'un homme 
interdit pour cause de prodigalité. 

5. Le curateur donné à l'enfant qui est 
encore dans le sein de sa mère, et le cu
rateur aux biens vacans, sont aussi soumis 
à cette accusation. 

4. Examinons maintenaut si on peut ren
voyer un tuteur même sans accusation. Il 
est probable que le préteur pourra le ren
voyer s'il a d'ailleurs de fortes preuves qu'il 
est suspect. Ce sentiment doit être admis 
comme avantageux aux pupilles. 

5. Il reste maintenant à examiner quelles 
sont les causes qui peuvent faire renvoyer 
un tuteur comme suspect. On doit savoir 
qu'on peut accuser un tuteur comme sus
pect s'il gère frauduleusement, dangereu
sement, vilainement la tutelle, ou si étant 
déjà tuteur, il a détourné quelque chose 
appartenante au pupille. S'il s'est rendu cou
pable à cet égard, mais avant que la tu
telle lui fût confiée, il ne peut pas pour 
cela êlre renvoyé comme tuteur suspect, 
parce que son délit a précédé la tutelle. 
Ainsi, s'il a dérobé quelque chose apparte
nante au pupille avant d'être son tuteur, il 
doit être accusé comme ayant commis un 
vol d'effet successif, ou un vol ordinaire. 

6. On a demandé si celui qui-a été tu
teur d'un pupille , et qui depuis sa puberté 
a été confirmé par le magistrat pour être 
son curateur, peut être accusé comme tu-
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rescripsit, posse tutorem suspectum re-
niotum contutores suos suspectos facere. 

§. r. Liberfi quoque pupillorum gratè I>cliterto »c-
facient, si tutores vel curatores eorum cusaute-
malè gerentes rem patronorum vel libe-
rorum patronorum, suspectos fecerint. 
Sed si patronum suum ut suspectum in 
tutela facere velint, melius est, libertos 
ab accusatione repelli, ne in ipsa cogni-
tione gravius aliquid emergat : cùm hoc 
aliis omnibus pateat. 

$. a. Non tantùm autem adolescentis Be euratore 
curator, sed etiam furiosi vel prodigi, susPect0-
ut suspectus removeri potest. 

§. 3. Sed et si quis curam ventris, 
bonorumve administrât, non carebit hu-
jus criminis metu. 

§. 4. Praeterea videndum, an et sine De»ccusatî«n«. 
accusatione possit suspectus repelli. Et 
magis est, ut repelli debeat, si praetori 
liqueat ex apertissimis rerum argument^, 
suspectum eu m esse. Quod favore pupil
lorum accipiendum est. 

g. 5. Nunc videamus, ex quibus eau- . Ex qu*n» c»«-
sis suspecti removeantur. Et sciendum ^s

ov™'£"" re~ 
est , aut ob dolum in tutela admissum 
suspectum licere postulare, si forte gras-
satus in tutela est, aut sordide egit, vel 
perniciosè pupillo, vel aliquid intercepit 
ex rébus pupillaribus jam tutor. Quod si 
quid admisit, antè tamen admisit, quàm 
tutor esset, quamvis in bonis pupilli, vel 
in tutela, non potest suspectus tutor pos
tulari : quia delictum tutelam praecessit. 
Proindè si pupilli substantiam expilavit, 
sed antequam tutor esset accusari débet 
expilatse hereditatis crimine : si minus, 
furti. 

$. 6. Quœri potest, si tutor fuerit pu- De eo <pn desîît 
pilli, idemuue sit curator confirmatus e s se ,L l lo l ' 'e t cœ-
* , . . n . , .. pu esse curator, 
adolescenti, an possit ex delictis tutelae vel iiemm tutor. 
suspectus postulari ? Et cùm possit tutelae 

6 9 * 
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à concuratoribus conveniri, consequens 
erit dicere, cessare suspecti accusatio-
nem: quia tutelae agi possit, deposito 
oiBcio, et alio sumpto. 

g. 7. Idem erit quserendum, et si pro-
ponas aliquem desiisse esse tutorem, et 
rursum cœpisse ( utputà usque ad tem-
pus , vel ad conditionem erat datus : 
deindè iterum, vel superveniente condi-
tione testarnentaria, vel etiam à praetore 
postea datus est ) , an suspectus postulari 
possit ? Et quia duae tutelae sunt , si est 
qui eum tutelae judicio conveniat, aequis-
simum ërit dicere, cessare crime 11 sus
pecti. 

$. 8. Si autem ipse tutor est solus, 
nuniquid quia tutelae cessât, removendus 
sit ab hac administratione, quasi in hac 
suspectus ex eo, qtiôd in alia malè versa' 
tus sit? Ergo et in eo , qui curator solus 
post finitam tutelam confirmatus est , 
idem dici potest. 

Fie una tutelà 
fcabenle iutcrïal-
la. 

8! ahfufimi» 
reijjûblicic causa 
desiileravit in lo-
cum sHuni cons-
titui ilium t u u -

J>. 9. Quôd si quis ita tutor datus sit, 
quoaa in Itaïïa erit, tutor ésto : vel quoad 
tfans mare non ierit : an possit suspectus 
postulari ex eo gestu , quem administra-
vit antequam trans mare abiisset ? Et 
magis est, ut postulari possit, quasi una 
rutela sit habens intervalla, 

%. 10. Si quis abfuturus reipubliess 
causa dèsideravit in Iocum suum consti-
tui alium tutorem, an reversus ex antè 
geslo suspectus poslulan possit? Et quià 
potest ex priore gestu utili actione conve
niri, cessabit postulatio, 
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teur suspect ? Puisque ses cotuteurs ont 
contre lui l'action de la tutelle pour lui faire 
rendre compte de sa gestion, l'accusation 
qui a lieu contre les tuteurs suspects ne peut 
plus avoir lieu ici ; parce qu'on a l'action de 
la tutelle pour demander compte à un tu
teur dont l'administration est finie, et qui en 
a pris 'une autre à un autre titre. 

7. On pourra former la même question 
dans le cas où on proposeroit qu'un homme 
après avoir géré la tutelle et cessé d'ê
tre tu teur , reprît la tutelle ( comme cela 
pourroit arriver si on suppose qu'un homme 
est nommé tuteur dans un testament jusqu'à 
un certain terme ou jusqu'à l'événement 
d'une certaine condition, et qu'ensuite ayant 
cessé d'être tuteur, il soit rappelé à la même 
tutelle, soit par l'événement d'une autre con
dition insérée dans le testament, soit par 
la nomination du magistrat ) , pourra-t-il être 
accusé comme suspect relativement à sa pre
mière administration ? Comme il y a ici 
deux tutelles , s'il y a quelqu'un qui puisse 
lui faire rendre compte de la première, il 
ne pourra point être accusé comme tuteur 
suspect. 

8. Mais si ce tuteur est seul, comme l'ac
tion pour lui faire rendre compte de la tu
telle cesseroit, ne devroit-on pas dire qu'on 
pourroit le faire renvoyer de l'administra
tion qui lui a été confiée en second lieu, 
par la raison qu'il est suspect, puisqu'il s'est 
mal acquitté de la première ? Ainsi on dira 
la même chose d'un tuteur qui aura seul 
géré la tutelle, et qui aura été confirmé par 
le préteur pour être seul curateur de son 
pupille parvenu à l'âge de puberté. 

g. Si un tuteur a été donné sous celte 
clause, tant qu'il sera en Italie, ou tant qu'il 
ne sera pas au-delà de la "mer, peut-il être 
accusé comme suspect relativement à l'ad
ministration qui aura précédé le temps où 
il aura passé la mer? 11 est plus probable 
qu'il pourra être accusé à cet égard, parce 
que c'est une même tutelle qui a des in
tervalles. 

io. Si un tuteur prêt à s'absenter pour le 
service de la république, demande qu'on 
nomme un autre tuteur à sa place, pourra-t-il 
après son retour être accusé comme suspect 
relativement à l'administration antérieure à 
son absence? Comme on a contre lui l'ac-
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tion utile de la tutelle pour lui faire rendre 
compte- de cette première administration , 
l'accusation n'aura pas lieu. 

i i . Si le curateur nommé à l'enfant qui 
est encore dans le sein de sa mère, ou le cu
rateur aux biens vacans, gère frauduleuse
ment , et qu'ensuite il devienne tuteur de 
celai à qui appartiennent les biens qu'il a 
gérés , on demande s'il peut être accusé 
comme suspect relativement aux fraudes 
qu'il a pu commettre étant curateur? S'il "a 
des cotuteurs , on ne pourra point l'accuser, 
parce qu'on a action contre lui pour lui faire 
rendre compte ; s'il n'en a point, on pourra 
l'accuser , et sur cette accusation le renvoyer 
comme suspect, 

12. Si letuteur a une grande inimitié contre 
le pupille ou ses parens, et en général si le 
préteur a de bonnes raisons pour ne pas lais
ser ce tuteur , il doit le renvoyer. 

i 3 . Les empereurs Sévère et Antonin ont 
adressé un rescrit à Epicurius conçu en ces 
termes : Si les tuteurs ont aliéné des effets 
dont l'aliénation étoit défendue, sans obte
nir un décret du préteur , l'aliénation est 
nulle ; et s'ils l'ont fait par mauvaise fo i , 
ils doivent être renvoyés de la tutelle. 

14. Un tuteur qui ne se présente pas lors
qu'il s'agit de fournir des alimens à son pu
pille est suspect, et par cette raison peut 
être renvoyé. 

r5 . Si ce tuteur ne se cache pas , mais 
qu'il se présente, et expose qu'on ne peut 
pas lui ordonner de fournir des alimens , 
parce que les pupilles sont pauvres, on don
nera des avocats au pupille ; et si le tuteur 
est convaincu de mensonge , il sera renvoyé 
devant le préfet de la ville pour être fpuni. 
E n effet, il n'y a point de différence entre 
celui qui , afin d'être nommé tuteur , sur
prend les magistrats établis pour faire l'exa
men , et celui q u i , étant établi tuteur de 
bonne foi, cherche à piller le bien d'autrui 
comme un voleur. Ainsi, dans le cas pro
posé , on ne se contentera pas de renvoyer 
le tuteur de la tutelle , mais il sera remis 
au préfet de la ville pour subir la peine dé
cernée contre ceux qui ont corrompu par 
argent les officiers du préteur pour être nom
més à la tutelle. 

16. Les tuteurs qui n'ont pas fait d'in-
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J. 11. Si curator ventri bonisque datus De 
fraudulenter versatus sit, deinde tutor T,en,ri 

datus, an postulari suspectus propter 
fraudes in cura admissas possit, dubitari 
potest? Et si quidem habet contutores 
non poterit postulari, quia conveniri po
test : si non habet , amoveri potest. 

cnratero 
bonisque 

(lato, deinile tu-
tore date. 

$. 12. Si tutor inimicus pupillo, paren- De tutore mj-
tibusve ejus sit, et generaliter, si qua 1,,1CV e l al"f 
justa causa prœtorem moverit, cur non utorem. 
debeat in ea tutela versari, rejicere eum 
debere. 

$. 13. Seyerus et Antoninus rescripse- D e r e b u J TS,;. 
runt Epicurio : Tutores, qui ves vetitas tis sine deareto 
sine decreto distraxerunt, nihil quidem <l«tracti«. 
egisse ; verum siperfraudent idjecerunt, 
removeri eos oportere. 

$. i4- Tutor qui ad alimenta pupillo De lutore, q»ï 
prsestanda copiam sui non faciat, suspec- "o n Pr3Slat al l_ 

tus est, poteritque removeri. 

$. i 5 . Sed si non latitet, sed prœsens 
nihil posse decerni contendit, quasi ino-
pibus, si datis pupillo advocatis in men-
dacio revincatur, ad prœfectum urbis 
remittendus est : neque enim interest, id-
agere quemquam ut corrupta fide inqui-
sitionis tutor constituatur, an bona fide 
constitutum velut prœdonem bonis alie-
nis incumbere. Hic ergo non quasi sus
pectus removebitur, sed remittetur pu-
niendus ea pœna, cjiia soient adfici, qui 
tutelam corruptis ministeriis prsetoris 
redemerunt. 

$. 16. Tutores qui repertoriuûi non Depecuniade-
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ponenJ» ad prie- fe.cerunt, vel qui pecuniam ad preedio-
diorum compa- r u m enipfionem conferre, neque pecu-

niam deponere pervicaciter perstant, 
quoad emptionis occasio inveniatur, vin-
culis publicis jubentur contineri , et insu
per prosuspectis habentur. Sed sciendum 
est, non omnes hac severitate debere 
tractari, sed utique humiliores : cœterùm 
eos qui sunt in aliqua dignitate positi, 
non opinor vinculis publicis contineri 
oportere. 

Deabjientiont g, ,y. j s tufor, qui inconsideranter pu-
pillum vel dolo abstinuit hereditate , 
potest suspectus postulari, 

Deiafamia, g. jg. Q u ; 0 D segnitiem vel rusticita-
tem, inertiam , simplicitatem, vel inep-
tiam remotus sit, in hac causa est, ut 
intégra existimatione tutela vel cura 
abeat. Sed et si quis ob fraudem non re-
movebit aliquem , sed ei adjunxerit, 
non erit famosus : quia non est abire 
tutela jussus. 

4- Idem lib. i de omnibus Tr'ibunalibus. 
Hœ enim causœ faciunt, ut intégra 

existimatione tutela vel cura quis abeat. 

J. î . Decreto igitur debebit causa re-
movendi significari, ut appareat de exis
timatione. 

$. 2. Quid ergo si non significaverit 
causam remotionis decreto suo ? Papinia-
nus ait, debuisse dici hiinc integrœ esse 
famae. Et est verum. 

De proMbiio JJ. 3. Si praetor sententia sua non re-
e e , c i e ' moverit tutela, sed gerere prohibuit, d i -

cendum est, magis esse, ut et hic desinat 
tutor esse. 

Dehiiquinon £ .4 . Qui nihil gesserunt, non possunt 
gceiunt. suspecti postulaii : verùm ob ignaviam, 

vel negligenliani, vel dolum, si dolo fe-
cerunt, possunt removeri. 

5. Idem lib. S Disputationum. 
De saiisiUtione. Suspectus fieri is quoque qui satis de-
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ventaire, ou qui ne veulent point em
ployer les deniers du pupille en acqui
sition d'héritage , et qui refusent opiniâ
trement de déposer ces deniers jusqu'à ce 
qu'il se trouve une occasion d'acquérir , doi
vent être mis en prison , et de plus sont 
regardés comme suspects. Néanmoins on 
n'use point de cette sévérité à l'égard de 
tous les tuteurs indistinctement, mais seu
lement à l'égard de ceux qui sent de bas 
heu : car je pense que ceux qui sont cons
titués en quelque dignité ne doivent pas pour 
cela être mis en prison. 

17. Un tutaur qui, par défaut de réflexion 
ou par mauvaise foi, a fait renoncer un pu
pille à la succession de son père, peut être 
accusé comme suspect. 

18. Un tuteur renvoyé pour cause de 
paresse , d'ignorance, de négligence , de 
simplicité ou d'ineptie, quitte la tutelle ou 
la curatelle sans que son honneur en souffre 
aucune atteinte. Si même ce tuteur a géré 
frauduleusement, et qu'on ait eu l'attention 
pour lui de ne pas le renvoyer, mais seu
lement de lui adjoindre un curateur, sa ré
putation n'en souffrira pas , parce qu'il n'est 
pas véritablement renvoyé de la tutelle. 

4. Le même au liv. 1 de tous les Tribunaux. 
Les causes qui viennent d'être rapportées 

font renvoyer un tuteur , mais sans porter 
atteinte à sa réputation. 

1. Ainsi, pour qu'on puisse savojr ce qu'on 
doit penser de l'honneur du tuteur renvoyé, 
il faut que le décret fasse mention des causes 
de renvoi. 

a. Qu'arriveroit-il si le décret n'en faisoit 
pas mention? Papinien pense qu'on doit dé
cider qu'on n'a pas voulu porter atteinte à 
la réputation du tuteur. Et ce sentiment est 
juste. 

3. Si le préteur par sa sentence ne renvoie 
pas le tuteur, mais lui fait simplement dé
fenses de gérer la tutelle, on doit décider 
qu'il cesse d'être tuteur, 

4. Ceux qui n'ont pas géré ne peuvent 
point être accusés comme suspects ; ils peu
vent cependant êlre renvoyés de la tutelle 
pour causé de négligence, ou même de mau
vaise foi, si c'est par mauvaise foi qu'ils ne 
gèrent pas. 

5. Le même au liv. "5 des Disputes. 
On peut accuser comme suspect un tu-
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teur qui a donné des répondans ou qui of
fre d'en donner ; parce qu'il est bien plus 
avantageux au pupille de conserver réelle
ment ses biens que d'avoir des papiers qui 
lui en promettent la conservation. Et on ne 
doit pas écouter un tuteur qui , n'ayant point 
accusé son cotuteur comme suspect, allègue 
pour ses raisons que ce cotuteur avoit donné 
caution. 

6. Callistrate au liv. 4 des Enquêtes. 
Parce que la caution donnée par le tu

teur suspect ne change point sa mauvaise 
intention, mais au contraire lui fournit une 
occasion de piller de plus en plus les biens 
du pupille. 

7. Ulpien au liv. 1 de tous les Tri~ 
bunaux. 

On ne permet point aux pupilles d'accu
ser leurs tuteurs comme suspects ; mais il est 
permis aux mineurs d'accuser comme tels 
leurs curateurs, s'ils le jugent à propos, 
pourvu qu'ils se fassent à cet effet assister 
du conseil de leurs proches. 

1. Si le tuteur n'a poirrt géré frauduleu
sement , mais avec une négligence grossière 
et qui approche de la fraude , il doit être 
renvoyé comme suspect. 

2. Les rescrits de notre empereur et de 
l'empereur Sévère, adressés à Atrius-Glonius 
ont encore ajouté quelque chose à ce qui 
vient d'être dit. Les empereurs y décident 
que les tuteurs qui persistent à ne se pas 
présenter lorsqu'il s'agit de décerner des 
alimens pour leur pupille, seront dépouillés 
de leurs biens, et que le pupille sera envoyé 
en possession de celui qui aura été renvoyé 
comme suspect, afin de conserver ses droits. 
S'il y a dans les biens du tuteur ainsi saisis 
des effets qui puissent périr dans un cer
tain délai, ils seront vendus par un curateur 
qu'on nommera au pupille. 

3. Si le tuteur nommé refuse de compa-
roître, il est cité par plusieurs ajournemens, 
et il a été ordonné depuis peu qu'il pour-
roit en ce cas être renvoyé comme suspect, 
par la seule raison qu'il refuse de compa-
roître, ce qui ne doit se faire que rarement, 
et après un profond examen. 

8. Le même au liv. 61 sur l'Edif. 
On regarde comme suspect un tuteur dont 

la conduite peut le faire regarder comme 
tel : car un tuteur, quoique pauvre, ne doit 
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derit , vel nunc offerat potest : expedi* 
enim pupillo rem suam salvam fore» 
quàm tabulas rem salvam fore cautionis 
habere. Nec ferendus est contutor, qui 
ideô collegam suum suspectum non fecit, 
quoniam cautum erat pupillo. 

6. CalUstratus lib. 4 de Cognifionibus. 
Quia satisdatio propositum tutoris ma-

levolum non mutât, sed diutiùs grassandi 
in re pupillari facultatem piuestat. 

7. Vlpianus lib. \ de omnibus Tribu-
nalibus. 

Impuberibus quidem non permittitur De impuberi-
suspeclos facere : adolescentibus plané b l" accusamiinis 
volentibus suspectos tacere curatores suos t is cu ra lo res . 
permittitur, dummodo ex consilio ne.ces-
sariorum id faeianfr. 

$. 1. Si fraus non sit admissa , sed Iata De Uta neglï-
negligentia, quia istaprope fraudem ac- S«ntla-
cedit , removeri hune "quasi suspectum 
oportet. 

$. 2. Praetereà accesserunt quaedam De futore, q-a! 
species ex epistola impëratoris nostri et n o n P r œ s U t âl1' 

. . . • m en ta» 

divi Severi ad Atrium Clonium. Nam acî-
versus eos qui ne alimenta decernantur, 
sui copiam persévérant non facere, ut 
suis rébus careant prœcipitur ; reique 
servandee causa pupillus in possessionem 
mittatur ejus, qui suspectus sententia sua 
factus est : quseque mora détériora futura 
sunt, curatore dato distrahi jubentur. 

$. 3. Item si quis tutor datus non com- sf tutor datas 
pareat, solet edictis evocari, novissimè- n o n cowyaret. 
que, si copiam sui non fecerit, ut suspec
tus removeri ob hoc ipsum,c]uôd copiam 
sui non fecit. Quod et perraro et diligenti 
habita inquisitioue faciendum est. 

8. Idem lib. 61 ad Edictum, 
Suspectum tutorem eum putamus, De moiiim» 

qui moribus talis est, ut suspectus s i t : et i_'a"pert»t« m-
• « i . • .. t 0 " 8 -

emnivero tutor, quainvis pauper est, 
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fidelis tamea et diligens, removendus non pas être renvoyé de la tutelle s'il est fidèla 
est quasi suspectus. et diligent. 

g. Modestinus lib. sîngulari de Mure-
maticis. 

De cognato, Si tutor aliquo vinculo necessitudinis 
v e l f a Z o 1 " ^ vel adfinitatis pupillo conjunçtus sit, vel 
tore. si patronus pupilli liberti tutelam gerit , 

et quis eorum à tutela removendus vi-
deatuï, optimum factum est, curatorem 
ei potiùs adjungi, quàm eundem cum 
notata fide, et existimatione removeri. 

De periculo 
post reinotio -
neui, 

io . Papinianus lib. 12 Quastionum. 
Decreto praetoris ut suspectus remotus, 

periculum futuri temporis non timet : 
iniquum enim videtur removeri quidem 
à tutela vel cura , in futurum auteni non 
esse securum. 

11. Idem lib. 5 Responsorum. 
Post finitam tutelam, cognitio suspecti 

tutoris, quamvis pridem recepta, solvitur. 

12. Julius Aquila lib. Responsorum. 
De fraude tu- Nihil proponi,'cur prœscribere curator 

torispcr servum p0SSit in cognitione suspecti, quominùs 
detegen a. reljgio prœtoris à pupillari servo dete-

gente fraudes instruatur. 

De tuteta fini ta. 

9. Modestîn au liv. ' unique des 
Conjectures. 

Si le tuteur est lié de parenté ou d'alliance 
avec le pupille, ou si le patron gère la tu
telle de son affranchi, et qu'il se trouve dans 
le cas d'être renvoyé de la tutelle, il est plus 
à propos de lui joindre un curateur que de 
le renvoyer de la tutelle, de manière que sa 
réputation soit ternie. 

10. Papinien au liv. 12 des Questions. 
Le tuteur renvoyé comme suspect par un 

décret du préteur ne court plus les risques 
de la tutelle pour la suite : car il seroit in
juste qu'un tuteur ou curateur fût renvoyé 
de la tutelle ou de la curatelle, et qu'il ne 
fût pas en sûreté pour la suite. 

11. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Si l'instance est commencée contre un tu-

ieur suspect, elle est périmée , si la fin de 
la tutelle arrive avant le jugement. 

12. Julius-Aquila au liv. des Réponses. 
Suivant l'exposé, je ne vois pas que le 

tuteur accusé comme suspect puisse empê
cher que la religion du juge soit instruite 
par un esclave du pupille qui est en état de 
découvrir ses fraudes. 

Fin du troisième Volume.. 
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